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AVIS AUX ANNONCEURS 

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
le Gouvernement du Québec rend officielles ses déci­
sions. Elle est publiée en deux éditions distinctes. La 
première, intitulée «Avis juridiques», est publiée au 
moins à tous les samedis; la deuxième, intitulée «Lois 
et règlements », est publiée en français et en anglais au 
moins à tous les mercredis. 

Contenu : 

La Partie 1 de la Gazette officielle contient les avis juri­
diques dont la publication est requise par des lois ou des 
règlements ou encore par le gouvernement. Elle est 
publiée en français seulement. 

Normes de recevabilité; 

Les avis doivent contenir le minimum d'information 
requis par les lois et règlements qui régissent leur publi­
cation. On peut se référer à la Gazette officielle pour 
y retrouver des avis déjà publiés et les utiliser comme 
modèles. Les avis doivent être dactylographiés. Les 
annonceurs doivent fournir une lettre d'accompagnement 
indiquant clairement leurs nom et adresse, leur numéro 
de téléphone et le nombre de publications requises pour 
chaque avis. 

Conditions générales : 

Les manuscrits doivent être reçus au bureau de la Gazette 
officielle au plus tard à 12 h, le jeudi précédant la se­
maine de publication. Les avis reçus après cette date 
seront reportés à l'édition subséquente. De plus, l'Édi­
teur officiel du Québec se réserve le droit de retarder 
ou de refuser la publication de certains documents, à 
cause de leur longueur, de leur mauvaise formulation ou 
pour toute autre raison d'ordre administratif. 

Les frais de publication sont payables à l'avance et doi­
vent être acquittés par mandat ou par chèque émis à 
l'ordre de: «Les publications du Québec». Un exem­
plaire de la Gazette officielle est automatiquement expé­
dié comme preuve de publication pour chaque avis pu­
blié. 

Toute demande d'annulation doit être faite par écrit et 
être reçue avant l'heure de tombée. Les frais déjà 
encourus sont facturés à l'annonceur à qui l'on rem­
bourse tout montant versé en trop. 

Si une erreur typographique se glisse dans une première 
publication, les annonceurs sont priés d'en aviser le res­
ponsable de la Gazette officielle avant la seconde publi­
cation. Les demandes de corrections au texte original 
doivent aussi être faites par écrit et être reçues avant 
l'heure tombée. 

Tarir de publication* 

Le tarif de publication est de 0,81 $ la ligne agate quel 
que soit le nombre de parutions. 

Tarif de traduction* 

Le tarif de traduction est de 20.26 $ les 100 mots. 

Tarif pour les feuillet volantes* 

Le prix de vente pour les feuilles volantes est de 0.71 S 
l'unité. 

Prix à l'exemplaire* 

Le prix d'un exemplaire de la Gazette officielle du Qué­
bec est de S.22 $. 

Les demandes de publication d'avis doivent être 
adressées comme ault : 

Division de la Gazette officielle 
1279, boul. Charest Ouest, 9* étage 
Québec G1N4K7 
Téléphone: (418) 644-7795 

Abonnements 

Tous les abonnements sont payables à l'avance. Faire 
parvenir votre chèque ou mandat-poste émis à l'ordre 
de «Les Publications du Québec ». Aucune réclamation 
après 90 jours. 

Tarif d'abonnements* 

Partie 1 «Avis juridiques»: 63 $ pour 12 mois 
Partie 2 «Lois et règlements»: 91 S pour 12 mois 
Partie 2 « Laws and Regulations » : 91 $ pour 12 mois. 

Toute correspondance concernant les abonnements doit 
être adressée au : 

Service à la clientèle 
Division des abonnements 
CP. 1190 
Outremont (Québec) 
H2V 4S7 
Téléphone: (514)948-1222 

Prière de faire part de tout changement d'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retourner 
l'étiquette portant l'ancienne adresse. 

* Taxes non comprises 
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Accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des 
renseignements personnels — Loi sur 1' 

Commission des courses du Québec 

Je, Gilbert L'Heureux, president, étant la plus haute autonomie au 
sein de la Commission des courses du Québec dont l'adresse est 
5400, boulevard des Galeries, bureau 200, Québec, G2K 2B4, 
désigne par la présente, la personne ci-après identifiée, responsa­
ble au sens de l'article 8 de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements per­
sonnels: Me Marc La joie, secrétaire et directeur des Affaires 
juridiques par intérim, 5400, boulevard des Galeries, bureau 200, 
Québec, G2K 2B4. téléphone: (418) 646-1632, responsable de 
l'accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels. 

Québec, le 15 juillet 1993 

Le président, 
88344 GILBERT L'HEUREUX 

M.R.C. de La Rivière-du-Nord 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde une prolongation de délai 
jusqu'au 30 mars 1994 à la municipalité régionale de comté de La 
Rivière-du-Nord pour lui permettre d'adopter le document indi­
quant les objets de la révision de son schéma d'aménagement. 

Québec, le 16 août 1993 

Le ministre des Affaires municipales, 
responsable de l'Habitation, 

5262 CLAUDE RYAN 

M.R.C. de Mirabel 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde une prolongation de délai, 
expirant le 20 octobre 1993, à la municipalité régionale de comté 
de Mirabel pour lui permettre de modifier son schéma d'aména­
gement. 

Québec, le 16 août 1993 

Aménagement et l'urbanisme 
— Loi sur T 

M.R.C. de Champlain 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde une prolongation de délai 
jusqu'au 20 septembre 1993 à la municipalité régionale de comté 
de Champlain pour lui permettre d'adopter le document indiquant 
les objets de la révision de son schéma d'aménagement. 

Québec, le 16 août 1993 

Le ministre des Affaires municipales, 
responsable de l'Habitation, 

5262 CLAUDE RYAN 

Le ministre des Affaires municipales, 
responsable de l'Habitation, 

5262 CLAUDE RYAN 

M.R.C. d'Acton 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde une prolongation de délai, 
expirant le 17 mars 1994 à la municipalité régionale de comté 
d'Acton pour lui permettre d'adopter le document visé à l'ar­
ticle 56.1 de cette loi. 

Québec, le 16 août 1993 

Le ministre des Affaires municipales, 
responsable de l'Habitation, 

5262 CLAUDE RYAN 

M.R.C. de Charlevoix 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, jusqu'au 
30 septembre 1993, à la municipalité régionale de comté de 
Charlevoix pour lui permettre d'adopter, à l'égard de ses territoires 
non organisés, des règlements d'urbanisme qui soient conformes 
aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire. 

Québec, le 25 août 1993 

Le sous-ministre adjoint, 
5264 NORMAND BOLDUC 

Avis divers 

Commission scolaire South Shore 
Rachat d'obligations 

Prenez avis que, conformément aux procédures adoptées, la Com­
mission scolaire South Shore rachètera le 1" novembre 1993 un 
montant de 116 000 $ d'obligations à même les obligations échéant 
le 1" novembre 1994 de l'émission originale de 1 095 000 $ émise 
par la Commission scolaire régionale South Shore datée du 
1 " novembre 1974 et portant un taux d'intérêt de 11 % l'an, payable 
semi-annuellement les I" mai et 1* novembre de chaque année. 

Les numéros des titres rachetés par voie de tirage au sort sont les 
suivants: 
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Dénominations de 1 000 $ portant les numéros: 

M-791 M-817 M-850 M-878 M-905 M-933 
M-796 M-819 M-852 M-882 M-907 M-934 
M-797 M-820 M-853 M-884 M-908 M-935 
M-798 M-822 M-856 M-885 M-911 M-936 
M-800 M-825 M-859 M-886 M-912 M-938 
M-802 M-826 M-860 M-888 M-913 M-939 
M-803 M-827 M-861 M-889 M-9I4 M-940 
M-804 M-828 M-862 M-890 M-917 M-941 
M-805 M-830 M-863 M-891 M-918 M-942 
M-806 M-831 M-865 M-892 M-919 M-944 
M-807 M-832 M-866 M-893 M-920 M-945 
M-808 M-83S M-868 M-894 M-922 M-946 
M-809 M-837 M-869 M-897 M-924 M-949 
M-810 M-838 M-870 M-898 M-925 M-950 
M-81I M-839 M-871 M-899 M-926 M-953 
M-812 M-840 M-873 M-901 M-927 M-954 
M-813 M-841 M-874 M-902 M-930 M-957 
M-814 M-843 M-876 M-903 M-931 M-958 
M-815 M-845 M-877 M-904 M-932 M-960 
M-816 M-849 

Les obligations cesseront de porter intérêt à compter du 1" novem­
bre 1993 et devront être présentées pour remboursement. 

Saint-Lambert, le 26 août 1993 

Le directeur général, 
WILLIAM A . JOHNSON 

6, boulevard Desaulniers 
Saint-Lambert (Québec) 

J4P1L6 
88335 Numéro de téléphone: (514) 672-4010 

Hydro-Québec 
Rachat d'obligations 

Série CB 8 '/« % échéant le 8 novembre 1996 

Hydro-Québec rachètera par anticipation le 8 novembre 1993 (la 
date de rachat) toutes les obligations encore en circulation de la 
série «CB», 8V«%, échéant le 8 novembre 1996, à leur valeur 
nominale. 

Le prix de rachat sera égal à 100 % du montant en principal des 
obligations. 

Le prix de rachat sera versé le ou après le 8 novembre 1993 aux 
détenteurs ou ayants droit immatriculés sur présentation des obli­
gations (de préférence accompagnées du présent avis) auprès de 
toute succursale au Canada de n'importe quelle principale banque 
à charte régie par la Loi sur les banques du Canada ou à toute 
caisse populaire ou d'économie affiliée à une fédération membre 
de la Confédération des caisses populaires et d'économie Desjardins 
du Québec. Dans le cas des obligations avec coupons d'intérêts, les 
coupons non échus devront être joints aux obligations, à défaut de 
quoi le montant des coupons non échus manquants sera déduit du 
prix de rachat. 

ConséquemmenL les intérêts sur ces obligations cesseront de cou­
rir i compter de la date de rachat et tous les coupons d'intérêts 
échéant après le 8 novembre 1993 deviendront nuls. 

Montréal, le 11 septembre 1993 

Hydro-Québec 
Le trésorier adjoint, 

88334 ANDRÉ ROZON 

Municipalité régionale de comté de la Nouvelle-Beauce 

Avis public est, par les présentes, donné par le soussigné, directeur 
général et secrétaire-trésorier de la municipalité régionale de comté 
de La Nouvelle-Beauce, que les municipalités participantes à l'en­
tente sur les déchets ont adopté le règlement #102-06-93 autori­
sant la conclusion d'une entente habilitant la municipalité régio­
nale de comté de La Nouvelle-Beauce en matière de gestion des 
déchets et que chacune des municipalités participantes ont adopté 
les règlements suivants; #848-93 pour la ville de Sainte-Marie, 
#202-93 pour Saint-Isidore Village, #55-93 pour Saint-Bernard. 
#3-93 pour Saint-Edouard-de-Frampton, CMP93-153 pour Saint-
Elzéar-de-Beauce, #93-143 pour Saint-EIzéar village, 
#242-93 pour Sainte-Hénédine, #311-93 pour Saint-Isidore pa­
roisse, #45-93 pour Vallée-Jonction, #212 pour le village de Scott 
et #115 pour Taschereau-Fortier. 

La Commission municipale a approuvé cette entente en date du 
26 août 1993. 

Sainte-Marie, le 31 août 1993 

Le directeur général 
et secrétaire-trésorier, 

88343 GHISLAIN POULIN 

Succession Hy Fisher 

Veuillez prendre avis que madame Helen Smith, légataire univer­
selle résiduelle de feu Hy Fisher, a accepté la succession dudit feu 
Hy Fisher, sous bénéfice d'inventaire, le tout tel qu'il appert de 
l'acte de déclaration d'acceptation sous bénéfice d'inventaire reçu 
à Montréal le 14 juillet 1993 devant David Abrams, notaire, ayant 
son bureau au 2050, Mansfield, local 500, Montréal, et dont copie 
certifiée conforme a été enregistrée au bureau d'enregistrement de 
Montréal le 4 août 1993 sous le numéro 4633364. 

Le procureur, 

88332 DAVID ABRAMS, notaire 

Succession Noël Ouellet 

Avis est, par les présentes, donné que monsieur Réjean Ouellet, 
domicilié au 1378, de l'Oural, Beauport, Québec, G1G5X4, 
ès qualités de tuteur, nommé suivant jugement rendu à la Cour 
supérieure du district de Terrebonne, le 19 février 1993, dossier 
numéro 700-14-000058-939 et enregistré i la division d'enregis­
trement de Terrebonne le 23 août 1993, sous le numéro 1,036,827, 
a accepté, sous bénéfice d'inventaire, la succession de Noël Ouellet, 
son frère, le tout, suivant acte reçu devant Marc-André Touzin, 
notaire à Québec, le 17 août 1993 et dont copie a été enregistrée à 
la division d'enregistrement de Terrebonne le 23 août 1993, sous 
le numéro 1,036,828. 
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Le présent avis est fait conformément aux dispositions de l'arti­
cle 676 du Code civil du Bas-Canada. 

Québec, le 27 août 1993 

Le procureur, 
88315 MARC-ANDRÉ TOUZIN, notaire 

Ville de Québec 
Rachat d'obligations 

Obligations 11 % à fonds d'amortissement échéant le 15 octobre 
1999. 

Avis public est, par les présentes, donné que la ville de Québec 
rachètera le 1S octobre 1993, pour les fins du fonds d'amortissement 
et conformément aux dispositions des obligations, un montant 
total en principal de 936 000 S des obligations ci-haut mention­
nées à 100 % de leur montant en principal racheté, plus l'intérêt 
couru à la date du rachat. 

Les numéros des obligations rachetées sont les suivants: 

(Les obligations d'une valeur de plus de 1 000 $ étant rachetées en 
partie seulement le montant en principal racheté apparaît vis-à-vis 
chaque numéro.) 

Numéros des obligations à coupons de 1 000 $ portant le pré­
fixe M — 

Numéro Montant Numéro Montant 
d'obligation Racheté d'obligation Racheté 

M 0371 1000 M 0733 1000 
M 0396 1000 M 0737 1000 
M 0641 1000 M 0758 1000 
M 0648 1000 M 0762 1000 
M 0670 1000 M 0766 1000 
M 0687 1000 M 0777 1000 
M 0691 1000 M 0784 1000 
M 0694 1000 M 0796 1000 
M 0696 1000 M 0808 1000 
M 0697 1000 M 0809 1000 
M 0725 1000 M 0810 1000 
M 0732 

Numéros des obligations à coupons de 5 000 $ portant le pré­
fixe V — 

Numéro Montant Numéro Montant 
d'obligation Racheté d'obligation Racheté 

V255 1000 V418 1000 
V277 1000 V420 1000 
V281 1000 V422 2000 
V377 2000 V423 1000 
V378 1000 V424 1000 
V383 1000 V428 1000 
V386 1000 V431 1000 
V387 1000 V435 1000 
V388 1000 V436 1000 
V402 1000 V438 1000 

Numéro Montant Numéro Montant 
d'obligation Racheté d'obligation Racheté 

V403 1000 V440 1000 
V 404 2000 V441 1000 
V407 1000 V445 1000 
V410 1000 V447 2000 
V414 1000 V450 1000 
V415 1000 V452 1000 
V416 1000 V453 1000 
V454 2000 V545 1000 
V455 1000 V546 1000 
V457 1000 V548 1000 
V463 1000 V55I 1000 
V465 1000 V552 1000 
V470 1000 V555 1000 
V471 1000 V556 1000 
V472 1000 V563 1000 
V473 1000 V565 2000 
V475 1000 V566 2000 
V476 1000 V567 2000 
V477 1000 V571 1000 
V478 1000 V573 2000 
V479 1000 V574 1000 
V486 1000 V575 1000 
V490 1000 V577 1000 
V491 1000 V579 2000 
V492 1000 V58I 1000 
V494 1000 V584 2000 
V496 1000 V585 1000 
V497 1000 V589 1000 
V498 1000 V590 1000 
V499 1000 V591 2000 
V 500 1000 V594 1000 
V501 1000 V597 1000 
V504 3000 V599 2000 
V505 1000 V601 3000 
V506 2000 V603 2000 
V507 1000 V609 1000 
V518 1000 V611 1000 
V522 2000 V612 3000 
V524 1000 V614 1000 
V527 2000 V617 2000 
V530 1000 V6I8 1000 
V53I 1000 V619 2000 
V533 1000 V620 1000 
V536 1000 V621 1000 
V537 1000 V622 1000 
V538 1000 V623 1000 
V539 2000 V624 2000 
V540 1000 V625 1000 
V541 1000 V626 3000 
V542 1000 

Numéros des obligations à coupons de 25 000 $ portant le pré-
îxe A — 

Numéro Montant Numéro Montant 
'obligation Racheté d'obligation Racheté 

A 179 3000 A 353 3000 
A 349 2000 A 354 4000 



3818 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 septembre 1993,125e année, if 37 

Numéros des obligations à coupons de 100 000 $ portant le pré­
fixe C — 

Numéro Montant Numéro Montant 
d'obligation Racheté d'obligation Racheté 

C069 18000 C072 10000 
C070 8000 C073 8000 
C071 7000 C074 13000 

Numéros des obligations nominatives portant le préfixe N — 

Numéro Montant Numéro Montant 
d'obligation Racheté d'obligation Racheté 

N245 17000 N280 1000 
N246 3000 N281 1000 
N247 1000 N282 3000 
N248 4000 N283 15000 
N249 50000 N284 9000 
N251 3000 N28S 9000 
N252 5000 N286 13000 
N253 4000 N287 9000 
N254 2000 N288 13000 
N261 2000 N289 9000 
N262 5000 N290 73000 
N263 1000 N291 88000 
N264 1000 N292 37000 
N265 3000 N293 20000 
N266 11000 N294 120000 
N267 17000 N295 69000 
N268 11000 N296 4000 
N269 4000 N297 3000 
N270 12000 N298 4000 
N271 12000 N299 2000 
N272 1000 N300 1000 
N273 5000 N30I 4000 
N274 2000 N302 3000 
N277 1000 N303 1000 
N279 1000 

Une copie de cet avis de rachat a été transmise par lettre recom­
mandée aux détenteurs d'obligations immatriculées, lesquelles se­
ront rachetées en totalité ou en partie seulement. 

Les obligations ou partie de ces obligations ainsi rachetées devien­
dront dues et payables le 15 octobre 1993, en monnaie légale du 
Canada, à toute succursale au Canada de n'importe quelle banque 
mentionnée à l'annexe A de la Loi sur les banques (Canada), au 
choix du détenteur, sur présentation et remise des obligations 
portant les numéros mentionnés ci-dessus, accompagnées, s'il y a 
lieu, de tous les coupons d'intérêt échéant après le 15 octobre 
1993, attachés. L'intérêt dû le 15 octobre 1993 sera payé de la 
manière habituelle. 

Pour leur transfert, les obligations immatriculées devront être 
accompagnées de procurations dûment signées en blanc. Sur re­
mise des obligations rachetées en partie seulement, la ville de 
Québec émettra, à ses frais, de nouvelles obligations pour un 
montant total égal au principal de la partie non rachetée des 
obligations ainsi remises. Sauf avis contraire, les nouvelles obli­
gations seront immatriculées de la même manière que les obliga­
tions remises. 

À compter du 15 octobre 1993, l'intérêt sur le montant en principal 
des obligations ou partie de ces obligations présentement appelées 
pour rachat cessera de courir. 

Québec, le 27 août 1993 

88338 
Le trésorier, 

GUY MARTINEAU 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 
Demandes 

At ha nasi a Passas 

Prenez avis que Athanasia Passas, domicilié au 1847, Romiti, 
Laval, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Soula 
Athanasia Passas. 

Laval, le 26 août 1993 

88295-37-2 

Chantai PloufTe 

Le requérant, 
ATHANASIA PASSAS 

Prenez avis que Chantai Plouffe, domiciliée au 1560, Lapierre, 
appartement 403, LaSalle, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Chantai Legris. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requérante 
elle-même. 

LaSaIle,le 11 août 1993 

88157-36-2 
La requérante, 

CHANTAL PLOUFFE 

Chen Chen 

Prenez avis que Chen Chen, domicilié au 1064, rue Courcelles, 
Dorval, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Chen Sun. 

Montréal, le 20 août 1993 

88230-37-2 

Christine Savary 

Les procureurs du requérant, 
HADJIS & FENG, avocats 

Prenez avis que Christine Savary, domiciliée au 600, rue Bois vert, 
appartement 5, Sainl-Jean-sur-Richelieu, s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Christine Marsan. 
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Saint-Jean-sur-Rkhelieu, le 16 août 1993 

88155-36-2 
La requérante, 

CHRISTINE SAVARY 

Dominic I)relet 

Prenez avis que Dominic Drolet, domicilié au 1839, rue Poulin, 
Beauport, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Dominic 
Bujold. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Beauport. le 24 août 1993 

88201-36-2 
Le requérant, 

DOMINIC DROLET 

Laurent Dupont 

Prenez avis que Laurent Dupont, domicilié au 289, rue Gosselin, 
Rimouski, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Laurian 
Dupont, 

LcBic, le 23 août 1993 

88256-37-2 

Francine Descarreaux 

Le procureur du requérant, 
EDITH MOYEN, notaire 

Prenez avis que Francine Descarreaux, domiciliée au 171, route 132 
Est, Saint-André, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Francine Bouchard. 

Saint-André, le 23 août 1993 

88255-37-2 
La requérante, 

FRANCINE DESCARREAUX 

Francine Poulin 

Prenez avis que Francine Poulin, domiciliée au 3950, S.W. Lau­
rier, appartement 627, Saint-Hubert, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Francyne Poulin. 

Saint-Hubert, le 16 août 1993 

Gaston Boulette (dit Boulay) 

Prenez avis que Gaston Boulette (dit Boulay), domicilié au 22, me 
de La Fabrique, appartement 11, Thetford Mines, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Gaston Boulay. 

Thetford Mines, le 18 août 1993 

88141-36-2 

Gertrude Editha DeSerres 

Le procureur du requérant, 
JEAN-JACQUES NAUD, avocat 

Prenez avis que Gertrude Editha DeSerres, domiciliée au 13930, 
rue Latreille, Saint-Canut, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Vanessa Megan DeSerres. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requérante 
elle-même. 

Saint-Canut, le 23 août 1993 

88257-37-2 
La requérante, 

GERTRUDE EDITHA DESERRES 

Hugues Bernier Jr 

Prenez avis que Hugues Bernier Jr, domicilié au 1, rue Fraser, 
Levis, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Hugo 
Bernier. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Lévis, le 23 août 1993 

88229-37-2 

Isabelle César 

Le requérant, 
HUGUES BERNIER JR 

Prenez avis que Isabelle César, domiciliée au 2820, avenue 
Bergemont, appartement 6, Québec, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Isabelle Vallerand. 

Québec, le 15 août 1993 

88154-36-2 
La requérante, 

ISABELLE CÉSAR 

88158-36-2 
La requérante, 

FRANCINE POULIN 
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Jeanne Bibanll 

Prenez avis que Jeanne Bibault, domiciliée au 1260 , avenue Dr-
Penfield, appartement 9 0 6 , Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Jeanne Bibeau. 

Montréal, le 1 8 août 1 9 9 3 

La requérante, 
8 8 2 1 6 - 3 6 - 2 JEANNE BIBAULT 

Joseph Angus Denis Gagnon 

Prenez avis que Joseph Angus Denis Gagnon, domicilié au 
1 8 3 , rue Côté, appartement 2 , Matane, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Joseph Denis Guy Gagnon. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Matane, le 2 2 juillet 1993 

Les procureurs du requérant, 
88143-36 -2 POIRIER & GAGNON 

Joseph Éric Nadean 

Prenez avis que Joseph Éric Nadeau, domicilié au 9 1 6 , boulevard 
Pie XII, appartement 102, Sainte-Foy, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Éric Beaulieu. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Sainte-Foy, le 2 3 juillet 1993 

Le requérant, 
88156-36 -2 JOSEPH ÉRIC NADEAU 

Joseph Jacqnes G arceau 

Prenez avis que Joseph Jacques G arceau, domicilié au 109 , nie 
Principale, Saint-Élie-de-Caxton, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Joseph Jean-Jacques Garceau. 

Saint-Élie-de-Caxton, le 2 5 août 1993 

Le requérant, 
8 8 2 2 3 - 3 6 - 2 JEAN-JACQUES GARCEAU 

Joseph Lucien Michel Barbeau 

Prenez avis que Joseph Lucien Michel Barbeau, domicilié au 
1126, Gendron, Longueuil, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Michel Alexandre Barbeau. 

Ce changement n'affectera aucune aune personne que le requérant 
lui-même. 

Longueuil, le 1 2 août 1993 

Le requérant, 
88153-36 -2 JOSEPH LUCIEN MICHEL BARBEAU 

Julie Souffrant 

Prenez avis que Julie Souffrant, domiciliée au 1 0 6 6 3 , rue Saint-
Hubert, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Julie Vincent. 

Montréal, le 2 3 août 1993 

Les procureurs de la requérante, 
8 8 3 1 8 THIBAULT GENDRON & ASSOCIES 

Karl Martin Joseph Schjelderup 

Prenez avis que Karl Martin Joseph Schjelderup, domicilié au 3 6 2 , 
rue des Plaines, Rosemere, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Karl Martin Joseph Shelderup. 

Ce changement affectera aussi ses enfants mineurs, Celeste Laure, 
Kathryn Marie, et Jessica Ann Schjelderup. 

Rosemere, le 1 5 avril 1 9 9 3 

Le requérant, 
88265-37-2 KARL MARTIN JOSEPH SCHJELDERUP 

Keith Joseph Vogt 

Prenez avis que Keith Joseph Vogt, domicilié au 2 0 , Linden Street, 
North, Spruce Grove, Alberta, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Keith Joseph Rivet. 

Mansfield,le 11 août 1 9 9 3 

Le procureur du requérant, 
88173-36 -2 DENIS COURTEM ANCHE, avocat 

Légitime Abellard 

Prenez avis que Légitime Abellard, domicilié au 7 8 5 , rue Georges-
Vanier, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de Kim 
Légitime Abellard. 

Montréal, le 1 7 août 1 9 9 3 

Les procureurs du requérant, 
88144-36 -2 FER LAND, OUELLET, PRO U LX & BÉLANGER 
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Léonida Chlasson 

Prenez avis que Leonid* Chiasson, domiciliée au 334 , rue de 
l'Église, Saint-Jean-Port-Joli, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Linda Chiasson. 

Montmagny, le 1 9 août 1993 

La requérante, 

8 8 1 4 2 - 3 6 - 2 LÉONIDA CHIASSON 

Manon Héronx 

Prenez avis que Manon Héroux, domiciliée au 2 9 8 A, rue Durand, 
Saint-Basile, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Manon 
Brunellc. 

Québec, le 1 7 août 1993 

Les procureurs de la requérante, 
8 8 1 3 4 - 3 6 - 2 CÔTÉ, MALOUIN & PELLETIER 

Marc Lippman 

Prenez avis que Marc Lippman, domicilié au 2 3 , rue Granville, 
Hampstead, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Marc 
Gamcroff. 

Montréal, le 1 6 août 1993 

Les procureurs du requérant, 
8 8 2 2 8 - 3 7 - 2 PHILLIPS & VlNEBERG 

Marc-André Jntean 

Prenez avis que Marc-André Juteau, domicilié au 477-B, rue 
Leopold Nantel, Saint-Jérôme, s'adressera au ministre de la Jus­
tice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom 
en celui de Marc-André Labrosse. 

Saint-Jérôme, le 1 3 août 1993 

La procureure du requérant, 
8 8 3 1 0 - 3 7 - 2 DAN Y PILON, avocate 

Mamie Anne Mahen 

Prenez avis que Mamie Anne Maheu, domiciliée au 2 6 5 , 1 3 3 ' Rue 
Est, Saint-Georges, s'adressera au ministre de la Justice afin d'ob­
tenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Mimi Anne Maheu. 

Saint-Georges, le 6 août 1993 

Marie Christiane Mireille Morin 

Prenez avis que Marie Christiane Mireille Morin, domiciliée au 
2 2 7 2 , Fremont, Jonquière, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Rita Morin. 

Ce changement affectera aussi Marcel Turbide et Lucie Turbide. 

Jonquière. le 4 août 1993 

La requérante, 

8 8 2 6 6 - 3 7 - 2 MARIE CHRISTIANE MIREILLE MORIN 

Mar ie Lise Paquet te 

Prenez avis que Marie Lise Paquette, domiciliée au 1 9 1 , rue Clé­
ment, Papineauville, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Marie Lise Marie-Anne Paquette. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requérante 
elle-même. 

Papineauville, le 9 août 1993 

La requérante, 

8 8 2 5 4 - 3 7 - 2 MARIE LISE PAQUETTE 

Marie Mercilienne Boncoeur 

Prenez avis que Marie Mercilienne Boncoeur, domiciliée au 2 4 1 7 , 
Grenet, Saint-Laurent, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Marie Mercilienne Sophie Boncoeur. 

Saint-Laurent, le 2 3 août 1.993 

Les procureurs de la requérante, 
8 8 2 2 7 - 3 7 - 2 DESCÔTEAUX, HÉBERT 

Mar ie Thérèse Langlois 

Prenez avis que Marie Thérèse Langlois, domiciliée au 110, rue 
Villeneuve, appartement 3 , Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Marie Thérèse Carmelle Langlois. 

Ce changement affectera aussi ses enfants Jocclyne Hétu, Jean-
Marc Hétu et Chantai Hétu. 

Outremont, le 18 août 1993 

Le procureur de la requérante, 
8 8 2 0 0 - 3 6 - 2 NATHALIE CROTEAU, avocate 

8 8 2 9 4 - 3 7 - 2 

Les procureurs de la requérante, 
MORIN, PEPIN & Ass., avocats 
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Monique Boisvert 

Prenez avis que Monique Boisvert, domiciliée au 178, Wellington 
Nord, appartement 101, Sherbrooke, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Mari-Soleil Boisvert. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requérante 
elle-même. 

Sherbrooke, le 18 juin 1993 

La requérante, 
5250 MONIQUE BOISVERT 

Pâquerette Tremblay 

Prenez avis que Pâquerette Tremblay, domiciliée au 2260, rue 
Burma, Jonquière, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Huguette Tremblay. 

Chicoutimi, le 19 août 1993 

Le procureur de la requérante, 
88172-36-2 DORIS THIBAULT, avocate 

Sylvain Martel 

Prenez avis que Sylvain Martel, domicilié au 5419, Cartier, Mont­
réal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un certifi­
cat lui permettant de changer son nom en celui de Sylvain De mers. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Montréal, le 18 août 1993 

Le requérant, 
88181 -36-2 SYLVAIN MARTEL 

M M 
Prenez avis que Tsoiline, domiciliée au 7102, avenue Du Layon, 
Anjou, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Tsoiline 
Ah-Thicng. 

Anjou, le 25 août 1993 

La requérante, 
88311-37-2 TSOILINE 

Sandra Dontigny 

Prenez avis que Sandra Dontigny, domiciliée au 5845, Costebelle, 
appartement 13, Les Saules, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Sandra Méthot. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requérante 
elle-même. 

Les Saules, le 24 août 1993 

La requérante, 
88202-36-2 SANDRA DONTIGNY 

Stavros George Limnos 

Prenez avis que Stavros George Limnos, domicilié au 4055, bou­
levard Saint-Jean, appartement 609, Dollard-des-Ormeaux, s'adres­
sera au ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permet­
tant de changer son nom en celui de Stavros Georgaras. 

Montréal, le 16 août 1993 

Le procureur du requérant, 
88180-36-2 GLENN M. DERSTENFELD, avocat 

Code de procédure civile (Article 139) 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montmagny 
No 300-05-<)00060-932 

A S S U R A N C E S G É N É R A L E S D E S C A I S S E S D E S J A R D I N S 

INC., partie demanderesse, contre CONSTRUCTIONS DANIEL 
LAPRISE INC., LES ENTREPRISES C. MERCIER INC., 
THERMAFLEX LTD, AZTEC INTERNATIONAL LTD, 
UNIVERSAL LIGHT & POWER, LES ENTREPRISES 
THERMO-RAY INC., et VILLE DE MONTMAGNY, partie 
défenderesse. 

Assignation 

Ordre est donné à Thermaflex Ltd, Aztec International Ltd et 
Universal Light & Power de comparaître au greffe de cette cour 
situé au 25, me du Palais-de-Justice, Montmagny, province de 
Québec, Canada, salle RC-04, dans les trente (30) jours de la date 
de la publication du présent avis dans la Gazette Officielle du 
Québec. 

Une copie du bref d'assignation et de la déclaration a été remise au 
greffe à l'intention desdites défenderesses. 

Montmagny, le 7 juillet 1993 

88302 
Le protonotaire, 
RÉJEAN FORTIN 
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Compagnies (Partie IA) — Loi sur les 

Délivrance d'un certificat de constitution 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de constitution à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

3094-0639 

3094-0639 QUÉBEC INC. 

309* 0670 

30944670 QUÉBEC INC. 

3094-0688 

3094-0688 QUÉBEC INC. 

3094-0696 

3094-0696 QUÉBEC INC. 

3094-0704 

3094-0704 QUÉBEC INC. 

3094-0753 

3094-0753 QUÉBEC INC. 

3094-0779 

3094-0779 QUÉBEC INC. 

3094-2007 

3094-2007 QUÉBEC INC. 

3094-2015 

3094-2015 QUÉBEC INC. 

3094-2023 

3094-2023 QUÉBEC INC. 

3094-2056 

3094-2056 QUÉBEC INC. 

3094-2064 

3094-2064 QUÉBEC INC. 

3094-2072 

3094-2072 QUÉBEC INC. 

3094-2106 

3094-2106 QUÉBEC INC. 

3094-2122 
3094-2122 QUÉBEC INC. 3094-2148 3094-2148 QUÉBEC INC. 3094-2171 3094-2171 QUÉBEC INC. 

1993 08 13 

1993 08 16 

1993 08 17 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

Trois-Rivières 

Trois-Rivières 

Québec 

Roberval 

Drummond 

Québec 

Québec 

Aima 

D r u m m o n d 

Drummond 

Saint-Maurice 

Québec 

Québec 

Québec 

Québec 

Québec 

Chicoutimi 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

3094-2213 
3094-2213 QUÉBEC INC. 1993 08 16 M in gan 

3094-2221 
3094-2221 QUÉBEC INC. 199308 16 Mingan 

3094-2262 
3094-2262 QUÉBEC INC. 1993 08 16 Drummond 

3094-2288 
3094-2288 QUÉBEC INC. 19930817 Québec 

3094-2320 
3094-2320 QUÉBEC INC. 1993 08 17 Rimouski 

3094-2338 
3094-2338 QUÉBEC INC. 1993 08 17 Afthabaska 

3094-2353 
3094-2353 QUÉBEC INC. 199308 18 Beauce 

3094-2403 
3094-2403 QUÉBEC INC. 1993 08 18 Arthabaska 

3094-2429 
3094-2429 QUÉBEC INC. 1993 08 18 Québec 

3094-2445 
3094-2445 QUÉBEC INC. 1993 08 18 Québec 

3094-2460 
3094-2460 QUÉBEC INC. 1993 08 17 Chicoutimi 

3094-2478 
3094-2478 QUÉBEC INC. 1993 08 17 Saint-François 

3094-2486 
3094-2486 QUÉBEC INC. 1993 08 17 Montréal 

3094-2783 
3094-2783 QUÉBEC INC. 1993 08 18 Québec 

3094-2809 
3094-2809 QUÉBEC INC. 1993 08 17 Abitibi 

3094-2817 
3094-2817 QUÉBEC INC. 1993 08 17 Frontenac 

3094-2825 
3094-2825 QUÉBEC INC. 1993 08 19 Québec 

3094-2833 
3094-2833 QUÉBEC INC. 1993 08 19 Québec 

3094-2841 
3094-2841 QUÉBEC INC. 1993 08 19 Québec 

3094-2924 
3094-2924 QUÉBEC INC. 1993 08 20 Québec 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3094-3211 

3094-3211 QUÉBEC INC. 

3094-3229 

3094-3229 QUÉBEC INC. 

3094-3237 

3094-3237 QUÉBEC INC. 

3094-3252 

3094-3252 QUÉBEC INC. 

3094-3260 

3094-3260 QUÉBEC INC. 

3095-5082 

3095-5082 QUÉBEC INC. 

3095-5835 

3095-5835 QUÉBEC INC. 

3095-5868 

3095-5868 QUÉBEC INC. 

3095-5876 

3095-5876 QUÉBEC INC. 

3095-5892 

3095-5892 QUÉBEC INC. 

3095-5900 

3095-5900 QUÉBEC INC. 

3095-6130 

3095-6130 QUÉBEC INC. 

3095-6197 

3095-6197 QUÉBEC INC. 

3095-6213 

3095-6213 QUÉBEC INC. 

3095-6221 

3095-6221 QUÉBEC INC. 

3095-6239 

3095-6239 QUÉBEC INC. 

3095-6247 3095-6247 QUÉBEC INC. 3095-7963 3095-7963 QUÉBEC INC. 3095-7989 3095-7989 QUÉBEC INC. 3095-8268 3095-8268 QUÉBEC INC. 

1993 08 18 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 19 

1993 08 17 

1993 08 12 

1993 08 12 

1993 08 13 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 12 

1993 08 13 

1993 08 17 

Québec 

Arthabaska 

A r t h a b a s k a 

Québec 

Abitibi 

Montréal 

Laval 

Montréal 

Trois-Rivières 

Iberville 

Iberville 

Terrebonne 

Montréal 

Laval 

Terrebonne 

Baie-Comcau 

Montréal 

Terrebonne 

Iberville 

Montréal 



3826 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, Il septembre 1993,125e année, n" 37 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

3095-8904 
3095-8904 QUÉBEC INC. 1993 08 12 Bcauhamois 

3095-8912 
3095-8912 QUÉBEC INC. 1993 08 12 Saint-François 

3095-8920 
3095-8920 QUÉBEC INC. 1993 08 12 Montréal 

3095-8938 
3095 8938 QUÉBEC INC. 1993 08 12 Saint-Hyacinthe 

3095-8946 
3095-8946 QUÉBEC INC. 1993 08 12 Saint-Hyacinthe 

3095-8953 
3095-8953 QUÉBEC INC. 1993 08 12 Montréal 

3095-8979 
3095-8979 QUÉBEC INC. 1993 08 13 Montréal 

3095-9068 
3095-9068 QUÉBEC INC. 1993 08 12 Longueuil 

3095-9126 
3095-9126 QUÉBEC INC. 1993 08 13 Laval 

3095-9134 
3095-9134 QUÉBEC INC. 1993 08 13 Terrebonne 

3095-9142 
3095-9142 QUÉBEC INC. 1993 08 13 Mingan 

3095-9159 
3095-9159 QUÉBEC INC. • 1993 08 13 Terrebonne 

3095-9183 
3095-9183 QUÉBEC INC. 1993 08 17 Montréal 

3095-9191 
3095-9191 QUÉBEC INC. 1993 08 17 Beauharnois 

3095-9209 
3095-9209 QUÉBEC INC. 1993 08 17 Longueuil 

3095-9225 
3095-9225 QUÉBEC INC. 1993 08 12 Montréal 

3095-9266 
3095-9266 QUÉBEC INC. 1993 08 12 Bonaventure 

3095-9274 
3095-9274 QUÉBEC INC. • 1993 08 13 Montréal 

3095-9282 
3095-9282 QUÉBEC INC. 1993 08 13 Laval 

3095-9290 
3095-9290 QUÉBEC INC. 1993 08 13 Longueuil 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3095-9308 

3095-9308 QUÉBEC INC. 

3095-9316 

3095-9316 QUÉBEC INC. 

3095-9324 

3095-9324 QUÉBEC INC. 

3095-9332 

3095-9332 QUÉBEC INC. 

3095-9340 

3095-9340 QUÉBEC INC. 

3095-9357 

3095-9357 QUÉBEC INC. 

3095-9365 

3095-9365 QUÉBEC INC. 

3095-9373 

3095-9373 QUÉBEC INC. 

3095-9381 

3095-9381 QUÉBEC INC. 

3095-9399 

3095-9399 QUÉBEC INC. 

3095-9407 

3095-9407 QUÉBEC INC. 

3095-9415 

3095-9415 QUÉBEC INC. 

3095-9423 

3095-9423 QUÉBEC INC. 

3095-9431 

3095-9431 QUÉBEC INC. 

3095-9456 

3095-9456 QUÉBEC INC. 

3095-9498 

3095-9498 QUÉBEC INC. 

3095-9514 3095-9514 QUÉBEC INC. 3095-9563 3095-9563 QUÉBEC INC. 3095-9571 3095-9571 QUÉBEC INC. 3095-9589 3095-9589 QUÉBEC INC. 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 17 

1993 08 12 

1993 08 13 

1993 08 13 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 17 

Montréal 

Longueuil ! 

Beauharnois 

M o n t r é a l 

Montréal 

Montréal 

Laval 

M o n t r é a l 

Jolie ttc 

Montréal 

Roberval 

Roberval 

Montréal 

Longueuil 

Terrebonne 

Montréal 

Jolietle 

Montréal 

Beauharnois 

M o n t r é a l 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3095-9613 
3095-9613 QUÉBEC INC. 19930817 Montréal 

3095-9621 
3095-9621 QUÉBEC INC. 199308 17 Montréal 

3095-9639 
3095-9639 QUÉBEC INC. 199308 13 Trois-Rivières 

3095-9647 
3095-9647 QUÉBEC INC. 19930813 Uval 

3095-9704 
3095-9704 QUÉBEC INC. 1993 08 16 Longueuil 

3095-9712 
3095-9712 QUÉBEC INC. 1993 08 16 Jolie rte 

3095-9746 
3095-9746 QUÉBEC INC. 1993 08 17 Jolietie 

3095-9753 
3095-9753 QUÉBEC INC. 1993 08 17 Québec 

3095-9761 
3095-9761 QUÉBEC INC. 1993 08 17 Beauharnois 

3095-9795 
3095-9795 QUÉBEC INC. 1993 08 18 Montréal 

3095-9811 
3095-9811 QUÉBEC INC. 1993 08 18 Longueuil 

3095-9837 
3095-9837 QUÉBEC INC. 199308 18 Baie-Comeau 

3095-9902 
3095-9902 QUÉBEC INC. 1993 08 16 Montréal 

3095-9910 
3095-9910 QUÉBEC INC. 1993 0816 Beauharnois 

3095-9928 
3095-9928 QUÉBEC INC. 1993 08 16 Montréal 

3095-9936 
3095-9936 QUÉBEC INC. 199308 16 Iberville 

3095-9944 
3095-9944 QUÉBEC INC. 1993 08 16 Chkoutimi 

3095-9969 
3095-9969 QUÉBEC INC. 199308 17 Uval 

3095-9977 
3095-9977 QUÉBEC INC. 199308 17 Longueuil 

3095-9985 
3095-9985 QUÉBEC INC. 1993 0817 Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3095-9993 

3095-9993 QUÉBEC INC. 

3096-0009 

3096-0009 QUÉBEC INC. 

3096-0017 

3096-0017 QUÉBEC INC. 

3096-0025 

3096-0025 QUÉBEC INC. 

3096-0033 

3096-0033 QUÉBEC INC. 

3096-0066 

3096-0066 QUÉBEC INC. 

3096-0074 

3096-0074 QUÉBEC INC. 

3096-0082 

3096-0082 QUÉBEC INC. 

3096-0090 

3096-0090 QUÉBEC INC. 

3096-0108 

3096-0108 QUÉBEC INC. 

3096-0116 

3096-0116 QUÉBEC INC. 

3096-0124 

3096-0124 QUÉBEC INC. 

3096-0132 

3096-0132 QUÉBEC INC. 

3096-0140 

3096-0140 QUÉBEC INC. 

3096-0157 

3096-0157 QUÉBEC INC. 

3096-0165 

3096-0165 QUÉBEC INC. 

3096-0181 3096-0181 QUÉBEC INC. 3096-0231 3096-0231 QUÉBEC INC. 3096-0249 3096-0249 QUÉBEC INC. 3096-0256 3096-0256 QUÉBEC INC. 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 30 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

Iberville 

Beauharnois 

Iberville 

Terrebonne 

Laval 

Terrebonne 

Joliette 

Chicoutimi 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Beauharnois 

Beauharnois 

Laval 

Rimouski 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3096-0280 

3096-0280 QUÉBEC INC. 

3096-0421 

3096-0421 QUÉBEC INC. 

3096-0439 

3096-0439 QUÉBEC INC. 

3096-0769 

3096-0769 QUÉBEC INC. 

3096-0777 

3096-0777 QUÉBEC INC. 

3096-0785 

3096-0785 QUÉBEC INC. 

3096-0793 

3096-0793 QUÉBEC INC. 

3096-0801 

3096-0801 QUÉBEC INC. 

3096-0819 

3096-0819 QUÉBEC INC. 

3096-0827 

3096-0827 QUÉBEC INC. 

3096-0850 

3096-0850 QUÉBEC INC. 

3096-0868 

3096-0868 QUÉBEC INC. 

3096-0876 

3096-0876 QUÉBEC INC. 

3096-0934 

3096-0934 QUÉBEC INC. 

3096-0942 

3096-0942 QUÉBEC INC. 

3096-0959 

3096-0959 QUÉBEC INC. 

3096-0983 3096-0983 QUÉBEC INC. 3096-0991 3096-0991 QUÉBEC INC. 3096-1007 3096-1007 QUÉBEC INC. 3096-1015 3096-1015 QUÉBEC INC. 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 17 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

Montréal 

Aima 

Laval 

Longueuil 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Laval 

Longueuil 

Montréal 

Laval 

La belle 

Montréal 

Montréal 

Joliette 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3096-1023 
3096-1023 QUÉBEC INC. 1993 08 19 Montréal 

3096-1205 
3096-1205 QUÉBEC INC. 1993 08 18 Montréal 

3096-1221 
3096-1221 QUÉBEC INC. 1993 08 18 Iberville 

3096-1254 
3096-1254 QUÉBEC INC. 199308 18 Drummond 

3096-1502 
3096-1502 QUÉBEC INC. 1993 08 19 Uval 

3096-1528 
3096-1528 QUÉBEC INC. 199308 18 Québec 

3096-1536 
3096-1536 QUÉBEC INC. 1993 08 18 Québec 

3096-1569 
3096-1569 QUÉBEC INC. 1993 08 19 Terrebonne 

3094-2395 
LES ACADÉMIES DE TAE KWON DO DU NORD-EST 
QUÉBEC INC. 

1993 08 18 Roberval 

3095-8573 

LES ACCESSOIRES EN CUIR ALMAR INC. 

3095-9878 

ACCESSOIRES POPULAIRES INC. 

3095-8235 
AIR MÉTROPOLITAIN INC. 3094-2791 

l ALARMES MULTI SÉCURITÉ M.B.T.M. INC. 
I 
| 3094-2098 

LES ALIMENTS JALU INC. 

| 3094-2312 
AMÉNAGEMENT CLÉ-EN-MAIN LTÉE 

3094-2361 

LES AMÉNAGEMENTS MADEX INC. 

3094-3302 

AMEUBLEMENT DE LA CITÉ INC. 

I 3094-1991 

j AUTO TECHNIQUE CARROSSIER T.L.P. INC. 
I 3095-9480 

LES BAS SARA LEE CANADA LTÉE 
SARA LEE HOSIERY OF CANADA LTD. 

1993 08 13 

1993 08 18 

1993 08 12 

1993 08 13 

1993 08 17 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 20 

1993 08 16 

1993 08 13 

Beauharnois 

Joliette 

Montréal 

Frontenac 

Québec 

Québec 

Québec 

Québec 

Québec 

Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3095-7179 

BIJOUTERIE ANOUCHE INC. 

3095-9597 

BILLARD PUB M.R. INC. 

3095-9076 

BINET. LEVERT INC. 

3094-2270 

AU BISTRO BOURLAMAQUE (1993) INC. 

3095-9787 

BODRIE & EXPORTATION INC. 

3095-8987 

BOUTIQUE SOLÈNE INC. 

3095-9233 

BRODERIES BERMOND INC. 

3096-0975 

CAMPBELL BÉTON / TRANSPORT INC. 

3095-9738 

CARREFOUR DES CHUTES, STATION DE 
SERVICES INC. 
3095-6163 
CENTRE DE COMMERCE RNA INC. 
RNA TRADE CENTER INC. 
3095-5843 
CENTRE DE FORMATION EN ANGLAIS 
MC. DONALD INC. 
3096-0967 

LE CLAN PROMO INC. 

3094-3328 

CLAUDE GENEST SPORTS INC. 

3094-3666 
CLINIQUE DE MÉDECINE INDUSTRIELLE 
QUÉBÉCOISE INC. 
3096-1585 

COFFRAGE DE BÉTON S.P.G.C. INC. 

3095-9464 

COIFFURE CONCEPT 2 INC. 

3094-2304 

COMMUNICATION ÉCHEC ET MAT INC. 

3094^2882 COMMUNICATION JEAN BROUILLARD INC. 

1993 08 18 

1993 08 17 

1993 08 12 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 13 

1993 08 12 

1993 08 18 

1993 08 17 

1993 08 16 

1993 08 13 

1993 08 18 

1993 08 20 

1993 08 19 

1993 08 19 

1993 08 13 

1993 08 17 

1993 08 19 

Montréal 

Bedford 

Longueuil 

Québec 

Longueuil 

Bedford 

Laval 

Iberville 

Québec 

Montréal 

Rimouski 

Montréal 

Montréal 

Chicoutimi 

Tcrebonne 

Laval 

Gaspé 

Québec 
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: 
Dénomination sociale 

'î et sa version 
Date de 

constitution 
District 
judiciaire 

\ 3095-5850 
; CONCIERGERIE INTERNATIONALE INC. 

is 
1993 08 13 Montréal 

. 3094-2379 
• LES CONDOS DES CANTONS INC. 1993 08 18 Richelieu 

\ 3095-9522 

1 CONFECTION VENG LY INC. 1993 08 16 Montréal 

1 3095-5819 
CONSTRUCTION 2-A INC. 1993 09 01 Terrebonne 

K 3096-0843 
CONSTRUCTION SOLUTION-PLUS INC. 1993 08 18 Rimouski 

i 3095-9167 
CONSTRUCTION WILBROD MERCIER INC. 1993 08 16 Montréal 

) 3095-9241 

:j CONSTRUCTIONS ANDRÉ OUELLET INC. 

3096-0298 
y{ LES CONSTRUCTIONS BAUCO INC. 

| 
3094-3245 

I LES CONSULTANTS FMDG INC. 
I 3096-0215 
| CORBEIL & LÉVESQUE CONSTRUCTION INC. 

3095-8250 
D CORPORATION RENÉ LAFREN1ÈRE 

3095-9258 
CORPORATION SEBRING INC. 

I SEBRING CORPORATION INC. 

.1 3096-0264 

| CU1SI BOUTIQUE A.D. INC. 

3094-3633 

DASYKA ISOLATION INC. 

3095-9886 

DÉCA-CHIMIE INC. 

3095-7187 
DÉCORS ET COULEURS S. PAGLIARO INC. 
COLOURS AND DECOR S. PAGLIARO INC. 
3094-3708 

DISTRIBUTION Y.L.P. INC. 

3095-9100 

LES DISTRIBUTIONS FERUS INC. 

3093-0325 
LES DISTRIBUTIONS GRANDE-ENTRÉE (1993) INC. 

1993 08 12 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 17 

1993 08 16 

1993 08 12 

1993 08 18 

1993 08 17 

1993 08 18 

1993 09 18 

1993 08 27 

1993 08 12 

1993 08 13 

Montmagny 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Bedford 

Montréal 

Longueuil 

Saint-Hyacinthe 

Saint-François 

Montréal 

Arthabaska 

Montréal 

Gaspé 



3834 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. Il septembre 1993,125e année, n" 37 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3095-9845 

DISTRIBUTIONS LUC JETTE INC. 

3095-2303 

ÉCOLE D'ARTS DE PIERREFONDS INC. 

3095-9548 

EL MARIACHI RESTAURANT INC. 

3094-3740 

LES ÉLEVAGES DU ROYAUME INC. 

3095-8300 

ENTREPRISE ÉCOLOGIQUE CLAIREFONTAINE 
INC. 
3096-0835 

LES ENTREPRISES CARO VERO INC. 

3094-3294 

LES ENTREPRISES CASHMERE MODES INC. 

3096-0041 

LES ENTREPRISES DE RÉFRIGÉRATION ET 
CLIMATISATION CLAUDE BÉDARD (1993) INC. 
3095-9084 

LES ENTREPRISES FORESTIÈRES CARLOG INC. 

3093-0309 

LES ENTREPRISES GER-AL INC. 

3094-3591 

LES ENTREPRISES LEFEBVRE & BÉRARD INC. 

3095-9662 

ENTRETIEN & RÉNOVATION R.G.E. INC. 

30944662 

ÉPICERIE-DÉPANNEUR "CHEZ MAGALY" INC. 

3094-2387 

LES ÉQUIPEMENTS MÉKASTEP INC. 

3095-8284 

LA FERBLANTERIE GASPÉS1ENNE INC. 

3094-3658 

FERME CÉL1NOISE INC. 

3093-0374 

FERME G.G. TAILLON INC. 3095-5801 FERME JEAN-LUC DRAPEAU INC. 3094-3674 FERME LE RONDEL INC. 

1993 08 18 

1993 07 21 

1993 08 16 

1993 08 19 

1993 08 17 

1993 08 18 

1993 08 20 

1993 08 17 

1993 0B 12 

1993 08 12 

1993 08 16 

1993 08 13 

1993 08 16 

1993 08 17 

1993 0B 17 

1993 07 30 

1993 08 13 

1993 08 12 

1993 08 18 

Joliette 

Montréal 

Montréal 

Charlevoix 

Chicoutimi 

Saint-Hyacinthe 

Chicoutimi 

Joliette 

Saint-Maurice 

Montmagny 

Joliette 

Montréal 

Québec 

Québec 

Gaspé 

Frontenac 

Drummond 

Rimouski 

Arthabaska 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 septembre 1993,125e année, n" 37 3835 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3093-0366 

FERME RONDERIE INC. 

3095-8961 

GESTION ANDRÉ POITRAS INC. 

3093-0341 

GESTION CLAUDE LAMONTAGNE INC. 

3094-0654 

GESTION FLURAX INC. 

3094-2866 

GESTION FRAL INC. 

3093-0358 

GESTION GHISLAIN LAMONTAGNE INC. 

3094-2205 

GESTION GILLES LABERGE INC. 

3094-2155 

GESTION GIOVANI MAUR INC. 

3094-2346 

GESTION GUY DOYON INC. 

3096-1262 
GESTION MANOIR LE MOYNE (1993) INC. 
MANOIR LE MOYNE HOLDINGS (1993) 
INC. 
3095-9720 

GESTION SER-BEAU INC. 

3095-9050 

GESTION TPRI LTÉE 

3094-3351 

GESTION WYDD INC. 

3095-9829 
GESTIONS B.E.E.G. ACHY INC. 
B.E.E.G. ACHY HOLDINGS INC. 
3095-0943 

GESTIONS DIANE BRUNET INC. 

3095-6205 
GROUPE D'INVESTISSEMENTS SAGGA INC. 
SAGGA GROUP INVESTMENTS INC. 
3095-9951 
LE GROUPE N.M. INC. 3094-0712 G.R.G. ROUILLARD INC. 

1993 08 13 

1993 08 13 

1993 08 13 

1993 08 16 

1993 08 19 

1993 08 13 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 18 

1993 08 19 

1993 08 16 

1993 08 12 

1993 08 20 

1993 08 18 

1993 07 16 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 17 

Arthabaska 

Joliette 

Roberval 

Québec 

Québec 

Roberval 

Québec 

Québec 

Québec 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Terrebonne 

Montmagny 



3836 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, Il septembre 1993,125e année, if 37 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

3094-3310 

HEXA-GESTION INC. 

3096-0413 
HUAXIN INVESTISSEMENT INTERNATIONAL 
LTÉE 
HUAXIN INTERNATIONAL INVESTMENT 
LTD. 
3096-0058 

LES IMPRESSIONS REFLET INC 

3094-3716 

LES INDUSTRIES PRO-TAC INC. 

3094-3724 

INTERNATIONAL TEXTILE IMPORT-EXPORT 
HI INC. 
3094-3690 
LES INVESTISSEMENTS AQUAMARINE INC. 
AQUAMARINE INVESTMENTS INC. 
3096-0272 

IZO DESIGN INTERNATIONAL INC. 

3095-5090 
JONCTION 393-388 INC. 
3095-9803 
JOVINORD INC. 

3095-5827 

LAURENT BRUNET ÉLECTRIQUE INC. 

3095-6155 

LAVE-AUTO V.D.M.D. INC. 

3095-9118 

LES AILES DES PARENTS INC. 
PARENTS' WINGS INC. 
3096-0207 

LIVRAISON LIVRESTO INC. 

3094-3583 

L.B.B. ENTRETIEN INC. 

3095-9696 

MAÇONNERIE GAGNÉ & BRISSON (1993) INC. 

3096-1544 

LES MAGASINS TULLIK INC. 

3094-2031 

LE MÉDITERRANÉEN LES PRODUITS DES FINS 
GOURMETS INC. 

1993 08 20 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 19 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 12 

1993 08 18 

1993 08 12 

1993 08 16 

1993 08 12 

1993 08 17 

1993 08 16 

199308 13 

1993 08 19 

1993 08 16 

Québec 

Montréal 

Beance 

Trois-Rivières 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Abitibi 

Terrebonne 

Beauharnois 

Montréal 

Montréal 

S a i n t - H y a c i n t h e 

Trois-Rivières 

Chicoutimi 

Abitibi 

Québec 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, II septembre 1993.125e année, if 37 3837 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3096-1577 

MICHEL BELLEFROID INC. 

3093-0390 

MOTEL KIBBOUTZ (1993) INC. 

3095-8995 

NETTOYAGE MULTI-SONIC INC. 

3095-6122 

NOVAMÉDIA PROMOTIONS INC. 

3094-1967 
OPÉRATIONS FORESTIÈRES GATINEAU INC. 
3094-2916 

ORBITE CONSULTANTS INC. 

3096-1510 

PICUS AMUSEMENT INC. 

3094-2049 

LES PIERRES VOGUE INTERNATIONALES INC. 
STONES VOGUE INTERNATIONAL INC. 
3095-8243 

PLACEMENTS ACHILLE TRAHAN INC. 

3095-7971 

PLACEMENTS GICLO INC. 

3095-9860 

LES PLACEMENTS J.N.C. LEBEL INC. 

3094-3625 

LES PLACEMENTS MARTIN SIMARD INC. 

3095-9654 

LES PLACEMENTS SÉCURITÉ INC. 

3093-0689 

LES PLÂTRIERS RIVE-SUD INC. 

3095-9605 

LES POISSONS ET FRUITS DE MER D.T. INC. 

3095-8227 

LES PRODUCTIONS MARLEN INC. 

3095-9555 

LES PROMENADES DU DOLLAR INC. 3094-2189 PROMO ACTION C G INC. 3094-0746 PROTECTION INCENDIE L.N. INC. 

1993 08 19 

1993 0816 

1993 08 13 

1993 08 16 

1993 08 16 

1993 08 20 

1993 08 19 

1993 08 16 

1993 08 13 

1993 08 12 

1993 08 18 

1993 08 17 

1993 08 13 

1993 08 17 

1993 08 17 

1993 08 12 

199308 16 

1993 08 16 

199309 01 

Bedford 

Kamouraska 

Chicoutimi 

Joliette 

Labelle 

Québec 

Montréal 

Québec 

Trois-Rivières 

Rimouski 

Montréal 

Chicoutimi 

Joliette 

Québec 

Terrebonne 

Montréal 

Montréal 

Québec 

Québec 



3838 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 septembre 1993,125e année, n" 37 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3095-7443 

PUBLICATIONS LE DIABLE AUX TROUSSES INC. 

3096-1551 
P.G. PRÊT À PORTER INC. 
3095-8276 

RÉSIDENCE LINTEAU INC. 

3095-6171 

RESSOURCES MINIÈRES ORO QUÉBEC INC. 
ORO QUÉBEC MINING RESOURCES INC. 
3094-2080 

LES RESTAURANTS LE DISTINCTIF INC. 

3096-1247 
R. P. PROULX TRANSPORTING. 
3093-0317 

R.M. GUY PROULX INC. 

3096-0223 

SALON LOUISE ELECTROLYSE INC. 

3095-6189 

LES SEMENCES MÉTRO INC. 

3095-5918 

SERVICE DE BÉTON R.E.M. INC. 

3094-2858 

SERVICE DE TRAITEUR NO-RO INC. 

3095-9894 
SERVICE INFORMATIQUE GOTHIQUE INC. 
3095-5884 

SERVICES DE CONSULTATION A.R.P.S. INC. 

3094-2494 
LES SERVICES D'ENTRETIEN MIRO NET INC. 
3095-9852 

SERVICES FINANCIERS CLOUTIER INC. 

3095-9175 

LES SERVICES FINANCIERS MUR INC. 

3095-9472 
SERVICES SANITAIRES DAWSON & FILS INC. 
SANITARY SERVICES DAWSON & SONS 
INC. 
3094-2775 
SERVICES TECHNIQUES GRAVIL ET ÉMILIEN INC. 
3095-9449 
SOLLIPOSTE INC. 

1993 08 18 

1993 08 19 

1993 08 17 

1993 08 16 

199308 17 

1993 08 18 

1993 08 12 

1993 08 17 

1993 08 16 

1993 08 17 

1993 08 19 

199308 18 

1993 08 16 

1993 08 19 

1993 08 18 

199308 16 

199308 13 

1993 08 18 

1993 08 13 

Montréal 

Terrebonne 

Saint-Maurice 

Rouyn-Noranda 

Québec 

Beauharnois 

Québec 

Montréal 

Longueuil 

Joliette 

Québec 

Longueuil 

Longueuil 

Québec 

Trois-Rivières 

Saint-Hyacinthe 

Terrebonne 

Québec 

Montréal 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 septembre 1993.125e année, n" 37 3839 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

3095-6148 
SOUDURE ET MAINTENANCE DRAPEAU INC. 1993 08 16 Longueuil 

3096-1213 
TANITEL INC. 1993 08 18 Saint-Hyacinthe 

3095-9506 
TAO ATMOSPHÈRES INC. 1993 08 13 Montréal 

3095-9779 
TEK-ART & EXPORTATIONS INC. 1993 08 18 Hull 

3094-3617 
TÉLÉCÂBLE FRAMPTON INC. 1993 08 16 Beauce 

3095-9217 
THIERY VALENS INC. 1993 0B 12 Montréal 

3096-1239 
LE TIRE-BOUCHON ATELIER BIÈRE ET VIN INC. 1993 08 18 Terrebonne 

3095-9092 
TRADUCTION JOSÉE PAYETTE INC. 1993 08 12 Beauharnois 

3094-3641 
TRANSPORT ALLE INC. 1993 08 17 Québec 

3094-3187 
TRANSPORT BOULEAU INC. 1993 08 18 Baie-Comeau 

3095-8292 
TRANSPORT MICHEL ROUSSEAU INC. 1993 08 17 Joliette 

3095-9530 
TRANSPORT NORMAND JETTE INC. 1993 08 16 Terrebonne 

3095-9001 
TRANSPORT ROBERT LACOURSE INC. 1993 08 12 Uval 

3094-3609 
TRANSPORT ROGER LAMBERT INC. 1993 08 12 Saint-Hyacinthe 

3095-9688 
LES TRANSPORTS ST-JAMES INC. 1993 0B 13 Mégantic 

3095-8888 
VÊTEMENTS MGBC INC. 1993 08 13 Montréal 

3094-2247 
VISION INTERNATIONALE B.A. INC. 1993 08 17 Chicoutimi 

3094-2239 
VOX, STRATÉGIE & CRÉATIVITÉ INC. 1993 08 17 Québec 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

5 2 5 2 JEAN-MARIE BOUCHARD 



3840 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, II septembre 1993,125e année, n" 37 

Délivrance d'un certificat de continuation 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de continuation à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de Date de Nouvelle dénomination 

constitution continuation sociale s'il y a Heu 

1640-5623 

A. & B. BEAULIEU INC. 

1366-6235 

ENTREPRISES ANDRÉ M. POITRAS INC. 

1362-9381 

FOURRURES WOLF1E INC. 

1637-4357 

GODIN STATION-SERVICE INC. 

1283-8108 

INVESTISSEMENTS SELD INC. 

1638-4752 

JEAN OVILA CÔTÉ INC. 

1468-7545 
PHOTO HENEAULT INC. 

5253 

1979 12 21 

1975 08 20 

1975 04 17 

1979 0704 

1971 01 18 

1979 08 28 

1976 07 21 

1993 08 18 

1993 08 25 

1993 08 13 

1993 08 17 

1993 08 18 

1993 08 18 

1993 08 16 

L'Inspecteur général des 
instituiions financières, 

J E A N - M A R I E BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de fusion 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de fusion à chacune des compagnies suivantes: 

Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale des 
compagnies fusionnées 

Date de 
fusion 

District 
judiciaire 

3094-3682 
3094-3682 QUÉBEC INC. 

3093-0382 
CRIDEC INC. 

3094-2197 
DUBÉ & LOISELLE INC. 

3094-3732 
INTER-VISION (MONTRÉAL) INC. 

5254 

2543-1180 QUEBEC INC. 
2623-9244 QUÉBEC INC. 

CRIDEC INC. 
3093-8021 QUÉBEC INC. 

DUBÉ & LOISELLE INCORPORÉE 
3093-9094 QUÉBEC INC. 

INTER-VISION (MONTREAL) INC. 
INTER-VISION (QUÉBEC) INC. 

1993 09 01 Joliette 

1993 07 26 Montréal 

1993 08 14 Bedford 

1993 09 01 Montréal 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

J E A N - M A R I E B O U C H A R D 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 septembre 1993, 125e année, n" 37 3841 

Délivrance d'un certificat de modification 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de modification à chacune des compagnies 
suivantes : 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2331-4396 

2331-4396 QUÉBEC INC. 

2424-7355 

2424-7355 QUÉBEC INC. 

2534-0639 

2534-0639 QUÉBEC INC. 

2548-9634 

2548-9634 QUÉBEC INC. 

2635-9893 
2635-9893 QUÉBEC INC. 

1985 11 29 

1986 12 04 

1987 0416 

1988 02 22 

1989 01 13 

1993 08 12 du district : Terrebonne 

1993 08 13 du district: Laval 

1993 08 16 du district : Chicoutimi 

1993 08 16 du district: Montréal 

1993 08 13 de la dénomination sociale: 
LE GROS FROMAGE INC. 
THE BIG CHEESE INC. 

2734-7913 

2734-7913 QUÉBEC INC. 

2756-8880 
2756-8880 QUÉBEC INC. 

1989 08 11 

1990 05 24 

1993 07 19 du district: Richelieu 

1993 08 13 du nombre des administrateurs : 
minimum: I 
maximum: 10 

2841-5545 
2841-5545 QUÉBEC INC. 199008 13 1993 07 20 de la dénomination sociale: 

ENTREPOSAGE HERGER INC. 

2844-1665 
2844-1665 QUÉBEC INC. 1990 09 19 1993 08 13 de la dénomination sociale: 

LE MARAÎCHER DU LAC 
ST-PIERRE INC. 

2846-3305 
2846-3305 QUÉBEC INC. 1990 12 31 1993 08 16 de la dénomination sociale: 

CO-MAT INC. 

2859-2541 
2859-2541 QUÉBEC INC. 19910617 199308 13 I) de la dénomination sociale: 

SERVICES IMMOBILIERS 
BEAUCAGE ET LEBEL 
(S.I.B.E.L.) INC. 
2) du district : Terrebonne 

2866-8655 
2866-8655 QUÉBEC INC. 199110 09 1993 08 13 de la dénomination sociale: 

CONSTRUCTION GABOR INC. 

2953-0672 
2953-0672 QUÉBEC INC. 1992 04 10 1993 08 13 du nombre des administrateurs: 

minimum: I 
maximum: 10 



3842 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 septembre 1993,125e année, n" 37 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2956-6528 
2956-6528 QUÉBEC INC. 1992 06 04 1993 08 18 de la dénomination sociale: 

CONCEPTION ET FABRICATION 
MARCOUX INC. 

2963-7766 
2963-7766 QUÉBEC INC. 1992 11 06 1993 08 16 du district: Longueuil 

2971-1785 
2971-1785 QUÉBEC INC. 1992 12 18 1993 08 18 de la dénomination sociale: 

PARACHUTES MOTORISÉS -
HARFANG DES NEIGES INC. 

2973-8960 
2973-8960 QUÉBEC INC. 1993 04 08 1993 08 19 du district: Frontenac 

3088-5552 
3088-5552 QUÉBEC INC. 1993 04 22 1993 08 16 du district: Montréal 

3089-1303 
3089-1303 QUÉBEC INC. 1993 05 06 1993 08 17 1) de la dénomination sociale: 

COMPAGNIE FERNAND 
GOUPIL LTÉE 
2) du district : Beauharnois 
3) du capital-actions 

3089-7409 
3089-7409 QUÉBEC INC. 1993 04 29 1993 08 19 de la dénomination sociale: 

SÉCHOIRS DA VELU Y VILLE INC. 

3090-7208 
3090-7208 QUÉBEC INC. 1993 06 10 1993 08 13 de la dénomination sociale: 

PIZZA PREMIÈRE CLASSE INC. 
FIRST CLASS PIZZA INC. 

3090-7216 
3090-7216 QUÉBEC INC. 1993 06 10 1993 08 13 de la dénomination sociale: 

PIZZA CENTRE-VILLE INC. 
DOWNTOWN PIZZA INC. 

3090-7612 
3090-7612 QUÉBEC INC. 1993 06 16 1993 08 16 de la dénomination sociale : 

LES ENTREPRISES PROLINDEN 
INC. 

3091-4543 
3091 -4543 QUÉBEC INC. 1993 05 17 1993 08 18 de la dénomination sociale: 

DÉPANNEUR 111 (1993) INC. 

3091-6944 
3091-6944 QUÉBEC INC. 1993 05 20 1993 08 13 du district: Terrebonne 

3091-9096 
3091-9096 QUÉBEC INC. 1993 06 01 1993 08 16 1 ) de la dénomination sociale : 

LES PRODUCTIONS JACQUES 
LACOMBE INC. 
2) du district: Montréal 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, II septembre 1993,125e année, n" 37 3843 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

3092-4260 
3092-4260 QUÉBEC INC. 1993 06 28 1993 08 18 1) de la dénomination sociale: 

LES IMMEUBLES J.A. INC. 
2) du district: Saint-François 

3093-2222 
3093-2222 QUÉBEC INC. 1993 06 22 1993 08 10 de la dénomination sociale : 

USINAGE FILIATRAULT INC. 

3093-2412 
3093-2412 QUÉBEC INC. 1993 06 25 1993 07 27 1) de la dénomination sociale: 

ROCH GIARD (1993) LTÉE 
2) du district : Bedford 

3093-9789 
3093-9789 QUÉBEC INC. 1993 08 03 1993 08 12 de la dénomination sociale: 

GESTION KANRI INC. 

3095-1487 
3095-1487 QUÉBEC INC. 1993 07 16 1993 08 11 de la dénomination sociale: 

PEINTURES PLUS (1993) INC. 

3095-1602 
3095-1602 QUÉBEC INC. 1993 07 20 1993 08 13 de la dénomination sociale: 

BOIS FFE INC. 
FFE WOOD INC. 

2948-2460 
AGENCE J. TALBOT INC. 1992 02 11 1993 08 13 du district: Iberville 

3090-6994 
AMÉNAGER UN SITE NATUREL CHEZ-SOI INC. 1993 06 10 1993 08 20 du capital-actions 

2740-3864 
ASSURANCES GERMANO, TUTINO & ASSOCIÉS 
INC. 

1989 11 29 1993 08 19 de la dénomination sociale: 
TUTINO ASSURANCES INC. 

2418-7890 
BAZIN, DUMAS, DUPRÉ. SORMANY 
COMMUNICATEURS-CONSEILS (QUÉBEC) INC. 

1986 08 06 1993 08 18 de la dénomination sociale : 
DUCHARME PERRON, 
COMMUNICATION AFFAIRES 
PUBLIQUES INC. 

2440-7157 
BOISÉ MONT-ROLLAND INC. 1986 09 25 1993 08 13 du district: Terrebonne 

2961-3999 
BOUTIQUE NOUVEL ÂGE L'ÉMERAUDE INC. 1992 09 14 1993 08 16 des restrictions à l'activité 

des dispositions 

2628-5643 
CARRIÈRE ANDRÉ LAUZON INC. 1988 09 29 1993 08 17 de la dénomination sociale : 

CARRIÈRE DOLOMITE 
ST-TIMOTHÉE INC. 

2967-3241 
CLUB D'ESCOMPTE EN DIVERTISSEMENT DE 
MONTRÉAL, INC. 

1992 11 30 1993 08 16 de la dénomination sociale: 
2967-3241 QUÉBEC INC. 



3844 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 11 septembre 1993,125e année, rf 37 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2427-7725 
COMPAGNIE FERNAND GOUPIL LTÉE 1987 01 01 1993 08 17 de la dénomination sociale: 

COMPAGNIE FERNAND GOUPIL 
(IMMEUBLES) LTÉE 

2528-2757 
CONSEILLERS EN PLACEMENT 
GENTRUST INC. 

1987 07 16 1993 08 17 du capital-actions 

2750-5122 
LES CONSTRUCTIONS LAZER INC. 1990 03 22 1993 08 19 de la dénomination sociale: 

2750-5122 QUÉBEC INC. 

2860-6614 
DENIS-COMACT INTERNATIONAL INC. 1991 0621 1993 08 12 1) de la dénomination sociale: 

SEDNORD INC. 
2) du district: Mingan 

2314-7390 
DÉPANNEUR 111 (1985) INC. 1984 12 28 1993 08 18 de la dénomination sociale : 

2314-7390 QUÉBEC INC. 

2543-3111 
DÉPANNEUR GILLES DESROCHERS INC. 1987 12 11 1993 08 19 de la dénomination sociale: 

LOCATION G. DESROCHERS INC. 

2844-5153 
DÉVELOPPEMENT 18 WEST ISLAND INC. 1990 09 28 1993 08 17 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2840-8516 
DOMAINE LA SORBIÈRE (1991) INC. 1990 1001 1993 07 13 du capital-actions 

1642-0341 
LES ENTREPRISES DE RÉFRIGÉRATION ET 
CLIMATISATION CLAUDE BÉDARD INC. 

1981 01 26 1993 08 17 de la dénomination sociale: 
1642-0341 QUÉBEC INC. 

2435-8731 
ENTREPRISES MARIE-PIER INC. 1986 04 17 1993 08 19 de la dénomination sociale: 

ARMOIRES DESLAURIERS 
PIERRE POUDRIER INC. 

2639-8404 
LES ENTREPRISES MICHEL MAYER INC. 1989 02 28 1993 08 13 1) de la dénomination sociale: 

L'ÉCOLE DE MUSIQUE LA CLÉ 
DU ROYAUME INC. 
2) du capital-actions 
3) des restrictions à l'activité 
4) des dispositions 

2540-0458 
LES ENTREPRISES M. ET Y. AUGER INC. 1987 10 09 1993 08 17 du district: Terrebonne 

2842-1550 
GALERIE MAISON D'ART ST. LAURENT LTÉE 1990 08 29 1993 08 13 de la dénomination sociale: 

GALERIE C.K. INTERNATIONALE 
LTÉE 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1844-9884 
GESTION JEAN DESBIENS INC. 1981 04 06 1993 08 18 du district: Saint-Maurice 

2849-6107 
GROUPE AGD INTERNATIONAL INC. 1991 01 29 1993 08 12 de la dénomination sociale: 

DEXPHARMA CANADA 
(1993) INC. 

2957-4407 
LE GROUPE MENTOR INC. 1992 06 23 1993 07 15 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

1159-8034 
HARVEY & RACINE INC. 1956 01 10 1993 08 13 de la dénomination sociale: 

1159-8034 QUÉBEC INC. 

1230-7237 
LES IMMEUBLES VAL ROYAL INC. 1951 07 12 1993 08 19 du capital-actions 

1142-6178 
INTERMÉCANIQUE INC. 1961 06 02 1993 08 16 du capital-actions 

2849-6214 
LES INVESTISSEMENTS BRUNA INC. 1991 01 29 1993 08 16 de la dénomination sociale: 

LES FINITIONS INTÉRIEURES 
M1DEX INC. 

2964-5058 
JODAN COIFFURE INC. 1992 11 18 1993 08 19 de la dénomination sociale: 

DANY COIFFURE INC. 

2754-0046 
J.C. BOUCHER & FILS LTÉE 1990 05 01 1993 08 19 du capital-actions 

1624-5466 
LABORATOIRE D'OPTIQUE MICHEL LAFOND 
(L.O.M.L.) INC. 

1978 03 16 1993 08 19 du capital-actions 

2317-1176 
LIBRAIRIE F.G. INC. 1985 02 26 1993 08 13 de la dénomination sociale: 

LES SERVICES D'ASSURANCES 
FERNAND BONHOMME INC. 

2750-2988 
LUSSIER MÉTAL MULTIFORME INC. 1990 03 13 1993 08 16 1) du district: Longueuil 

2) du capital-actions 

2865-2642 
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION ISOLOFOAM 
INC. 

1991 10 04 1993 08 20 de la dénomination sociale: 
2865-2642 QUÉBEC INC. 

1363-1932 
MODES MIEL LTÉE 1975 04 29 1993 08 13 du capital-actions 

2846-7710 
NETTOYAGE M.G.B. INC. 1990 11 14 1993 08 13 du district: Abitibi 

2973-3367 
LES ORDINATEURS INFO-FUTURE INC. 1993 03 26 1993 08 16 du district: Saint-Hyacinthe 
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f 

i 
Dénomination sociale 

Date de 
constitution 

Date de 
modification Modifications 

î 2965-0959 
LA PETITE MINE D'ART INC. 1992 09 28 1993 08 16 1) du capital-actions 

2) des dispositions 
3) du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 50 

.1 

2965-8820 
PLACEMENT ROGER GIRARD INC. 1992 11 17 1993 08 13 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2166-1681 
LES PRODUCTIONS DE LA SAGA INC. 1984 02 13 1993 07 19 du district: Joliette 

2961-3908 
RECANOVA CANADA INC. 1992 09 11 1993 08 13 de la dénomination sociale: 

SHUKUAN IMPORTATION 
CANADA INC. 

2950-4776 
LE RESTAURANT "LE ZAZIUMMM" 2 INC. 1992 03 09 1993 08 12 de la dénomination sociale : 

2950-4776 QUÉBEC INC. 

2862-0532 
LES RESTAURANTS "LE ZAZIUMMM" INC. 1991 07 27 1993 08 12 de la dénomination sociale : 

2862-0532 QUÉBEC INC. 

2423-6473 
ROGER LAGUEUX INC. 1986 11 03 1993 08 16 du district : Frontenac 

1861-4925 
ROLAND TREMBLAY DE QUÉBEC INC. 1982 09 20 1993 08 16 de la dénominalion sociale: 

ASSUREXPERTS ROLAND 
TREMBLAY INC. 

2632-8930 
SERVICE D'IMPRIMERIE FINE-ART INC. 1988 12 09 1993 08 17 du capital-actions 

3088-5396 
LES SERVICES DE CONSTRUCTION 
MEDFORD INC. 

1993 04 22 1993 08 17 1) du capital-actions 
2) des restrictions à l'activité 
3) des dispositions 

2620-2150 
SERVICES FINANCIERS DUBEAU LTÉE 1988 0630 1993 0901 1) de la dénomination sociale: 

VALEURS MOBILIÈRES 
DUBEAU LTÉE 
DUBEAU SECURITIES LTD. 
2) des dispositions 
3) du nombre des administrateurs : 
minimum 1 
maximum 11 

2326-2082 
LES SERVICES NG II INC. 1985 08 30 1993 08 19 du capital-actions 

1845-6541 
SOCIÉTÉ HÔTELIÈRE CAPRI INC. 1981 05 05 1993 07 16 du district: Charlevoix 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2 9 5 0 - 6 5 2 4 

TÉLÉSYSTÈME TELECOM LTÉE 1992 03 11 1993 08 16 1 ) du capital-actions 
2) des restrictions à l'activité 

1 3 3 0 - 4 7 7 9 

LES TRICOTS IMPRIMÉS DE 
TROIS-RIVIÈRES INC. 

1973 0 5 23 1993 08 20 ajoutant la version: 
THREE RIVERS KNIT 
PRINTERS INC. 

2 9 7 0 - 8 4 2 7 

VÊTEMENT CLUB NUAGE INC. 1993 03 08 1993 08 13 de la dénomination sociale: 
2970-8427 QUÉBEC INC. 

2 7 3 6 - 7 2 0 0 

W.R. MACDONALD INC. 1989 10 11 1993 08 16 du capital-actions 

5 2 5 5 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

J E A N - M A R I E BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat rectifié/complété 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat rectifié/complété à la compagnie suivante : 

Dénomination sociale 
Nature du certificat 
remplacé 

Date du certificat 
remplacé 

Date du certificat 
rectifié/complété 

3 0 9 5 - 3 3 2 7 

LA COMPAGNIE BRASSERIE STROH 
(QUÉBEC) LTÉE 
THE STROH BREWERY COMPANY 
(QUÉBEC) LTD. 

5 2 5 6 

Constitution 1993 07 26 1993 08 18 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

J E A N - M A R I E BOUCHARD 

Compagnies (Partie III) — Loi sur les 

Lettres patentes 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes constituant en corporation chacune des 
corporations suivantes : 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3 0 9 3 - 0 7 8 8 

3 6 ' PROMOTION EN GÉNIE DE SHERBROOKE 
INC. 

1993 08 20 Université de Sherbrooke, Faculté des 
sciences appliquées, Sherbrooke 

3 0 9 3 - 1 0 6 7 

LES 4 SAISONS D'EDOUARD INC. 1993 08 20 67, rue Dallaire, 
Anse-Sainl-Jean 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3095-4267 
ACCÈS CULTURE QUÉBEC INC. 

3093-0960 
AÎNÉS D'EXPRESSION ANGLAISE DE 
SAINT-LAURENT 
ENGLISH-SPEAKING SENIORS OF 
SAINT-LAURENT 

1993 08 20 

1993 08 20 

2222, boulevard Saint-Joseph est, 
app. 505, Montréal 

1857, boulevard de Maisonneuve ouest, 
Montréal 

3093-0655 
LES AMIS DE L'ÉCOLE PRIMAIRE DE SAINTE-FOY 
FRIENDS OF ST.FOY ELEMENTARY SCHOOL 

3094-3195 
ASSOCIATION CULTURELLE XOCHIPILLI 

1993 08 17 

1993 08 19 

1240, me Green, 
Sainte-Foy 

5952, Me Shein, 
Montréal 

3094-1983 
ASSOCIATION DES ÉTUDIANTS ET ÉTUDIANTES 
AUX CYCLES SUPÉRIEURS DE L'UNIVERSITÉ 
CONCORDIA 
GRADUATE STUDENTS' ASSOCIATION OF 
CONCORDIA UNIVERSITY 

1993 08 17 1455, de Maisonneuve ouest, 
bureau T-202, Montréal 

3093-0614 
L'ASSOCIATION DES SALONS DE QUILLES DE 
LA RÉGION DE MONTRÉAL INC. 

1993 08 16 278, rue Richelieu, 
Saint-Jean-sur-Richelieu 

3093-1000 
ASSOCIATION LOISIRS ET SPORTS 
ST-JEAN-DE-MATHA INC. 

1993 08 19 86, rue Archambault, 
Sainl-Jean-de-Malha 

3094-2437 
ASSOCIATION NATIONALE DES MARINS 
D'ITALIE DU QUÉBEC (A.N.M.I.) 
ASSOCIAZIONE NAZIONALE MARINAI 
D'ITALIA DEL QUÉBEC (A.N.M.I.) 

3093-0630 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE DÉFENSE DES 
DROITS DES PERSONNES RETRAITÉES ET 
PRÉRETRAITÉES (A.Q.D.R.) SECTION 
DRUMMONDVILLE INC. 

1993 08 19 

1993 08 16 

7629. Terbois, 
Saint-Léonard 

1150, rue Goupil, bureau 25, 
Drummondville 

3093-1034 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES ÉLEVEURS 
DE CHEVAUX POUR L'EXPORTATION INC. 

3093-0606 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE POUR LES 
TROUBLES D'APPRENTISSAGE - SECTION I 
DE MONTRÉAL 
LEARNING DISABILITIES ASSOCIATION 
OF QUÉBEC - MONTRÉAL CHAPTER I 

1993 08 19 

1993 08 16 

1220, Rang 3, 
Saint-Cyrille-de-Wendover 

340, Victoria, 
Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3094-3807 
ASSOCIATION RÉCRÉATIVE CENTRE 
HOSPITALIER JACQUES-VIGER DE 
MONTRÉAL 

1993 08 20 Centre Hospitalier Jacques-Viger, 
1051, rue Saint-Hubert, Montréal 

3095-4325 
L'ASSOCIATION SOCIO-CULTURELLE DES 
IRANIENS ET IRANIENNES DE LA 
RIVE-SUD DE MONTRÉAL 

1993 08 20 
Brassard 

7775, Trahan, app. 207-A, 

3094-2767 
LE BAC DE DEUX-RIVIÈRES 1993 08 18 1600, avenue de Lorimier, 

Montréal 

3O93-07O5 
LE CENTRE DE PRODUCTION ET DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE EN FABRICATION 
MÉCANIQUE D'ASBESTOS INC. 

1993 08 18 340, boul. Morin, 
Asbestos 

3094-3815 
CENTRE INFO-TOURISTIQUE 
AGUANISH/BAIE-JOHAN-BEETZ 

1993 08 20 15, me Gallant, 
Aguanish 

3093-1018 
CENTRE QUÉBÉCOIS DE RESSOURCES À LA 
PETITE ENFANCE LAC ST-JEAN 

1993 08 19 130, Orléans, 
Aima 

3094-3385 
CERCLE DE BRIDGE DUVERNAY 

3093-0929 
CHÂTEAUGUAY. VILLE EN SANTÉ 
CHÂTEAUGUAY, HEALTHY CITY 

3093-0994 
CLUB DE DANSE DE FERME-NEUVE INC. 

3096-1718 
LE CLUB DE L'ÂGE D'OR "LAS VIOLETAS" 
DU CHILI 

3094-2411 
CLUB DE MOTONEIGE ATIKAMEKW D'OPITEIWAN 

3093-7627 
CLUB D'AÉROMODÉLISME MARS INC. 

3093-0697 
CLUB SOCIAL GE CANADA, USINE DE 
ST-AUGUSTIN 

1993 08 20 775, Chabricr, app. 4, 
Laval 

1993 08 18 5, boulevard d'You ville, 
Chflteauguay 

1993 08 19 478, rue Coursol, 
Mont-Laurier 

1993 08 20 6640, Pinard, 
Brassard 

1993 08 19 Obedjiwan 

1993 08 20 264, Calixa La va liée, 
Repentigny 

1993 08 18 75. d'Anvers. 
Saint-Augustin-de-Desmaures 

3093-0713 
COMITÉ BÉNÉVOLE DE COURCELLES 1993 08 19 Courcelles 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3094-0738 
COMITÉ DES LOISIRS PLAISANCE DE 
TERREBONNE 

1993 08 18 1763, me Dijon, 
Terrebonne 

3093-0770 
LE COMITÉ INTERNATIONAL L'AFRICARBEQ DE 
MONTRÉAL, QUÉBEC 
THE INTERNATIONAL L'AFRICARBEQ 
COMMITTEE OF MONTRÉAL, QUÉBEC 

1993 08 20 2655, Moquin, 
Brossard 

3094-0647 
COMPTOIR DE LINGE ST-JULIEN 1993 08 16 600, de la Sorbonne, 

Ponl-Viau 

3096-0751 
COMPTOIR DE SUPPLÉMENTS ALIMENTAIRES 
RAYMOND BERNARD 

1993 08 19 12136, Demonligny. 
Montréal 

3094-3823 
CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT D'ALBANEL 
(CODA) 

1993 08 20 160, rue Principale sud, 
Albanel 

3093-1042 
LA CORPORATION EMPLOYABILITÉ - JEUNESSE 
DE CHARLES-GRAVEL 

1993 08 20 350, me Saint-Gérard, 
Chicoutimi 

3093-8310 
FESTIVAL FLAMENCO DE MONTRÉAL 1993 08 20 181,Carpentier, 

Beloeil 

3094-2874 
FESTIVAL INTERNATIONAL DE RAGTIME DE 
MASKINONGÉ INC. 

1993 08 20 154, boulevard Ouest, 
Maskinongé 

3093-0986 
FESTIVAL LIÈGE ET SOLFÈGE INC. 1993 08 19 1135, deNoyan, 

Terrebonne 

3094-0720 
FONDATION CLAUDE GAUTHIER INC. 1993 08 17 1255, me des Mélèzes, 

Saint-Félicien 

3094-3781 
LA FONDATION LES ANGES XEDAH INC. 1993 08 20 514-2, Bondvilte, 

Foster 

3094-2296 
FONDATION PATRO LAVAL 1993 08 17 145,Bigaouette, 

Québec 

3094-2254 
FONDATION QUÉBÉCOISE POUR L'ÉQUITATION 1993 08 18 Montréal 

3094-3286 
FONDATION "LE SENTIER DE L'ENTRAIDE" 1993 08 20 55, boulevard Saint-Joseph, 

Sainte-Thérèse 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3095-3434 
FONDS ANDRÉ AUBUT INC. 1993 08 20 3647-A, me Bélair, 

Montréal 

3093-0754 
GALA DES CHEFS D'ENTREPRISE GCE 1993 08 19 315, Ste-Catiierine est, bureau R-M214, 

Montréal 

3095-1206 
GROUPE DE PÈLERINS LA GUADELOUPE 1993 08 17 2106, rue Joliette, 

Montréal 

3094-2452 
HÉBERGEMENT S.A.L.U. GRAND-MÈRE INC. 1993 08 19 499,6 r Avenue, 

Grand-Mère 

3093-1059 
LIGUE DES NOIRS DE LASALLE 
BLACK COALITION OF LASALLE 

1993 08 20 340, Lafleur, 
Lasalle 

3094-3278 
LA MAISON DES AÎNÉS DE LÉVIS INC. 1993 08 20 10, me Giguère, 

Lévis 

3093-1026 
MAISON DES FAMILLES DE LA BAIE 1993 08 19 La Baie 

3094-1975 
MAISON DES JEUNES DE WOTTON 1993 08 17 400, Mgr L'Heureux, 

Wotton 

3093-0747 
L'ORDRE NOUVEAU ET DERNIER DES TEMPLIERS 
DU COGITHÉANUM 

1993 08 19 9660, rue Lajeunesse, app. 2, 
Montréal 

3095-0414 
PASTORALE SOCIALE CENTRE SUD DE 
MONTRÉAL INC. 

1993 08 16 1174, rue Champlain, 
Montréal 

3093-0937 
PLACE DU MARCHÉ DE SHERBROOKE 1993 08 18 10, me Wellington nord, bureau 200, 

Sherbrooke 

3094-3203 
LES PRODUCTIONS DU THÉÂTRE DU HAUT-PAYS 1993 08 19 121, me Principale, 

Esprit-Saint 

3095-2493 
LES PUBLICATIONS MONTARVILL01SES 1993 08 19 1688, Place Seigneuriale, 

Saint-Bruno 

3094-3369 
LE RENARD DE COOKSHIRE 1993 08 20 Cookshire 

3093-0721 
RÉSEAU HOMMES QUÉBEC (R.H.Q.) 1993 08 19 627, me Querbes, 

Outremont 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3093-0903 
SOCIÉTÉ ^ACTIVITÉS COURTLAND PARK, 
INC. 

3093-0911 
SOCIÉTÉ LOCALE D'INVESTISSEMENT DANS LE 
DÉVELOPPEMENT DE L'EMPLOI (SOLIDE) DE 
LA M.R.C. DEROUSSILLON 

3093-0671 

1993 08 17 

1993 08 17 

1075, Wolfe, 
Saint-Bruno 

50, me Ste-Thérèse, 
Delson 

SOCIÉTÉ POUR LA PRÉVENTION DES ABUS 
ENVERS LES AÎNÉS (S.P.A.A.) DU QUÉBEC 

1993 08 18 263, me Hardy, 
Rosemere 

5257 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Lettres pa ten tes supplémentaires 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires à chacune des corporations 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 

Date des 
lettres patentes 

supplémentaires Modification 

2949-0034 
L'ASSOCIATION DE LA COMMUNAUTÉ 
CHALDÉENNE DU QUÉBEC 

1992 03 02 1993 08 18 1) des objets 

2) du nombre des administrateurs : 11 

2418-1802 
L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE POUR LA 
DÉFENSE DES DROITS DES RETRAITÉS ET 
PRÉRETRAITÉS (A.Q.D.R.) SECTION 
ST-PAMPHILE 

1986 07 09 1993 08 19 1) de la dénomination sociale: 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE 
DÉFENSE DES DROITS DES 
PERSONNES RETRAITÉES ET 
PRÉRETRAITÉES (A.Q.D.R.) SECTION 

1849-5663 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE POUR LA 
DÉFENSE DES DROITS DES RETRAITÉS ET 
PRÉRETRAITÉS QUÉBEC MÉTROPOLITAIN 

2850-2573 
CLUB V.T.T. DE LA SAVANE 

L'ISLET-SUD INC. 
2) des objets 

1981 11 04 1993 08 17 de la dénomination sociale : 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE 
DÉFENSE DES DROITS DES 
PERSONNES RETRAITÉES ET 
PRÉRETRAITÉES (A.O.D.R.) SECTION 
BASSE-VILLE DE QUEBEC INC. 
des objets 
de la valeur des biens immobiliers 
des dispositions 

1991 01 09 1993 08 16 de la dénomination sociale : 
CLUB V.T.T. S.A.V.A. PARTOUT 
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Dénomination sociale 

Date des 
Date de lettres patentes 

constitution supplémentaires Modification 

2318-5580 
COLLECTIF DE COMMUNICATION DE 1985 06 12 1993 08 20 
MONTRÉAL, VOX POPULI 

2327-2446 
DIBEC DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 1985 10 31 1993 08 17 
DES ÉTUDIANTS COLLÉGIAUX ET 
UNIVERSITAIRES BÉNÉVOLES DU QUÉBEC 

1334-5947 

ÉCOLE VANGUARD QUÉBEC LIMITÉE 1973 03 12 1993 08 20 

2158-3786 

EMPLOI JEUNESSE 16-25 INC. 1983 09 21 1993 08 17 

2852-2464 

HÉRITAGE CHARLEVOIX INC. 1991 04 11 1993 08 19 

2746-2415 

L'OFF FESTIVAL INC. 1990 02 08 1993 08 16 2843-1823 
REGROUPEMENT DES ORGANISMES EN 1990 11 01 1993 08 20 
AMÉNAGEMENT ET HABITATION DU 
CENTRE-SUD 

2965-6337 
TÉLÉSURVEILLANCE MEMPHRÉMAGOG 1992 11 05 1993 08 17 

5258 

de la dénomination sociale: 
VOX POPULI CENTRE DE 
PRODUCTION ET DE DIFFUSION 
DE LA PHOTOGRAPHIE 

de la dénomination sociale: 
DIBEC DÉVELOPPEMENT 
INTERNATIONAL BUREAU 
D'ÉTUDES CANADIEN 

de la valeur des biens immobiliers 

des objets 

de la dénomination sociale: 
F.D.M. FAITES DE LA MUSIQUE 

1) de la dénomination sociale: 
COMITÉ LOGEMENT AMÉNAGEMENT 
D'ALERTE CENTRE-SUD 
2) des objets 
3) du nombre des administrateurs: 4 

de la dénomination sociale: 
TÉLÉSURVEILLANCE ESTRIE 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

J E A N - M A R I E BOUCHARD 

Compagnies (Divers) — Loi sur les 
Changement de dénomination sociale (Article 21) 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a approuvé les règlements de changement de dénomination sociale de la 
corporation suivante : 

Date de délivrance Dispositions 
Dénomination sociale du certificat particulières 

2314-7895 
CLUB D'ASTRONOMIE ESPACE DE MONTRÉAL SOCIÉTÉ D'ASTRONOMIE DU PLANÉTARIUM 1985 04 17 

5259 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

J E A N - M A R I E BOUCHARD 
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Dissolution — Demandes de 

1143-9072 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 1143-9072 QUÉBEC INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Saint-Hubert, le 23 août 1993 

88287 
La secrétaire de la compagnie, 

JOHANNE JASMIN 

1159-8034 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 1159-8034 QUÉBEC INC. - de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Granby. le 20 août 1993 

88290 
Le président, 

BENOIT MORIN 

1283-4412 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 1283-4412 QUÉBEC INC. - de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Hamilton, le 23 août 1993 

88293 
La secrétaire de la compagnie, 

COLIN SOU LE 

2161-4284 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2161-4284 QUÉBEC INC. - de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

La présidente, 
ROLANDE DESOAGNÉS 

Saint-Ferréol-les-Neiges, le 26 août 1993 

88242 

2168-1937 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2168-1937 QUEBEC INC. - de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

2316-3629 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2316-3629 QUÉBEC INC. - de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 25 août 1993 

88285 
Les procureurs de la compagnie, 

COBLENTZ & COBLENTZ 

2426-5902 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2426-5902 QUÉBEC INC. - de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 4 août 1993 

88231 
Le secrétaire de la compagnie. 

PAUL GUAY 

2549-2406 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2549-2406 QUÉBEC INC. - de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Laval, le 25 août 1993 

88234 
Le président, 

JEAN-PIERRE GRATTON 

2847-8535 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2847-8535 QUÉBEC INC. - de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 11 février 1993 

88239 
Le secrétaire de la compagnie, 

Louis WEIDER 

2853-2414 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2853-2414 QUÉBEC INC. - de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Lévis, le 5 juillet 1993 

Saint-Léonard, le 11 mai 1993 

88274 
Les procureurs de la compagnie, 

NOLAN LAUZÉ 

88271 
Les procureurs de la compagnie, 

KRONSTRÔM DESJARDINS 
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2853-2836 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2853-2836 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Chambly, le 28 juin 1993 

88276 

2857-0927 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2857-0927 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Saint-Hyacinthe, le 30 juillet 1993 

Le président, 

88292 Louis M. LANGELIER 

2959-6921 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2959-6921 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Montréal, le 10 août 1993 

Le président, 

88273 WALTER SCHULTHEISS 

3087-9118 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «3087-9118 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Saint-Hubert, le 31 août 1993 

Le président, 
88326 RICHARD DORVAL 

ACCESSOIRES CONTIPLUS (1990) INC 

Prenez avis que la compagnie «ACCESSOIRES CONTIPLUS 
(1990) INC» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 20 août 1993 

ACOUSTILAC INC. 

Prenez avis que la compagnie «ACOUSTILAC INC. » demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Chicoutimi, le 11 août 1993 

Le procureur de la compagnie, 
MARTIN LAJOIE, notaire 

ASSURANCES KIROUAC MORENCY 
ROBITAILLE INC. 

Prenez avis que la compagnie «ASSURANCES KIROUAC 
MORENCY ROBITAILLE INC.» demandera à l'inspecteur gé­
néral des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Foy, le 18 août 1993 

Le secrétaire de la compagnie, 
8 8 2 8 3 PIERRE MORENCY 

BOUTHILLETTE ÉLECTRIQUE INC. 

Prenez avis que la compagnie «BOUTHILLETTE ÉLECTRIQUE 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Waterloo, le 31 mai 1993 

Le président. 
8 8 2 3 5 JACQUES BOUTHILLETTE 

BREUVAGES SENSAS INC. 

Prenez avis que la compagnie « B R E U V A G E S S E N S A S I N C . » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Uval, le 23 août 1993 

Pour la compagnie, 
88297 GUY PROULX, C.A. 

CAMIONNAGE LUCIEN CLOUTIER INC. 

Prenez avis que la compagnie «CAMIONNAGE LUCIEN 
CLOUTIER INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Rouyn-Noranda, le 19 août 1993 

Le président, 
ANDRÉ DION 8 8 2 8 0 

La présidente, 
8 8 2 4 3 DORIS LAÇASSE Pour la compagnie, 

8 8 2 7 9 JACQUES SAVARD, C.G.A. 



3856 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 septembre 1993,125e année, n" 37 

CINÉ-PARC BROMONT INC. 

Prenez avis que ia compagnie «CINÉ-PARC BROMONT INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 19 août 1993 

Les procureurs de la compagnie, 
8 8 2 7 2 HEENAN BLAIKIE 

CONFECTIONS MULTIFORMES INC. 

Prenez avis que la compagnie « C O N F E C T I O N S M U L T I ­
F O R M E S I N C . » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Beauport, le 2 4 août 1993 

Le procureur de la compagnie, 
88301 RENÉ MARCOUX, notaire 

CLIMATROL LTD. 

Prenez avis que la compagnie « C L I M A T R O L L T D . » demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Baie-d'Urfé, le 16 août 1993 

Le président, 
8 8 2 8 9 ROBERT SHISHAKLY 

CONSTRUCTIONS REFLEX INC. 

Prenez avis que la compagnie « CONSTRUCTION R E F L E X INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Gervais, le 3 0 juin 1993 

Le procureur de la compagnie, 
8 8 2 7 7 RENÉ GOUPIL, notaire 

CLUB DE SOCCER MANIC DE MONTRÉAL INC. 

Prenez avis que la compagnie «CLUB DE SOCCER MANIC DE 
MONTRÉAL INC. » demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 20 août 1993 

Les procureurs de la compagnie, 
8 8 2 3 8 DESJARDINS DUCHARME STEIN MONAST 

CONSTRUCTIONS YVON FOREST INC 

Prenez avis que la compagnie « C O N S T R U C T I O N S Y V O N 
F O R E S T I N C » demandera i l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Pie, le 2 0 août 1993 

Le président, 
8 8 2 6 9 YVON FOREST 

CLUB DE VIT «LES CYCLONES» DE LA 
RIVE-SUD DE MONTRÉAL 

Prenez avis que la compagnie «CLUB DE VIT «LES CY­
CLONES » DE LA RIVE-SUD DE MONTRÉAL» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Saint-Lambert, septembre 1993 

Pour la compagnie, 
8 8 2 4 4 JEAN HALLE 

CRÉATEUR VESTIMENTAIRE DUC DE KENT INC. 

Prenez avis que la compagnie « C R É A T E U R V E S T I M E N T A I R E 
D U C D E K E N T I N C . » demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Beauport, le 2 4 août 1993 

Le procureur de la compagnie, 
8 8 3 0 0 RENÉ MARCOUX, notaire 

DAN LE RAMONEUR INC. 

CLUB SUPER JOIE INC. 

Prenez avis que la compagnie «CLUB SUPER J O I E INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Prenez avis que la compagnie « D A N L E R A M O N E U R INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Québec, le 1 3 juillet 1993 

Drummondville, le 1" mai 1993 Le président, 
8 8 2 9 8 DANIEL SIMON 

Le président, 
8 8 2 4 5 MAURICE DUBUC 
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EMOND & FILS LIMITÉE 

Prenez avis que la compagnie « E M O N D & FILS L I M I T É E » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Sainte-Foy, le 18 août 1993 

La secrétaire de la compagnie, 
88284 DANIELLE EMOND 

L'AVANT-GARDE LAURENTIENNE INCORPORÉE 

Prenez avis que la compagnie « L'AVANT-CARDE LAUREN­
TIENNE INCORPORÉE» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Moni-Laurier, le 23 août 1993 

Le procureur de la compagnie, 
88291 RAYMOND HAMEL, notaire 

GESTION 1280 INC. 

Prenez avis que la compagnie «GESTION 1280 INC. » demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 16 août 1993 

Les procureurs de la compagnie, 
88241 MONDOR FOURNIER, avocats 

LES DESSINS CONDO-TECH INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES DESSINS CONDO-TECH 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 23 août 1993 

Le président, 
88268 GUY BRODEUR 

GESTION BERNARD SAMOISETTE INC. 

Prenez avis que la compagnie «GESTION BERNARD 
SAMOISETTE INC. » demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Hyacinthe, le 23 août 1993 

Le président, 
88240 BERNARD SAMOISETTE 

LES ENTREPRISES GÉRARD MARTIN INC. 

Prenez avis que la compagnie « L E S E N T R E P R I S E S G É R A R D 
M A R T I N I N C . » demandera à l'inspecteur générai des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 1" juin 1993 

Le président, 
88275 GÉRARD MARTIN 

GGA IMPEX (CANADA) INC. 

Prenez avis que la compagnie «GGA IMPEX (CANADA) INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 19 août 1993 

Le président, 
88232 GEORGES APELIAN 

L'ALLIANCE «HAP Kl DO» QUÉBÉCOISE 

Prenez avis que la compagnie «L'ALLIANCE «HAP Kl DO» 
QUÉBÉCOISE » demandera à l'inspecteur générai des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Rouyn-Noranda, le 31 août 1993 

Le président, 
88281 NORMAND LAROCQUE 

LES ENTREPRISES LUC RHÉAl ME INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES LUC 
RHÉAUME INC. » demandera à l'inspecteur générai des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Foy, le 18 août 1993 

Le secrétaire de la compagnie, 
88282 LAURENCE ROY 

LES ENTREPRISES POINTE-CLAIRE LTÉE 

Prenez avis que la compagnie « LES ENTREPRISES POINTE-
CLAIRE LTEE» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Pointe-Claire, le 20 août 1993 

Le président, 
88236 BERNARD RANGER 
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LES PLACEMENTS ROGER CORRIVEAU INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES PLACEMENTS ROGER 
CORRI VEAU INC. » demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Québec, le 7 juillet 1993 

Le président, 
88296 JACQUES PAQUET 

PRO-SERVEX (1989) INC. 

Prenez avis que la compagnie «PRO-SERVEX (1989) INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 23 août 1993 

Les procureurs de la compagnie, 
88237 LAFLEUR BROWN 

LINGERIE LA NUITÉE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LINGERIE LA NUITÉE I N C . » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Trois-Rivières, le 24 août 1993 

La secrétaire de la compagnie, 
88286 COLETTE BOULANGER 

SCIE-BEC ÉLECTRONIQUE INC. 

Prenez avis que la compagnie « S C I E - B E C É L E C T R O N I Q U E 
I N C . » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 16 août 1993 

Le président, 
88278 DAVID LEISHMAN 

PAVIFRUITS MATANE INC. 

Prenez avis que la compagnie «PAVIFRUITS MATANE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Matane, le 20 août 1993 

Le président, 
88299 ROBIN ST-GELAIS 

SOCIÉTÉ DE GESTION PRLDG INC. 

Prenez avis que la compagnie « SOCIÉTÉ DE GESTION PRLDG 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Sainte-Thérèse, le 19 août 1993 

Le président, 
88270 ROGER CHARLEBOIS 

PIERRE LAFRAMBOISE INC. 

Prenez avis que la compagnie «PIERRE LAFRAMBOISE INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Laval, le 17 août 1993 

Le président, 
88233 PIERRE LAFRAMBOISE 

Coopératives — Loi sur les 

COOP D'APPROVISIONNEMENT CHAMBORD 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie vous 
avise, conformément à l'article 188 de la Loi sur les coopératives, 
que la proportion des opérations avec vos membres est inférieure à 
50 % de vos opérations totales, pour l'exercice financier se termi­
nant le 28 février 1993. 

PORTES & FENÊTRES 2001 INC. 

Prenez avis que la compagnie «PORTES & FENÊTRES 2001 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Verdun, le 31 juillet 1993 

Le président, 
88288 SYLVAIN AMIOT 

Faute d'accroître la proportion de vos opérations avec vos mem­
bres, au cours des trois prochains exercices financiers qui suivront 
le présent avis, le ministre pourra, après avoir demandé à la 
coopérative de se continuer en compagnie, dans le délai qu'il 
déterminera, en décréter la dissolution si la coopérative ne donne 
pas suite à la demande. 

Direction des coopératives 
La directrice, 

5265 CHRISTINE ELLEFSEN 
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Déclarations des compagnies et sociétés - Loi sur les 

Format ion 

Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la déclaration de la société en commandite 
suivante a été enregistrée à son bureau: 

Date Lieu du principal 
Raison sociale de la société d'enregistrement établissement 

S O C I É T É EN COMMANDITE 1993 08 16 121, place Jean-Jacques-Bertrand, 
MANOIR COWAN Cowansville, QC, 

J2K 3R5 

Le protonotaire de la cour supérieure, 
district judiciaire de Bedford, 

5 2 6 3 ROBERT ST- MARTIN 

Office des professions du Québec 

Avis de révocation de permis 

LOffice des professions du Québec donne avis, par les présentes, 
conformément à l'article 182 du Code des professions (L.R.Q., 
c. C-26), que le Comité de discipline du Barreau du Québec a 
révoqué le permis de monsieur André Belhumeur, en vertu d'une 
décision rendue le 11 juin 1993. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 

88324 T H O M A S J. MULCAIR 

Avis de radiation pe rmanen te 

L'Office des professions du Québec donne avis, par les présentes, 
conformément à l'article 182 du Code des professions (L.R.Q., 
c. C-26), que le Comité de discipline a radié, de façon permanente, 
monsieur Graham Nevin du Tableau du Barreau du Québec, en 
vertu d'une décision rendue le 13 juillet 1993. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 

88321 T H O M A S J. MULCAIR 

Avis de radiation pe rmanen te 

L'Office des professions du Québec donne avis, par les présentes, 
conformément à l'article 182 du Code des professions (L.R.Q., 
c. C-26), que le Comité de discipline a radié, de façon permanente, 
monsieur Jacques De Rop du Tableau de la Chambre des notaires 
du Québec, en vertu d'une décision rendue le 4 janvier 1993. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 

88320 T H O M A S J. MULCAIR 

Avis de radiat ion permanente 

L'Office des professions du Québec donne avis, par les présentes, 
conformément a l'article 182 du Code des professions (L.R.Q., 
c. C-26), que le Comité de discipline a radié, de façon permanente, 
monsieur Jacques Pettigrew du Tableau de la Corporation profes­
sionnelle des médecins du Québec, en vertu d'une décision rendue 
le 15 juin 1993. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec. 

88323 T H O M A S J. MULCAIR 

Avis de radiat ion 

L'Office des professions du Québec donne avis, par les présentes, 
conformément à l'article 182 du Code des professions (L.R.Q.. 
c. C-26), que le Bureau a radié monsieur Joseph Bilinski du 
Tableau de la Corporation professionnelle des médecins du Québec, 
en vertu d'une résolution adoptée le 30 juin 1993. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 

88319 T H O M A S J. MULCAIR 

Avis de radiat ion pe rmanen te 

L'Office des professions du Québec donne avis, par les présentes, 
conformément à l'article 182 du Code des professions (L.R.Q., 
c. C-26), que le Comité de discipline a radié, de façon permanente, 
madame Micheline Page du Tableau de l'Ordre des infirmières et 
infirmiers du Québec, en vertu d'une décision rendue le 18 juin 
1993. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 

88322 T H O M A S J. MULCAIR 
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Avis de réinscription au Tableau de l'Ordre 
des infirmières et infirmiers du Québec 

L'Office des professions du Québec donne avis, par les présentes, 
conformément i l'article 182 du Code des professions (L.R.Q., 
c. C-26), que le Bureau de l'Ordre des infirmières et infirmiers du 
Québec a réinscrit monsieur Réal Desaulniers (permis 80-0194) au 
Tableau de la corporation en vertu d'une résolution rendue le 
18 juin 1993. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 

88325 THOMAS J. MULCAIR 

Proclamations 

(L.S.) MARTIAL ASSELIN C P . , C.R. 

Gouvernement 
du Québec 

Proclamation 

CONCERNANT la cessation de la juridiction de la Cour municipale 
de la ville de Chamy sur les territoires des paroisses de Sainte-
Hélènc-de-Brcakeyville et de Saint-Lambert-de-Lauzon 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC PROCLAME CE QUI SUIT: 

À compter du trente et unième jour après la publication de la 
présente proclamation à la Gazette officielle du Québec, les terri­
toires des paroisses de Sainte-Hélène-de-Breakey ville et de Saint-
Lambert-de-Lauzon seront soustraits de la juridiction de la Cour 
municipale établie dans la ville de Chamy. 

RAPPEL: 

La présente proclamation fait suite au décret du gouvernement du 
Québec numéro 1051-93, adopté le 21 juillet 1993 suivant la 
recommandation du ministre de la Justice et du ministre des Affai­
res municipales. 

En vertu de l'article 208 de la Loi sur les cours municipales 
(L.R.Q., c. C-72.01 ), le retrait du territoire d'une municipalité de la 
compétence de la Cour municipale d'une autre municipalité est 
assujetti aux règles en vigueur le 31 mars 1991. 

Conformément à l'article 7.1 de la Loi sur les cours municipales 
(L.R.Q., c. C-72), le Conseil d'une municipalité peut, par le vote 
affirmatif de la majorité de ses membres, adopter un règlement 
abrogeant un règlement soumettant son territoire i la juridiction 
de la cour municipale d'une autre municipalité. 

En vertu de l'article 7.2 de cette loi, une copie certifiée conforme 
de ce règlement doit eue transmise au gouvernement, accompa­
gnée d'une requête demandant son approbation ainsi que l'émis­
sion d'une proclamation décrétant sa mise en vigueur. 

À sa séance du 6 juin 1988, le Conseil de la paroisse de Sainte-
Hélène-de-Breakey ville a adopté le Règlement numéro 185 sou­
mettant son territoire à la juridiction de la Cour municipale de la 
ville de Chamy. 

À sa séance du 6 mai 1985, le Conseil de la paroisse de Saint-
Lambert-de-Lauzon a adopté le Règlement numéro 203 soumet­
tant son territoire i la juridiction de la Cour municipale de la ville 
de Chamy. 

À sa séance du 8 mars 1993, le Conseil de la paroisse de Sainte-
Hélène-de-Breakey ville a adopté, conformément i l'article 7.1, le 
Règlement numéro 217 abrogeant le Règlement numéro 185 sou­
mettant son territoire à la juridiction de la Cour municipale de la 
ville de Chamy. 

À sa séance du 15 mars 1993, le Conseil de la paroisse de Saint-
Lambert-de-Lauzon a adopté, conformément à l'article 7.1, le 
Règlement numéro 270-93 abrogeant le Règlement numéro 203 
soumettant son territoire à la juridiction de la Cour municipale de 
la ville de Chamy. 

Une copie certifiée conforme des règlements portant les numé­
ros 217 et 270-93 a été transmise au ministre de la Justice, accom­
pagnée d'une requête demandant son approbation ainsi que l'émis­
sion d'une proclamation décrétant sa mise en vigueur. 

En vertu de l'article 7.3 de celte loi, le gouvernement peut, à sa 
discrétion, donner son approbation au règlement et un tel règle­
ment entre en vigueur à une date qui ne doit pas être plus rappro­
chée que trente jours de la publication de la proclamation du 
gouvernement à la Gazette officielle du Québec. 

La cessation de la juridiction de la Cour municipale de la ville de 
Chamy sur les territoires des paroisses de Sainte-Hélène-de-
Breakey ville et de Saint-Lambert-de-Lauzon ne va pas à rencon­
tre de l'intérêt de la justice. 

Il n'y a pas, i la Cour municipale de la ville de Chamy, de causes 
pendantes à l'égard du territoire des paroisses de Sainte-Hélène-
de-Breakey ville et de Saint-Lambert-de-Lauzon. 

Par le décret numéro 1051-93 du 21 juillet 1993, le gouvernement 
a approuvé te Règlement numéro 217 de la paroisse de Sainte-
Hélène-de-Breakey ville abrogeant le Règlement numéro 185 sou­
mettant son territoire à la juridiction de la Cour municipale de la 
ville de Chamy. 

Par le décret numéro 1051-93 du 21 juillet 1993, le gouvernement 
a approuvé le Règlement numéro 270-93 de la paroisse de Saint-
Lambert-de-Lauzon abrogeant le Règlement numéro 203 soumet­
tant son territoire à la juridiction de la Cour municipale de la ville 
de Chamy. 

Québec, le 21 juillet 1993 

Libra : 509 
Folio : 131 
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Le sous-procureur général par intérim, 

MICHEL BOUCHARD 
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(L.S.) MARTIAL ASSELIN C.P.. C.R. 

Gouvernement 
du Québec 

Proclamation 

CONCERNANT la cessation de la juridiction de la Cour municipale 
de la ville de Mont-Saint-Hilaire sur le territoire du village de 
McMasterville 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC PROCLAME CE QUI SUIT: 

A compter du trente et unième jour après la publication de la 
présente proclamation à la Gazette officielle du Québec, le terri-
foire du village de McMasterville sera soustrait de la juridiction de 
la Cour municipale établie dans la ville de Mont-Saint-Hilaire. 

RAPPEL: 

La présente proclamation fait suite au décret du gouvernement du 
Québec numéro 1052-93, adopté le 21 juillet 1993 suivant la 
recommandation du ministre de la Justice et du ministre des Affai­
res municipales. 

En vertu de l'article 208 de la Loi sur les cours municipales 
(L.R.Q., c. C-72.01 ), le retrait du territoire d'une municipalité de la 
compétence de la Cour municipale d'une autre municipalité est 
assujetti aux règles en vigueur le 31 mars 1991. 

Conformément à l'article 7.1 de la Loi sur les cours municipales 
(L.R.Q., c. C 72), le Conseil d'une municipalité peut, par le vote 
affirmatif de la majorité de ses membres, adopter un règlement 
abrogeant un règlement soumettant son territoire à la juridiction 
de la Cour municipale d'une autre municipalité. 

En vertu de l'article 7.2 de celte loi, une copie certifiée conforme 
de ce règlement doit être transmise au gouvernement, accompa­
gnée d'une requête demandant son approbation ainsi que l'émis­
sion d'une proclamation décrétant sa mise en vigueur. 

À sa séance du S avril 1982, le Conseil du village de McMasterville 
a adopté le Règlement numéro 255 soumettant son territoire à la 
juridiction de la Cour municipale de la ville de Mont-Saint-Hilaire. 

À sa séance du 7 décembre 1992, le Conseil du village de 
McMasterville a adopté, conformément à l'article 7.1, le Règle­
ment numéro 2SS-I abrogeant le Règlement numéro 255 soumet­
tant son territoire à la juridiction de la Cour municipale de la ville 
de Mont-Saint-Hilaire. 

Une copie certifiée conforme de ce règlement portant le numé­
ro 255-1 a été transmise au ministre de la Justice, accompagnée 
d'une requête demandant son approbation ainsi que l'émission 
d'une proclamation décrétant sa mise en vigueur. 

En vertu de l'article 7.3 de celle loi, le gouvernement peut, à sa 
discrétion, donner son approbation au règlement et un tel règle­
ment entre en vigueur à une date qui ne doit pas être plus rappro­
chée que trente jours de la publication de la proclamation du 
gouvernement à la Gazette officielle du Québec. 

La cessation de la juridiction de la Cour municipale de la ville de 
Mont-Saint-Hilaire sur le territoire du village de McMasterville ne 
va pas à rencontre de l'intérêt de la justice. 

Il n'y a pas, à la Cour municipale de la ville de Mont-Saint-Hilaire, 
de causes pendantes à l'égard du territoire du village de 
McMasterville. 

Par le décret numéro 1052-93 du 21 juillet 1993, le gouvernement 
a approuvé le Règlement numéro 255-1 du village de McMasterville 
abrogeant le Règlement numéro 255 soumettant son territoire à la 
juridiction de la Cour municipale de la ville de Mont-Saint-Hilaire. 

Québec, le 21 juillet 1993 

Libra : 509 
Folio: 133 

Le sous-procureur général par intérim, 
5266 MICHEL BOUCHARD 

(L.S.) MARTIAL ASSELIN C.P., C.R. 

Gouvernement 
du Québec 

Proclamation 

CONCERNANT la cessation de la juridiction de la Cour municipale 
de la ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac sur le territoire du village 
de Pointe-Calumet 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC PROCLAME CE QUI SUIT: 

À compter du trente et unième jour après la publication de la 
présente proclamation à la Gazette officielle du Québec, le terri­
toire du village de Poinie-Calumet sera soustrait de la juridiction 
de la Cour municipale établie dans la ville de Sainte-Marthe-sur-
le-Lac. 

RAPPEL: 

La présente proclamation fait suite au décret du gouvernement du 
Québec numéro 1051-93, adopté le 21 juillet 1993 suivant la 
recommandation du ministre de la Justice et du ministre des Affai­
res municipales. 

En vertu de l'article 208 de la Loi sur les cours municipales 
(L.R.Q., c. C-72.01 ), le retrait du territoire d'une municipalité de la 
compétence de la Cour municipale d'une autre municipalité est 
assujetti aux règles en vigueur le 31 mars 1991. 

Conformément à l'article 7.1 de la Loi sur les cours municipales 
(L.R.Q., c. C-72), le Conseil d'une municipalité peut, par le vote 
affirmatif de la majorité de ses membres, adopter un règlement 
abrogeant un règlement soumettant son territoire i la juridiction 
de la Cour municipale d'une autre municipalité. 

En vertu de l'article 7.2 de cette loi, une copie certifiée conforme 
de ce règlement doit être transmise au gouvernement, accompa­
gnée d'une requête demandant son approbation ainsi que ('.'mis­
sion d'une proclamation décrétant sa mise en vigueur. 
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À sa séance du 7 septembre 1982, le Conseil du village de Pointe-
Calumet a adopté le Règlement numéro 227-82 soumettant son 
territoire à la juridiction de la Cour municipale de la ville de 
Sa i nte- Marthe-sur- le - Lac. 

À sa séance du 9 mars 1992, le Conseil du village de Pointe-
Calumet a adopté, conformément à l'article 7.1, le Règlement 
numéro 316-91 abrogeant le Règlement numéro 227-82 soumet­
tant son territoire à la juridiction de la Cour municipale de la ville 
de Sainte-Marthe-sur-le-Lac. 

Une copie certifiée conforme de ce règlement portant le numé­
ro 316-91 a été transmise au ministre de la Justice, accompagnée 
d'une requête demandant son approbation ainsi que l'émission 
d'une proclamation décrétant sa mise en vigueur. 

En vertu de l'article 7.3 de cette loi, le gouvernement peut, à sa 
discrétion, donner son approbation au règlement et un tel règle­
ment entre en vigueur à une date qui ne doit pas être plus rappro­
chée que trente jours de la publication de la proclamation du 
gouvernement à la Gazette officielle du Québec. 

La cessation de la juridiction de la Cour municipale de la ville de 
Sainte-Marthe-sur-le-Lac sur le territoire du village de Pointe-
Calumet ne va pas à rencontre de l'intérêt de la justice. 

Il n'y a pas, à la Cour municipale de la ville de Sainte-Marthe-sur-
le-Lac, de causes pendantes à l'égard du territoire du village de 
Pointe-Calumet. 

Par le décret numéro 1053-93 du 21 juillet 1993, le gouvernement 
a approuvé le Règlement numéro 316-91 du village de Pointe-
Calumet abrogeant le Règlement numéro 227-82 soumettant son 
territoire à la juridiction de la Cour municipale de la ville de 
Sainte-Marthe-sur-le-Lac. 

Québec, le 21 juillet 1993 

Libro : 509 
Folio: 132 

Le sous-procureur général par intérim, 
5266 MICHEL BOUCHARD 

Projet de loi d'intérêt privé 
— Avis de présentation d'un 

Société de fiducie TD et Compagnie 
Trust Central Guaranty 

Avis est, par les présentes, donné que Société de fiducie TD et 
Compagnie Trust Central Guaranty, deux sociétés dûment consti­
tuées et ayant chacune un établissement à Montréal, s'adresseront 
au Parlement du Québec pendant la présente session, aux fins de 
demander l'adoption d'un projet de loi d'intérêt privé ayant pour 
objet de prévoir le transfert de l'entreprise d'administration fiduciaire 
et de mandat de Compagnie Trust Central Guaranty à Société de 
fiducie TD et de s'assurer que les droits et les obligations de ceux 

qui ont des rapports avec ces deux sociétés de fiducie à l'égard de 
cette entreprise d'administration fiduciaire et de mandat puissent 
être clairement établis. 

Toute personne qui a des motifs d'intervenir sur ce projet de loi 
d'intérêt privé doit en informer le directeur de la législation de 
l'Assemblée nationale du Québec. 

Montréal, le 26 août 1993 

Les procureurs des requérantes, 
88317 MCCARTHY TÉTR AULT 

Ville de Beauport 

Avis est, par les présentes, donné que la ville de Beauport s'adres­
sera au Parlement du Québec à sa présente ou à sa prochaine 
session pour lui demander l'adoption d'un projet de loi d'intérêt 
privé ayant pour objet de modifier la charte de la ville de Beauport 
(1975, c. 91) afin d'obtenir des pouvoirs relatifs aux matières 
suivantes : 

1° la suspension d'application des règlements municipaux lors 
d'événements spéciaux ; 

2° le remorquage des véhicules ; 

3" la protection contre l'incendie ; 

4" les systèmes d'alarme; 

5" l'affichage et les placards; 

6° la décence et les bonnes moeurs ; 

7" la circulation et le stationnement; 

' 8° la construction de mails couverts; 

9° l'utilisation du nom de la ville; 

10" les programmes de revitalisation ; 

11° la protection des sources d'alimentation en eau. 

Ainsi que toute autre matière jugée nécessaire ou utile pour la 
bonne administration des affaires de la ville ou pour l'intérêt de ses 
citoyens. 

Toute personne qui a des motifs d'intervenir sur ce projet de loi 
d'intérêt privé doit en informer le Directeur de la législation de 
l'Assemblée nationale du Québec. 

Beauport, le I" septembre 1993 

Les procureurs de la ville, 
88336 VÉZINA, POULIOT 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 septembre 1993,125e année, n" 37 3863 

Renseignements sur les compagnies — Loi concernant les 

Dissolution 
La minisire déléguée aux Finances donne avis, en vertu de l'article 8 de la Loi concernant les renseignements sur les compagnies, que les 
corporations dont les noms suivent soni annulées à compter de la date de II publication du présent avis. 

Date de 
Dénomination sociale Adresse du siège social constitution 

2172-2038 
2172-2038 QUÉBEC INC. 249, me Principale, 

La Sarre, Abitibi 
1984 06 29 

2172-3465 
2172-3465 QUÉBEC INC. 

2172-3572 
2172-3572 QUÉBEC INC. 

15177, me St-Augustin, 
Saint-Augustin, 
D e u x - M o n t a g n e s 

102, me King ouest, 
Sherbrooke 

1984 07 09 

198407 05 

2172-6278 
2172-6278 QUÉBEC INC. 1514, avenue Docteur 

Penfield, 
Montréal 

198407 13 

2172-7599 
2172-7599 QUÉBEC INC. 1327, avenue du 

Mont-Royal est, 
Montréal 

1984 07 27 

2172-8621 
2172-8621 QUÉBEC INC. 

2174-1814 
2174-1814 QUÉBEC INC. 

495, boulevard St-Martin 
ouest, bureau 300, 
Chomedey, Laval 

3487, me Sic-Catherine 
est, 
Montréal 

198407 20 

1984 08 27 

2174-2309 
2174-2309 QUÉBEC INC. 350, avenue Begin, 

Chicoutimi 
1984 08 29 

2310-0704 
2310-0704 QUÉBEC INC. 

2310-3096 
2310-3096 QUÉBEC INC. 

233-A, me Principale, 
Saint-Thomas-d'Aquin, 
Saint-Hyacinthe 

479, Chute Blanche, 
Saintc-Jeanne-d'Arc, 
Lac Saint-Jean Ouest 

1984 09 12 

1984 09 18 

2310-8012 
2310-8012 QUÉBEC INC. 160, boulevard de 

Lolbinière, 
Dorion, Vaudreuil 

1984 09 28 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2310-8962 
2310-8962 QUEBEC INC. 1259, rue de Normanville, 

Ancicnne-Lorette, Québec 
1984 10 03 

2311-0356 
23 11 -0356 QUEBEC INC. 206, rue Wellington nord, 

Sherbrooke 
1984 10 09 

2311-8367 
2311-8367 QUÉBEC INC. 224, chemin Grande Côte, 

Saint-Eustache, 
Deux-Montagnes 

1984 10 29 

2312-0561 
2312-0561 QUÉBEC INC. 308, boulevard St-Luc, 

Saint-Luc, Saint-Jean 
1984 12 19 

2312-6006 
2312-6006 QUÉBEC INC. 3830. Montée Masson, 

Saint-François, Laval 
1984 11 12 

2313-1196 
2313-1196 QUÉBEC INC. 1575, avenue du Parc, 

Sainte-Foy, Québec 
198411 29 

2313-1543 
2313-1543 QUÉBEC INC. 15, rang Blanchet, 

Arthabaska 
1984 11 23 

2314-5006 
2314-5006 QUÉBEC INC. 189, rue Beaupré, 

Chicoutimi 
1984 12 19 

2315-4750 
2315-4750 QUÉBEC INC. 305, chemin des Forts, 

Lévis 
1985 01 21 

2315-6631 
2315-6631 QUÉBEC INC. S3, rue Ellice, 

Beauharnois 
1985 01 24 

2316-3934 
2316-3934 QUÉBEC INC. 336, me Si-Laurent, 

Louiseville, Maskinongé 
1985 02 01 

2317-1499 
2317-1499 QUÉBEC INC. 18, rue Dagenais, 

Iberville 
1985 02 27 

2318-2009 
2318-2009 QUÉBEC INC. 2928,1" Avenue,» 1985 03 19 

Québec 

2319-9557 
2319-9557 QUÉBEC INC. 2452, boulevard Laurier, 

Sainte-Foy, Québec 
1985 04 25 
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Dénomination sociale Adresse da siege social 
Date de 

constitution 

2320-2674 
2320-2674 QUÉBEC INC. 1290, boulevard Sic-Anne, 

Beauport, Québec 
198505 02 

2320-6352 
2320-6352 QUÉBEC INC. 9369, rue des Riverains, 

Deauville, Sherbrooke 
1985 05 08 

2320-7111 
2320-7111 QUÉBEC INC. 1768, boulevard 

Si-Charles, 
Lachenaie, L'Assomption 

1985 05 08 

2323 0055 
2323-0055 QUÉBEC INC. 455,4' Rang, 

Saint-Cyrille de 
Wendover, Drummond 

1985 06 21 

2323-0964 
2323 0964 QUÉBEC INC. 426, rue Dolbeau, 

Québec 
1985 06 26 

2323-2010 
2323-2010 QUÉBEC INC. 6397. me Hadley. 

Montréal 
1985 06 20 

2323-3133 
2323-3133 QUÉBEC INC. 1009,1" Avenue, 

Saint-Georges, Beauce 
1985 07 02 

2323-4453 
2323-4453 QUÉBEC INC. 65, rue Berry, 

Mascouche, L'Assomption 
1985 07 03 

2323-6409 
2323-6409 QUÉBEC INC. 4531, de la Promenade des 

Soeurs, 
Cap-Rouge, Québec 

1985 07 09 

2323-7670 
2323-7670 QUÉBEC INC. 8600, rue Maurice 

Duplessis, 
Montréal 

1985 07 10 

2323-7688 
2323-7688 QUÉBEC INC. 550, rue Sherbrooke 

ouest, bureau 1460, 
Montréal 

1985 07 10 

2324-0872 
2324-0872 QUÉBEC INC. 44, rue Marie-Anne, 

Sainte-Pénonille, 
Montmorency 2 

1985 07 22 

2324-1342 
2324-1342 QUÉBEC INC. 4605, rue Bouchctte. 

Montréal 
1985 07 11 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2324-2001 
2324-2001 QUÉBEC INC. S20S, rue Bon Conseil, 

Saint-Léonard, Montréal 
1985 07 12 

2324-8388 
2324-8388 QUÉBEC INC. 8, rue Léo Lorrain, _ 

Saint-Raphael-de-l'île-
Bizard, Montréal 

1985 08 02 

2324-8511 
2324-8511 QUÉBEC INC. 1195, avenue Émile-

Joumault, 
Montréal 

1985 08 02 

2325-1051 
2325-1051 QUÉBEC INC. 145, me Lasalle, 

Magog, Stanstead 
1985 08 08 

2325-3214 
2325-3214 QUÉBEC INC. 440, me Principale, 

Saint-Eugène, Lac-Saint-
Jean-Ouest 

1985 08 12 

2325-4691 
2325-4691 QUÉBEC INC. 6101, avenue Monk land, 

bureau I, 
Montréal 

1985 08 16 

2325-8841 
2325-8841 QUÉBEC INC. 2845, me de Normanville, 

Trois-Rivières, 
Saint-Maurice 

1985 08 22 

2326-1829 
2326-1829 QUÉBEC INC. 4530, me de Salaberry, 

Montréal 
1985 08 28 

2326-2595 
2326-2595 QUÉBEC INC. 89, boulevard de 

l'Entente, 
Lévis 

1985 08 30 

2326-5937 
2326-5937 QUÉBEC INC. 5020, P Avenue, 

Charlesbourg, Québec 
1985 09 06 

2326-9707 
2326-9707 QUÉBEC INC. 3349, me Ontario, 

Montréal 
1985 09 12 

2326-9830 
2326 9830 QUÉBEC INC. 

2327-0119 
2327-0119 QUÉBEC INC. 

333, boulevard Sic-Anne, 
Beauport, Québec 

377, me Guilbeault, 
Longueuil, Chambly 

1985 09 13 

1985 09 16 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, Il septembre 1993,125e année, ri 37 3867 

Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2327-0242 
2327-0242 QUÉBEC INC. 70, rue Mgr Blanche, 

Sept-lles, Saguenay 
1985 09 17 

2327-0309 
2327-0309 QUÉBEC INC. 3454, rue Dagenais, 

Fabreville, Laval 
1985 09 13 

2327-2263 
2327-2263 QUÉBEC INC. 759, nie Lusignan, 

Montréal 
1985 09 19 

2327-2362 
2327-2362 QUÉBEC INC. 1144, avenue Notre-Dame, 

Charlesbourg, Québec 
1985 09 30 

2327-4830 
2327-4830 QUÉBEC INC. 4781, rue Van Home, 

bureau 204, 
Montréal 

1985 09 20 

2327-8187 
2327-8187 QUÉBEC INC. 1102, me de La brosse, 

Chicoutimi 
1985 09 25 

2327-8674 
2327-8674 QUÉBEC INC. 1411, rue Amherst, 

bureau 301, 
Montréal 

1985 09 30 

2327-8690 
2327-8690 QUÉBEC INC. 24, me Laval, 

Bromptonville, Richmond 
1985 09 26 

2328-1223 
2328-1223 QUÉBEC INC. 975, boulevard St-Joseph, 

bureau 207, 
Hull 

1985 10 01 

2328-1306 
2328-1306 QUÉBEC INC. 825, me St-Laurent 

ouest, 
Longueuil, Chambly 

1985 10 03 

2328-4292 
2328-4292 QUÉBEC INC. 1259, rue Béni, 

Montréal 
1985 10 08 

2328-9812 
2328-9812 QUÉBEC INC. 27, chemin Brazeau, 

Sainl-Sauveur-des-Monts, 
Terrebonne 

1985 10 18 

2329-2188 
2329-2188 QUÉBEC INC. 1630, me Dunant, 

Sherbrooke 
1985 10 23 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2329-5678 
2329-5678 QUÉBEC INC. 996, rue Guillaume 

Boisset, 
Cap-Rouge, Québec 

1985 1028 

2329-6510 
2329-6510 QUÉBEC INC. 167, rue Principale, 

Saint-Édouard-de-
Framplon, Dorchester 

1985 1029 

2329-6783 
2329-6783 QUÉBEC INC. 1455, rue Stanley, 

Montréal 
1985 10 30 

2329-7328 
2329-7328 QUÉBEC INC. 3226, me Notre-Dame, 

Chomedey, Laval 
1985 10 30 

2330-6111 
2330-6111 QUÉBEC INC. 30, me des Becs Scies, 

Sept-Iles, Saguenay 
1985 11 19 

2330-8554 
2330-8554 QUÉBEC INC. 2439, me Sl-Dominique, 

Jonquière, Chicoutimi 
1985 1122 

2330-9677 
2330-9677 QUÉBEC INC. 23, me Notre-Dame, 

Saint-Chrysostomc, 
Chlteauguay 

1985 11 26 

2331-0709 
2331-0709 QUÉBEC INC. 9377, boulevard 

St-Michel, 
Montréal 

1985 11 27 

2331-1541 
2331-1541 QUÉBEC INC. 379, rue Louis Hébert, 

Granby (Shefford) 
1985 11 28 

2331-3489 
2331-3489 QUÉBEC INC. 2150, boulevard 

Lapinière, bureau C-5, 
Brassard, Laprairie 

1985 1202 

2331-5237 
2331-5237 QUÉBEC INC. 605, me Sacré-Coeur 

ouest. 
Aima, Lac Saint-Jean-Est 

1985 12 03 

2331-7654 
2331-7654 QUÉBEC INC. 5445, rue de Gaspé, 

bureau 108, 
Montréal 

1985 12 06 

2332-5335 
2332-5335 QUÉBEC INC. 52, Ce. Malcolm, 

Dollard-des-Ormeaux, 
Montréal 

1985 12 19 
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Dénomination sociale Adresse dn siège social 
Date de 

constitution 

2332-6267 
2332-6267 QUÉBEC INC. 1082, boulevard 

Ste-Adèle. 
Sainte-Adèle, Terrebonne 

1985 12 31 

2332-7257 
2332-7257 QUÉBEC INC. 7101, avenue du Parc, 

Montréal 
1985 12 27 

2333-2067 
2333-2067 QUÉBEC INC. 678, rue Chapais, 

Rock Forest, Sherbrooke 
1985 12 30 

2333-5060 
2333-5060 QUÉBEC INC. 379, rue Louis-Hébert, 

Granby, Shefford 
1985 01 13 

2333-6837 
2333-6837 QUÉBEC INC. 2457, chemin du Lac, 

Longueuil, Chambly 
1986 01 20 

2333-8809 
2333-8809 QUÉBEC INC. 8077, boulevard 

Langelier, 
Montréal 

1985 11 20 

2334-5986 
2334-5986 QUÉBEC INC. 1415, me des Champs 

Élysées, 
Chicoutimi 

1986 01 30 

2334-6646 
2334-6646 QUÉBEC INC. 2389, me St-Dominique, 

Jonquière, Chicoutimi 
1986 01 30 

2411-3300 
2411-3300 QUÉBEC INC. 839, me Sherbrooke est, 

bureau 2, 
Montréal 

1986 02 04 

2411-3334 
2411-3334 QUÉBEC INC. 1155, boulevard 

Dorchester ouest, 
bureau 3412, 
Montréal 

1986 02 04 

2411-3342 
2411-3342 QUÉBEC INC. 1155, boulevard 

Dorchester ouest, 
bureau 3412, 
Montréal 

198602 04 

2411-3375 
2411-3375 QUÉBEC INC. 839, me Sherbrooke est, 

Montréal 
1986 02 04 

2411-3615 
2411-3615 QUÉBEC INC. 839, me Sherbrooke est, 

Montréal 

1986 02 04 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2411-3623 
2411-3623 QUÉBEC INC. 1155, boulevard René-

Lévesque ouest, 
bureau 3412, 
Montréal 

1986 02 04 

2411-4027 
2411-4027 QUÉBEC INC. 839, rue Sherbrooke est, 

bureau 2, 
Montréal 

1986 02 04 

2411-4035 
2411-4035 QUÉBEC INC. 839, rue Sherbrooke est, 

bureau 2, 
Montréal 

1986 02 04 

2411-4043 
2411-4043 QUÉBEC INC. 839, rue Sherbrooke est, 

bureau 2, 
Montréal 

1986 02 04 

2411-4050 
2411-4050 QUÉBEC INC. 839, rue Sherbrooke est, 

bureau 2, 
Montréal 

1986 02 04 

2411-4068 
2411-4068 QUÉBEC INC. 1155, boulevard 

Dorchester ouest, 
bureau 412, 
Montréal 

1986 02 04 

2411-4357 
2411-4357 QUÉBEC INC. 

2411-4365 
2411-4365 QUÉBEC INC. 

1005,avenue 
St-Jean Baptiste, 
bureau 115, 
Québec 

839, rue Sherbrooke est, 
Montréal 

1986 02 04 

1986 02 04 

2411-4373 
2411-4373 QUÉBEC INC. 1155, boulevard René-

Lévesque ouest, 
bureau 3412, 
Montréal 

1986 02 04 

2411-4381 
2411-4381 QUÉBEC INC. 1155, boulevard 

René-Lé vesque ouest, 
bureau 3412, 
Montréal 

1986 02 04 

2411-4399 
2411-4399 QUÉBEC INC. 839, rue Sherbrooke est, 

bureau 2, 
Montréal 

1986 02 04 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2411-4696 
2411-4696 QUÉBEC INC. 1155, boulevard 

Dorchester ouest, 
bureau 3412, 
Montréal 

1986 02 04 

2411-4712 
2411-4712 QUÉBEC INC. 1155, boulevard 

Dorchester ouest, 
bureau 3412, 
Montréal 

1986 02 04 

2411-6923 
2411-6923 QUÉBEC INC. 416, me Edouard VII, 

Saint-Philippe, Laprairie 
1986 02 10 

2411-6931 
2411-6931 QUÉBEC INC. 1434, me Sle-Catherine 

ouest, bureau 120, 
Montréal 

1986 02 10 

2411-7384 
2411-7384 QUÉBEC INC. 6085, me Morin, 

Val-Morin, Terrebonne 
198602 11 

2411-7418 
2411-7418 QUÉBEC INC. 415, me St-Gabriel, 

bureau 401, 
Montréal 

1986 02 11 

2411-8002 
2411-8002 QUÉBEC INC. 81,89* Avenue, 

Chomedey, Laval 
198602 II 

2411-8259 
2411-8259 QUÉBEC INC. 7634, me Leclerc, 

LaSalle, Montréal 
1986 02 11 

2411-8952 
2411-8952 QUÉBEC INC. 1700, me Sherbrooke, 

Magog, Stanstead 
1986 02 14 

2412-0123 
2412-0123 QUÉBEC INC. 221,83' Rue est, 

Charlesbourg, Québec 
1986 02 14 

2412-1931 
2412-1931 QUÉBEC INC. 3078, rang Noiseux, 

Dunham, Missisquoi 
1986 02 17 

2412-5353 
2412-5353 QUÉBEC INC. 8075, avenue André 

Ampère, 
Montréal 

1986 02 24 

2412-7912 
2412-7912 QUÉBEC INC. 2066, chemin Chambly, 

Longueuil, Chambly 
1986 02 26 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 
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2412-8670 
2412-8670 QUÉBEC INC. 434, me St-Picrre, 

bureau 400, 
Montréal 

198602 26 

2413-2151 
2413-2151 QUÉBEC INC. 205, me Tulip, 

Dorval, Montréal 
198603 12 

2414-0733 
2414-0733 QUÉBEC INC. 27, roc Troyes, 

Gatineau, Hull 

1986 03 24 

2415-0476 
2415-0476 QUÉBEC INC. 128, rue Le Roy, 

Gatineau, Hull 
1986 04 08 

2415-6481 
2415-6481 QUÉBEC INC. Rang I Thivierge, 

Bonaventure 
1986 04 18 

2416-6712 
2416-6712 QUÉBEC INC. 329, me Child, 

Coaticook, S tans te ad 
1986 05 20 

2418-2263 
2418-2263 QUÉBEC INC. 954, Place des Chênes, 

Valcourt, Shefford 

1986 07 10 

2418-2883 
2418-2883 QUÉBEC INC. 267, me Brandrick, 

Granby, Shefford 
1986 07 08 

2418-6058 
2418-6058 QUÉBEC INC. 3250, me de Courval, 

Trois-Rivières, 
Saint-Maurice 

1986 07 22 

2418-8369 
2418-8369 QUÉBEC INC. 

2419-1462 
2419 1462 QUÉBEC INC. 

2364, me S (-Dominique, 
Jonquière, Chicoutimi 

2512, me Mgr Laflèche, 
Sainte-Foy, Québec 

1986 07 30 

1986 08 12 

2419-4615 
2419-4615 QUÉBEC INC. 1299, avenue Montarville, 

Saint-Bmno-de-
Montarville, 
Chambly 

1986 08 20 

2419-6933 
2419-6933 QUÉBEC INC. 405, me Leclerc, 

Dmmmondville, Drummond 
1986 08 29 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
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2420-0693 
2420-0693 QUÉBEC INC. 275, rue Principale, 

Sainl-Basile-le-Grand, 
Chambly 

1986 09 10 

2420-7243 
2420-7243 QUÉBEC INC. 

4 

11, rue de l'Église, 
Sainl-Oclave de Dosquet, 
Lotbinière 

198609 30 

2420-7557 
2420-7557 QUÉBEC INC. 1236, chemin Royal, 

Saint-Laurent I.O., 
Montmorency 2 

1986 09 30 

2420-8712 
2420-8712 QUÉBEC INC. 2277, me Rachel, 

Jonquière, Chicoutimi 
1986 1009 

2420-9041 
2420-9041 QUÉBEC INC. 8, chemin des Lacs, 

Lac Beauport, Québec 
1986 10 08 

2420-9777 
2420-9777 QUÉBEC INC. 705,avenue Dupont nord, 

Aima, 
Lac Saint-Jean-Est 

1986 10 07 

2421-0049 
2421-0049 QUÉBEC INC. 9, rue Parent, 

Port-Cartier, Saguenay 
1986 10 09 

2421-0494 
2421-0494 QUÉBEC INC. 4141, me Sherbrooke 

ouest, 
bureau 319, 
Montréal 

1986 10 10 

2421-2417 
2421-2417 QUÉBEC INC. 1303, me Maguirc, 

Sillery, Québec 
1986 1017 

2419-6651 
ACTIVACTION DU PAYS DES 
LAURENTIDES 

400, boulevard 
Ste-Adèle. 
Sainte-Adèle, Terrebonne 

1986 08 26 

2414-8769 
ADVIL RÉNOVATION INC. 584, me Guizot est, 

Montréal 
198604 07 

2321-8886 
L'AGENCE PROMISE INC. 2056, me Jeune-Homme, 

Jonquière, Chicoutimi 

1985 05 31 

2414-3653 
ALIMENTATION CJRT INC. 1401, boulevard Talbot, 

Chicoutimi 
1986 03 19 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 
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2417-9632 
ALIMENTATION MARCO LTÉE 228, me St-Louis, 

Saint-Raymond, Portneuf 
1986 06 26 

2331-8728 
ALIMENTS CAMPO INC. 6600, chemin Côte des 

Neiges, 
Montréal 

1985 12 II 

2328-0985 
AMUSEMENTS GERCO INC. 

2312-8341 
AMUSEMENTS MAXIMA IMC. 

2310-6131 
LES APPARATS DE LUCIE (1984) 
INC. 

2172-7219 
ASSOCIATION DE PROMOTION 
D'ART ET ARCHITECTURE DE 
MONTRÉAL INC. 

2628, rue Cantin, 
Longueuil, Chambly 

2376, rue Larouche, 
Jonquière, Chicoutimi 

5245, boulevard 
Cousineau, 
Sait-Hubert, Chambly 

55, me Mont-Royal ouest, 
bureau 902, 
Montréal 

1985 09 27 

198411 15 

1984 10 05 

1984 09 04 

2310-6339 
ASSOCIATION DES ÉTUDIANTS EN 
ARCHITECTURE (ASSETAR) 

2327-3949 
LES ASSURANCES TREMBLAY ET 
LEVESQUE INC. 

Pavillon Bonenfant, 
Cité Universitaire, 
Sainte-Foy, Québec 

110, me Racine est, 
Chicoutimi 

1984 10 09 

1985 09 17 

2413-4538 
ATELIER D.G.S. INC. 839, me Cascade, 

Shawinigan, 
Saint-Maurice 

1986 03 07 

2415-1995 
LES ATELIERS J & G INC. 620,21'Rue, 

Saint-Antoine, 
Terrebonne 

1986 04 23 

2324-7760 
AU CARREFOUR DE LA MUSIQUE 
INC. 

4480, me Bellefeuillc, 
Trois-Rivières, 
Saint-Maurice 

1985 07 31 

2323-1616 
AUTOBUS BERGERON INC. 

2312-8812 
LES AUTOBUS DE LA MONTÉRÉG1E INC. 

2877, me St-Dominique, 
Jonquière, Chicoutimi 

240, rue du Pemey, 
Boucherville, Chambly 

1985 06 27 

1984 11 19 



I 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2334-3023 
AUTOMATISATION INDUSTRIELLE 
R.B. INC. 

1770, me Sauvé est, 
bureau 27, 
Montréal 

1986 01 20 

2329-3236 
AUTOMOBILE STE-MARTHE INC. 3130, chemin Oka, 

Sainte-Marthe-sur-le-Lac, 
Deux-Montagnes 

1985 10 24 

2317-0442 
AUTOMOBILES AN-GE-LO INC. 1184, me Philips, 

Chicoutimi 
1985 02 27 

2332-1391 
AUTOMOBILES OASIS INC. 6343, chemin St-François, 

Saint-Laurent, Montréal 
1985 12 13 

2315-1061 
AUTO-PERMIS INC. 6625, me Sherbrooke est, 

bureau 203, 
Montréal 

1985 01 10 

2313-7391 
BEAUCHA INC. 35, me Principale, 

Granby, Shefford 
1984 12 11 

2418-1547 
BÉDARD, DRAPEAU & ASSOCIÉS 
LTÉE 

895, boulevard Charest 
ouest, 
Québec 

1986 07 10 

2334-5267 
LA BELLE TOILE INC. 1042. boulevard Sacré-

Coeur, 
Saint-Félicien, 
Lac Saint-Jean-Ouest 

1986 01 29 

2173-8158 
LA BERGERIE DE LAPRAIR1E INC. 

2324-1482 
BÉTON DES ARTISANS INC. 

2316-1300 
BIJOUX MODE MICH INC. 

2416-0061 
BOUTIQUE AMADÉUS INC. 

120, chemin Si-Jean, 
Laprairie 

166, me des Marguerites 
ouest, 
Fa m ha m, Missisquoi 

21, me de la 
Coopérative, 
Rigaud, Vaudreuil 

1211, me Wallberg, 
Dolbeau, 
Lac-Saint-Jean-Ouest 

1984 08 17 

1985 07 10 

1985 02 20 

1986 05 01 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2311-3855 
BOUTIQUE GINETTE GAGNON INC. 328, rue Samuel de 

Champlain, 
Boucherviile, Chambly 

1984 1017 

2310-2650 
BRASSERIE LE CORBUSIER INC. 801, chemin de la 

Canardière, 
Québec 

19840919 

2418-5100 
LES BR1QUETEURS LANAUDIÈRE 
D.L.T. INC. 

15310, me Jean-Maurice, 
Saint-Augustin, 
Deux-Montagnes 

1986 0715 

2418-7445 
BRONZAGE ROYAL INC. 4135, me Port-Royal, 

Bécancour, Nicole! 
1986 08 06 

2312-4837 
BUANDERETTE SOREL INC. 36, me Mathieu, 

Sorel, Richelieu 
1984 II 08 

2413-2037 
BUFFET LAVAL INC. 416, avenue S te-Brigitte, 

Sainte-Brigitte-de-Laval, 
Montmorency 1 

1986 03 04 

2325-6647 
B.L.R. ÉLECTRIQUE INC. 31, me Horace-Hudon, 

Rivière-du-Loup 
1985 08 20 

2327-4095 
CAM-TRAC (SAGUENAY-LAC 
SAINT-JEAN) INC. 

3105, avenue Dupont sud. 
Aima, Lac St-Jean Est 

1985 09 18 

2333-6332 
CANTINE BONNE HEURE INC. 5737, Terrasse Morency, 

Saint-Hubert, Chambly 
1986 01 06 

2333-6647 
CENTRE DE FORMATION DE 
SÉCURITÉ DE QUÉBEC INC. 

65, me Mgr-
Sanschagrin, 
Sorel, Richelieu 

1986 01 15 

2325-6415 
CENTRE DE GESTION DES 
SERVICES DE LA SANTÉ DE 

1303, 4* Avenue, 
Québec 

1985 08 20 

QUÉBEC J.C.B. INC. 

2414-8173 

CENTRE DE RECHERCHE SUR LA 393, me Galt ouest, 1986 04 09 
SÉCURITÉ MOTOCYCLISTE DU Sherbrooke 
QUÉBEC (CRSMQ) INC. 

2326-6513 
CENTRE DE SANTÉ CAMÉLÉON INC. 6930, rue Papineau, 

Montréal 
1985 09 05 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 
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2172-1345 
LE CENTRE DE TRAVAIL LES 
AUDACIEUSES INC. 

5200, me Hochelaga, 
Montréal 

198409 13 

1333-8379 
LE CENTRE D'ART BRUNO MCINNIS 
INC. 

562, Anse Mclnnis, 
Port-Daniel, Bonaventure 

198601 16 

2328-9895 
CENTRE D'AUTO R.D.P. INC. 11445,6'Avenue, 

Montréal 
1985 10 21 

2325-4345 
LE CENTRE MÉDICAL ET 
PROFESSIONNEL LE DONATIEN 
INC. 

584, me Principale, 
Saint-Donat, Montcalm 

1985 08 13 

2325-0020 
CERCLE DE L'UNION DES 
MAROCAINS FRANCOPHONES DU 
CANADACUM A F C 

6260, avenue Victoria, 
Montréal 

1985 09 30 

2331-7134 
CHAUFFAGE DENROS INC. 47, avenue Commerciale, 

Saint-Charles, 
Bellechasse 

1985 12 05 

2325-3107 
LES CHAUSSURES TOOTSIE INC. 346 B, me Victoria. 

Westmouni, Montréal 
1985 08 08 

2329-7088 
LES CHOCOLATS ROMAN INC. 233, me de Salaberry, 

Saint-Jean-sur-Richelieu, 
St-Jean 

1985 10 28 

2320-3045 
CIB ÉLECTRONIQUE INC. 66 A, avenue Morel, 

Kamouraska 
1985 05 01 

2320-2914 
CLINIQUE D'ACUPUNCTURE LES 
RIVIÈRES INC. 

1640,6'Rue, 
Trois-Rivières, 
Saint-Maurice 

1985 05 01 

2172-6872 
CLOPHANIC INC. 9, rue Bellerive, 

Beauport, Québec 
1984 07 17 

2172-9371 
CLUB DE DANSE ST-FÉLIX INC. 4848, me Principale, 

Saint-Félix-de-Valois, 
Joliette 

1984 08 0 8 

2419-1165 
CLUB DE WATER-POLO DE 
SHERBROOKE INC. 

1795, me Toulon, 
Sherbrooke 

1986 08 11 
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Dénomination sociale Adresse dn siège social 
Date de 
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2327-9284 
CLUB OPTIMISTE DE LAC-DROLET Lac-Drolet, Frontenac 1985 10 24 

2416-0491 
CLUB OPTIMISTE DU CANTON 
DE GRANBY INC. 

Granby, Shefford 1986 05 07 

2324-3983 
CLUB VIDÉO DIANE INC. 1775 B, boulevard des 

Laurentides, 2* Étage, 
Vimont, Laval 

1985 07 25 

2318-9319 
COGEAS ASSURANCES INC. 1470, rue Fleury, 

bureau S, 
Montréal 

1985 04 02 

2310-8806 
COLLECTIONS SIGNE INC. 3194, boulevard Neilson, 

Sainte-Foy, Québec 
1984 10 01 

2326-7263 
LES COMMUNICATIONS KROMAK INC. 1206, rue Patenaude, 

bureau 3, 
Pont-Viau, Laval 

1985 09 11 

2315-1780 
COMMUNICATIONS TECHNOIR INC. 1180, rue St-Malhieu, 

Montréal 
198501 15 

2332-3660 
COMPAGNIE DE PLACEMENT V.V. 
INC. 

155, rue de Muy, 
Boucherville, Chambly 

1985 12 19 

2420-0289 
COMPOSITION SÉLECT INC. 479, avenue Pruneau, 

Vanier, Québec 
1986 10 01 

2333-4444 
COM. REM INC. 405, chemin Chambly, 

bureau 110, 
Longueuil, Chambly 

1986 01 07 

2325-1937 
CONFECTIONS B G D INC. 630, route Chassé, 

Sainte-Marie, Beauce 
1985 08 09 

2313-3796 
CONSTRUCTION LAPOINTE MUNGER 
ROULEAU INC. 

413, rue Racine est, 
Chicoutimi 

1984 11 30 

2323-4032 
CONSTRUCTION LES PIGNONS INC. Place du Canada, 

bureau 1400, 
Montréal 

1985 07 03 

2331-9858 
LES CONSTRUCTIONS CAROL INC. 815, 29* Rue, 

Si Georges, Beauce 
1985 12 11 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2420-1261 
LES CONSTRUCTIONS DALLAS (2004) 
INC. 

743, rue Nqbert, 
Gatineau, Hull 

1986 09 11 

2316-1268 
LES CONSTRUCTIONS GAUVIN, 
VICTOR & ASSOCIES INC. 

463, me Short, 
Sherbrooke 

1985 02 19 

2411-5784 
CONSTRUCTOUTINC. 601, boulevard Talbot, 

Stoneham-et Tewkesbury, 
Québec 

1986 02 06 

2413-9321 
CONVERSION MINI CAMION P.L. 
INC. 

105,3'Avenue, 
Québec 

1986 03 21 

2416-2174 
CORPORATION SERFIM INC. 56, boulevard de Reims, 

Lorraine, Terrebonne 
1986 05 09 

2415-6960 
COUSIN JACQUES INC. 9115, boulevard 

L'Ormière, 
Québec 

1986 04 22 

2417-0284 
LES COUVREURS DU CENTRE DU 
QUÉBEC INC. 

3470, me Bas-de-la-
Rivière, 
Nicole! 

1986 06 02 

2415-8800 
LES COUVRE-PLANCHERS LARUE & 
DO WD INC. 

2059, me de la 
Canardière, 
Québec 

1986 04 22 

2321-2087 
CRÉATIONS JEUNES QUÉBÉCOIS 
INC. 

1714, avenue Coulombe, 
Jonquière, Chicoutimi 

1985 05 17 

2330-9354 
LES CRÉATIONS JOHANNIE INC. 269, me Bank, 

Sherbrooke 
1985 11 22 

2334-6943 
LA CRÉMERIE ROXEL LTÉE 85, boulevard Ste-Rosc, 

Sainte-Rose, Laval 
1986 02 05 

2313-6674 
C. GIRARD INC. 3022, me le Chasseur, 

bureau 6, 
Sainte-Foy, Québec 

1984 12 07 

2314-7457 
DANIEL FRANCIS INC. 37, me Stayner, 

Westmount, Montréal 
1985 01 07 
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Dénomination sociale Adresse do siège social 
Date de 
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2312-4753 
DE MARBRE ET ASSOCIÉS 
CONSEILLERS EN GESTION INC. 

2311-0455 
DÉCORATION ALAIN & DENIS INC. 

2413-8513 
DEL MEUBLES PERSONNALISÉS 
INC. 

2317-1184 
DÉPANNEUR P & M INC. 

2326-9129 
LE DÉPANNEUR ST-LOUIS (1985) 
INC. 

2329-5587 
DESSIN 85 INC. 

2313-7169 
LES DÉVELOPPEMENTS F.D. LTÉE 

2414-2762 
DISTRIBUTION DE MENUISERIE 
LAURIER INC. 

2592. rue Guay, 
Mascouche, L'Assompiion 

640,61" Rue est, 
Charlesbourg, Québec 

1360, rue Conseil, 
Sherbrooke 

22, rue Dupont, 
Châteauguay 

3500, chemin St-Louis, 
Sainte-Foy, Québec 

1753, rue Principale, 
Ste-Julie, Verchères 

1780, rue Leblanc, 
Duvemay, Laval 

262, rue de la Station, 
Laurier-Station, 
Lotbinière 

1984 11 13 

1984 10 10 

1986 03 17 

1985 02 26 

1985 09 13 

1985 1 0 25 

1984 12 II 

1986 03 26 

2417-6562 
DISTRIBUTION NORMEC INC. 762, boulevard Barrette, 

Chicoutimi 
1986 06 27 

2328-2825 
DISTRIBUTION PERCE-NEIGE INC. 

2415-3280 
DISTRIBUTION SOLARIUM BOIS 
FRANC INC. 

2329-9951 
LES DISTRIBUTIONS D.S.P. INC. 

2418-4426 
LES DISTRIBUTIONS PERFECTIONS 
INC. 

2411-3367 
DISTRIBUTIONS Q.F.C. INC. 

4584, avenue du Torrent, 
bureau 2, 
Chamy, Levis 

1128, me Rebecca, 
Cap-Rouge, Québec 

155,64'me est, 
Charlesbourg, Québec 

2750, avenue Si-Narcisse, 
bureau 101, 
Beauport, Québec 

239, me St-Sacrement, 
bureau 101, 
Montréal 

1985 10 03 

1986 04 10 

1985 II 06 

1986 07 15 

1986 02 04 
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Date de 

constitution 

2326-3619 
LES DISTRIBUTIONS SOROL INC. 141, me Argyle, 

Kirkland, Montréal 
1985 09 04 

2414-9221 
DOMINIQUE BOCK INC. 70, boulevard Blainville 

ouest, 
Sainte-Thérèse, 
Terrebonne 

1986 0407 

2316-5715 
D.E.S. INFORMATIQUES INC. 1280, me Cap-Éternité. 

Duvemay, Laval 
1985 02 04 

2325-6688 
D.G. PHOTONIC LTÉE 4627, me Aramis, 

Saint-Léonard, Montréal 
1985 08 14 

2311-5546 
D.L. DÉCOR INC. 112, Route 132, 

Newport, Gaspé-Est 
1984 10 19 

2413-5857 
ÉBÉNISTERIE A.L. INC. Route rurale numéro 2, 

Saint-Ulric, Matane 
198603 10 

2331-2200 
ÉCLAIR ET CHOU INC. 398, me Laurier ouest, 

Montréal 
1985 11 28 

2325-9906 
ÉDIFICES VICTORIA INC. 44, Côte du Palais, 

Québec 
1985 08 26 

2333-1549 
ÉDITIONS DU ROND POINT INC. 87, Lac Gravel, 

Mont Saint-Michel, 
Labelle 

1985 12 27 

2322-4041 
ÉDITIONS LD INC. 

2332-1011 
LES ÉDITIONS MOUVEMENTS 

7400, me Beaubien, 
bureau 110, 
Anjou, Montréal 

3774, me St-Denis, 
bureau 101, 
Montréal 

1985 06 11 

1985 12 17 

2416-4428 
ÉLECTROLAC INC. 79, me Sl-Sacrement, 

Aima, 
Lac Saint-Jean-Est 

1986 05 20 

2319-3691 
ELIUM POUR HOMME ET FEMME 
INC. 

3955, rue St-Denis, 
Montréal 

1985 04 18 



3882 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 septembre 1993,125e année, n" 37 

Denomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2414-0766 
LES ENCHÈRES D'AUTOS DU CENTRE 
DU QUEBEC INC. 

2420-0644 
ENTREPRISES ALAIN REVIL INC. 

832, avenue St-Louis, 
Plessisville, Mégantic 

1210, rue Sherbrooke 
ouest, 
étage 5, 
Montréal 

1986 0401 

1986 09 08 

2324-8172 
LES ENTREPRISES A. LALONDE LTÉE 

2420-1022 
LES ENTREPRISES BERTRAND LANGLOIS 
INC. 

4295, boulevard des 
Cimes, 
Québec 

1455, me Madrid, 
Rock Forest, 
Sherbrooke 

1985 08 02 

1986 09 08 

2418-4996 
LES ENTREPRISES DENIS MORIN 
INC. 

2327-6751 
ENTREPRISES D'ALIMENTATION 
NESTERENKO INC. 

2309-8049 
LES ENTREPRISES ÉLECTRIQUES 
BRODROL INC. 

4, rue Jovette-Bemier, 
Loretteville, Québec 

41, boulevard Churchill, 
Greenfield Park, Chambly 

12295, boulevard 
Cousineau, bureau 105, 
Montréal 

1986 07 22 

1985 09 25 

1984 08 30 

2419-2734 
LES ENTREPRISES FORESTIÈRES 
HARVEY INC. 

I, chemin Snigole, 
Clermont, 
Charlevoix-Est 

1986 08 14 

2421-1138 
LES ENTREPRISES J.M. CÔTÉ INC. 

2412-2376 
LES ENTREPRISES L. WILLIAMS INC. 

2172-6807 
LES ENTREPRISES LJ . GAUTHIER 
INC. 

2412-6120 
LES ENTREPRISES MICHEL RAICHE 
INC. 

2411-5958 
LES ENTREPRISES M. LABBÉ & FILS 
INC. 

6260, rang 9, 
Dcauville, Sherbrooke 

1309, me Denison 
ouest, 
Granby, Shefford 

455, Bateau Passeur, 
Tadoussac, Saguenay 

999, me Doilard, 
Buckingham, Papineau 

S I , boulevard J t i t ras est, 
Victoriaville, Arthabaska 

1986 1017 

1986 02 17 

1984 07 18 

1986 02 24 

1986 02 07 
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2419-0076 
LES ENTREPRISES NORMANDE DOUCET 
INC. 

265, boulevard Hamel 
ouest, 
Vanier, Québec 

1986 08 15 

2333-1713 
LES ENTREPRISES PHARGUY INC. 997,3' Avenue, 

Québec 
198601 14 

2330-7556 
LES ENTREPRISES P.J.S. INC. 7154, me St-Urbain, 

Montréal 
1985 11 20 

2411-6287 
LES ENTREPRISES ROLAND LOISELLE 
INC. 

1611-E, me Principale, 
Sainte-Julie, Verchères 

1986 02 13 

2333-6464 
ENTREPRISES VICTOR PAYETTE 
INC. 

1500, me Hymus, 
Dorval, Montréal 

1986 01 09 

2312-6915 
EN-SEM INC. 1880, rue de Mont fort, 

Jonquière, Chicoutimi 
1984 11 14 

2327-3105 
ÉPICERIE 7 A.M. - 10 P.M. 
INC. 

5553, me Léger, 
Montréal-Nord 

1985 09 17 

2327-4129 
ÉPICERIE DÉPANNEUR MONTGAY 
INC. 

140, route 113, 
Senneterre, Abitibi 

1985 09 17 

2415-8016 
ÉPICERIE MONTRÉAL LTÉE 1078, boulevard 

St-Laurent, 
Montréal 

1986 04 17 

2315-6896 
LES ÉQUIPEMENTS AGRICOLES B.S.M. 
INC. 

701, avenue Lévis, 
Lac-à-la-Croix, 
Lac Saint-Jean Est 

1985 01 25 

2418-1422 
LES ÉQUIPEMENTS A.V. INC. 11, chemin des 

Bois-Francs, 
Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier, 
Portneuf 

1986 07 03 

2316-3660 
ÉQUIPEMENTS MÉDICAUX GOUIN 
INC. 

12396, Notre-Dame des 
Anges, 
Montréal 

1985 02 01 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2317-5169 
L ' É R A B L I È R E LA G O U T T E R E L L E INC. 530, chemin de la 

Rivière, 
Sainte-Annc-de-la-Pérade, 
Champlain 

1985 03 12 

2420-2509 
L'ÈRE DISTINCT INC. 736, rue Agnès, 

Montréal 
1986 09 19 

2324-1516 
ESTRI-L1THO INC. 135, boulevard Jacques-

Cartier sud, 
Sherbrooke 

1985 07 11 

2324-7240 
É V A L U A T I O N PAQUET INC. 12353, rue Victoria, 

Montréal 
1985 08 02 

2421-2060 
LES EXPERTS-CONSEILS EN PLACEMENT 
TREFOR INC. 

2443, rue St- Hubert, 
Jonquière, Chicoutimi 

1986 10 16 

2334-7461 
EXPLORATION IBERVILLE INC. 42,7' Rue, 

Rouyn-Noranda, 
Témiscamingue 

198601 31 

2327-8856 
E X P L O R A T I O N M I N I È R E E X C E L O R 

I N C . : • 

1420, rue Sherbrooke 
ouest, bureau 900, 
Montréal 

1985 09 27 

2173-4397 
LES EXPLOSIFS TRANS-NORD INC. 310, rue Mario, 

New-Glasgow, Terrebonne 
1984 08 03 

2314-2557 
EXPO-CONCEPT LTÉE 3676, rue Pelissicr, 

bureau 5, 
Sainte-Foy, Québec 

1984 12 19 

2327-3725 
FERME CLEMARIE INC. 501, route 116, 

Saint-Agapit, Lotbinière 
1985 09 18 

2331-9957 
FERME L M B INC. 2075, rue University, 

bureau 1501, 
Montréal 

1985 12 12 

2323-9312 
LES FIBRES DE VERRE DE ROBERVAL 
INC. 

1705, Parc Industriel, 
Roberval, Lac Saint-Jean-
Ouest 

1985 07 15 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, II septembre 1993,125e année, n" 37 3885 

Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2328-2643 
LES FILMS CHO OYU INC. 1336, me Sie-Calherine 

est, 
Montréal 

1985 10 02 

2321-1618 
FLASH>FILM INC. I600B, boulevard 

St-Martin est, 
bureau 280, 
Vimont, Laval 

1985 05 21 

2326-0979 
FORESTIERS C.J.M. INC. 90, me Roberge, 

Lac-Bouchette, 
Lac-Saint-Jean Ouest 

1985 08 28 

2314-3118 
FORESTIERS S.C.F. INC. Route rurale numéro 1, 

Val d'Or, Abitibi 
1984 12 20 

2325-8742 
FOURRURE SAMOS INC. 1449, me St-Aiexandre, 

Montréal 
1985 08 22 

2317-3024 
FRUIT - OLA INC. 2250, boulevard Thimens, 

Saint-Laurent, Montréal 
1985 02 27 

2317-5300 
F. MARCOUILLER TRANSPORT INC. 200,98' Rue, 

Lac-à-la-Tortue. 
Champlain 

1985 03 06 

2411-6964 
F.A.B. VIDÉO INC. 8559, boulevard Pie IX, 

Montréal 
1986 02 10 

2312-6501 
GAGNON, PHILLIPS & ASSOCIÉS 
INC. 

829, rue Antle, 
Greenfield Park, Chambly 

1984 11 13 

2323-6615 
GAZ PROPANE DES LAURENTIDES 
INC. 

622, me Achigan est, 
New Glasgow, Terrebonne 

1985 07 09 

2320-2609 
GESBEC CONSULTANTS INC. 2090, me Montarville, 

Saint-Bruno-de-
Montarville, Chambly 

1985 05 01 

2331-9478 
GESTA-BACH INC. 5000, boulevard Jean 

XXIII, 
Trois-Rivières, 
Saint-Maurice 

1985 12 12 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2419-5455 
GESTION A.E.M. INC. 11559, rue de la 

Gauchetière, 
Montréal 

1986 08 21 

2411-5008 
GESTION BEAUCHASTEL INC. 405, rue Principale sud, 

Saint-Guillaume-de-
Granada, Témiscamingue 

1986 02 06 

2172-8654 
GESTION BERMARC INC. 207, avenue Grande-Allée, 

Terrebonne 
1984 07 20 

2321-2913 
GESTION CLAUDE LAFLAMME INC. 

2330-3472 
GESTION DESRO INC. 

2317-3834 
GESTION DU GOLFE INC. 

2320-6493 
GESTION D. M. T. A. INC. 

2327-3485 
GESTION FINANCIÈRE DE LA 
VALLÉE DU RICHELIEU INC. 

4626, rue Henry 
Laliberté, 
Cap-Rouge, Québec 

274, 42' rue ouest, 
Charlesbourg, Québec 

104, avenue de la 
Rivière, 
Port-Cartier, Saguenay 

1033, rue Côte nord, 
Thctford-Mines, Mégantic 

57, avenue Elizabeth, 
Sorel, Richelieu 

1985 05 21 

1985 1111 

1985 03 01 

1985 05 10 

1985 09 18 

2313-8076 
GESTION G.L.M. INC. 

2314-8174 
GESTION G.P.H. INC. 

47, rue Jean de Brébeuf, 
Loretteville, Québec 

10, rue St-Jacques, 
bureau 209, 
Montréal 

1984 12 13 

1985 01 08 

2419-5265 
GESTION G.R.R.M. INC. 

2321-0255 
GESTION IMMOBILIÈRE 
CHIBOUGAMAU INC. 

2312-8143 
GESTION JACK & JO LTÉE 

635, rue Barthélémy, 
Longueuil, Chambly 

119, rue Dubuc, 
Chibougamau, 
Territoire-du-Nouveau-
Québec 

4545, P Avenue, 
Charlesbourg, Québec 

1986 08 28 

1985 05 15 

1984 II 19 
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Dénomination sociale Adresse du siege social 
Date de 

constitution 

2417-7230 
GESTION J. ANDRÉ ÉMOND INC. 2211, chemin St-Louis, 

bureau 407, 
Sillery, Québec 

198606 20 

2332-7067 
GESTION MLT INC. 247, rue des Commandeurs, 

Bureau 1, 
Levis 

1986 01 01 

2319-9698 
GESTION M.J.R. INC. 488, rue Patrick, 

Charlesbourg, Québec 
1985 04 25 

2319-0523 
GESTION PASCALE ROBERGE INC. 705, nie Ste-Catherine 

ouest, bureau 47 B, 
Montréal 

1985 04 03 

2333-4816 
GESTION RESTO-MAX INC. 177, rue Tracy, 

Bernières, Levis 
198601 14 

2413-1807 
GESTION ROBERT LE BEL INC. 53, nie Alto, 

Lennoxville, Sherbrooke 
198602 26 

2321-7748 
GESTION ROLANDE OUELLET INC. 63, boulevard 

Seigneuriale, 
Saint-Bruno-de-
Montarville, Chambly 

1985 05 30 

2319-8807 
GESTION VIDÉO PROVINCIAL INC. 454, rue Fontainebleau, 

Saint-Gérard-des-
Laurentides, 
Saint-Maurice 

I98S 04 24 

2326-0649 
GESTION "M.T.M." INC. 580, I I ? rue, 

Shawinigan-Sud, 
Champlain 

1985 08 28 

2173-1690 
LES GESTIONS MASSICOTTE ET 
BRISSON INC. 

183, rue Léonard, 
Rimouski 

1984 07 30 

2311-6676 
LES GESTIONS PARC BEAUVOIR INC. 960, chemin St-Louis, 

Sillery, Québec 
1984 10 25 

2417-4021 
LES GESTIONS SYLMA INC. 1405, me Paul Orner 

Gagnon, 
La Baie, Chicoutimi 

1986 06 09 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2332-7984 
GL PERFORMANCE INC. 3858, boulevard Stc-Rosc, 

Fabreville, Laval 
1985 12 16 

2329-6080 
GOUBEC INC. 2701, boulevard Rosemont, 

Montréal 
1985 10 28 

2314-6145 
GRAND-PRÉ AUTOS LTÉE 

2334-2355 
LA GRANGE DES PETITS ANIMAUX 
INC. 

30, rue Grand-Pré, 
Masson-Angers, Papineau 

275, boulevard St-John, 
Pointe-Claire, Montréal 

1984 12 21 

1986 01 24 

2325-9625 
GREPP MULTI-MARINES INC. 

2411-3581 
GROUPE CINÉMATOGRAPHIQUE 
PROFIL INC. 

2158, boul. Grande-Grève, 
Cap-aux-Os, Gaspé-Est 

239, me St-Sacrement, 
Montréal 

1985 08 26 

198602 04 

2173-9891 
LE GROUPE DE PUBLICITÉ SOCIETAL 
INC. 

440, me Conseil, 
Sherbrooke 

1984 08 24 

2323-5658 
GROUPE DE RESSOURCES EN 
PROJETS ALIMENTAIRES POUR LA 
SANTÉ DE POINTE ST-CHARLES 
INC. 

2441, me Rushbrooke, 
Montréal 

1985 10 02 

2330-5758 
LE GROUPE ELYSÉE INC. I, me St-Joseph 

Warwick, Arthabaska 
1985 11 18 

2316-0484 
LE GROUPE J.P.L. INC. 1801, avenue McGill 

College, bureau 1045, 
Montréal 

1985 02 14 

2417-9384 
LE GROUPE PLANI-DESIGN INC. 

2326-8410 
GROUPE PONTEL INC. 

140, COte Dambourges, 
Québec 

1463,avenue 
Bourbonnière, 
Montréal 

1986 06 30 

1985 09 09 

2420-8209 
LE GROUPE POULIN INC. 

2332-4676 
G. ALBANESE PLOMBERIE & 
CHAUFFAGE INC. 

658, me Poulin, 
Lac Drolet, Frontenac 

8484, me Chaminade, 
Saint-Léonard, Montréal 

1986 10 07 

1985 12 13 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2419-8152 
G. MORIN, SOUDEUR-MACHINISTE 
INC. 

435,21' Avenue, 
Saint-Charles-de-
Mandeville, 
Berthier, 

1986 08 28 

2172-5981 
G.S.N. QUÉBEC INC. 1514, avenue Docteur 

Penfield, 
Montréal 

1984 07 12 

2331-6839 
LES HABITATIONS N.D.G. INC. 189, me Maisonneuve, 

Rosemere, Terrebonne 
1985 12 12 

2417-1126 
LES HABITATIONS QUATRE ÉTOILES 
DE L'OUTAOUAIS INC. 

290, me Lévis, 
Hull 

1986 06 02 

2173-7424 
L'HERBOTHÈQUE INC. 

2418-2859 
HER-GI INC. 

183, me Industriel, 
Saint-Eustache, 
Deux-Montagnes 

3443, rue des Bois, 
Sainte-Foy, Québec 

1984 08 14 

1986 07 08 

2317-3180 
HORTIGROUPE LTÉE 7051, rue Christophe-

Colomb, 
Montréal 

1985 02 28 

2323-4388 
HUILESPEC INC. 5262, avenue du Parc, 

bureau 3, 
Montréal 

1985 07 02 

2313-2939 
LES IMMEUBLES CANDIDE SASSEVILLE, 
INC. 

57, me Denonville, 
Mistassini, 
Lac-Saint-Jean-Ouest 

1984 11 29 

2321-7607 
LES IMMEUBLES CARDINAL-VILLENEUVE 
INC. 

215, boulevard 
St-Laurent, 
Montréal 

1985 06 03 

2326-9368 
IMMEUBLES EUCHARD INC. 3430. rang Sl-Pierre, 

route mrale 7, 
Chicoutimi 

1985 09 13 

2330-7093 
IMMO DP INC. 95, me Beaubien ouest, 

Montréal 
1985 11 20 
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Dénomination sociale 

2315-1350 
IMPORTATIONS JEAN RAPHAEL 
(1985) LTÉE 

2332-5566 
LES INDUSTRIES CARAVELLE INC. 

Adresse du siège social 

2700, boulevard Laurier, 
Sainte-Foy, Québec 

165, Pr. Hilton, 
Do 1 lard-des-Ormeaux, 
Montréal 

Date de 
constitution 

1985 01 16 

1985 12 13 

2330-3977 
INFORMATIQUE SERGE BOURBEAU 
ET ASSOCIÉS LTÉE 

770, rue Grande-Allée, 
Boisbriand, Terrebonne 

1985 11 14 

2418-4335 
INFO-DFINC. 144, rue Gaspé, 

bureau 303, 
Chateauguay 

1986 07 14 

2419-4557 
INNOBOIS INC. 1, rue Landry, 

Cap-Chat, Gaspé-Ouest 
1986 08 19 

2329-9928 
INTER SERVICES CD. INC. 3185, rue Barclay, 

Montréal 
1985 1201 

2326-5978 
INTRAFOR INC. 3142, rue 

Joseph Dubreuil, 
Lachine, Montréal 

1985 09 06 

2323-6250 
INVENTAIRES VIDÉO VOÛTES LTÉE 2144, rue Centre, 

Montréal 
1985 07 05 

2316-5707 
LES INVESTISSEMENTS J.A.S. DORÉ 
INC. 

1540, rue des Cèdres, 
Dolbeau, Lac-Sainl-Jean-
Ouest 

1985 02 07 

2412-6104 
LES INVESTISSEMENTS S.R.B. INC. 4580, chemin Queen 

Mary, 
bureau 108, 
Montréal -

1986 02 24 

2419-3732 
JEAN-GUY GARNEAU ET FILS 
INC. 

3030, boulevard Central, 
Québec 

1986 08 14 

2313-0073 
LES JEUX EDI INC. 418, Place Closse, 

Stint-Raphael de rite-
Bizard, Montréal 

1984 11 20 

2328-7600 
JM INSPECTIONS INC. 5322, nie St-Denis, 

Montréal 

1985 1017 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2417-1753 
JOHANNE VERREAULT INC. 1675, me François 1 ER. 

Québec 
1986 06 04 

2327-5118 
JONCTION DE DONNÉES INC. 7800, me Maurice 

Duplessis, bureau 4, 
Montréal 

1985 09 20 

2333-2208 
JOURNAL L'ABC DE L'AUTOMOBILE 
INC. 

3755, boulevard Martel, 198601 10 

2313-2897 
JO-AN-ELLE INC. 9, rue Laval, 

Saint-Constant, Laprairie 
1984 11 29 

2324-5830 
JUPITER VIDÉO 85 INC 8630, avenue Montesquieu, 

bureau 310, 
Anjou, Montréal 

1985 07 24 

2319-4202 
J.G. APPROVISIONNEMENT INC. 3271, me Pelletier, 

Sainte-Julienne, Montcalm 
1985 04 17 

2311-6171 
LABORATOIRE SHEFFER INC. 5505, rue Trudeau, 

bureau 12, 
Saint-Hyacinthe 

1984 10 25 

2333-7496 
LAPKO INC. 1585, rue du Boulevard, 

Latemère, Chicoutimi 
198601 17 

2317-8486 
LAVAL PHOTO-MUSIQUE INC. 596, rue Gilles, 

Fabreville, Laval 
1985 03 19 

2333-2232 
LA VOIE DÉCOR INC. 3572, rue Ignace, 

Fabreville, Laval 
1986 01 08 

2328-3088 
LA VOIE RESSORTS SERVICE LTÉE 115, rue St-Bemard 

ouest, 
Aima, Lac-St-Jean-Est 

1985 10 04 

2326-0961 
LES ENTREPRISES DANIEL 
CHAPMAN INC. 

231, 4'me. 
Senneterre, Abitibi 

1985 08 27 

2325-8700 
LEVIS LABRIE INC. 235, rue Hôtel de Ville, 

Rivière-du-Loup 
1985 08 21 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2321-3648 
LIGUE DE BALLE MOLLE 
INTERMÉDIAIRE DE CHARLEVOIX 
INC. 

SI, Parc Larouche, 
Clermont, Charlevoix-Esl 

1985 06 28 

2311-3145 
LIQUEURS LAC-EAU LTÉE 3105, rue du Pont sud. 

Aima, Lac Saint-Jean-Est 
198410 16 

2312-4654 
LISE-MARIE RACINE INC. 3595, rue Beauchemin, 

Route rurale numéro 3, 
Terrebonne 

1984 II 12 

2318-1894 
LIZOTTE & VAILLANCOURT INC. 1007, boulevard 

La montagne, 
Val-Bélair, Québec 

1985 03 21 

2173-4389 
LES LOCATIONS PARIS INC. 841, 106'Rue. 

Saint-Georges, Champlain 
1984 08 03 

2414-7423 
LOGICIELS PIXEL INC. 5481, rue de la Sonate, 

Chamy, Levis 
1986 05 05 

2418-9110 
L.J.B.R. MÉTAL INC. 185, rang 7 ouest. 

Stoke, Richmond 
1986 07 29 

2314-3746 
M T L ÉQUIPEMENT DE 
RESTAURANT LTÉE 

4395, me Papineau, 
bureau 200, 
Montréal 

1984 12 21 

2323-3422 
MACHINERIE LCPR INC. 55, me Ste-Marie, 

Tingwick, Arthabaska 
1985 07 04 

2332-9071 
MADYCO INC. 166, me Nelson, 

bureau I, 
Cowansville, Missisquoi 

1985 12 23 

2320-7129 
MAGASIN GÉNÉRAL MARCEL 
PLOUFFE LTÉE 

178, me de la Montagne, 
Lac-des-Écorces, Label le 

1985 05 07 

2326-7198 
MAISON DES GRILLADES BACCARA 
INC. 

1454 A, rue Peel, 
Montréal 

1985 09 10 

2325-3545 
LA MAISON D'ELBÉE INC. 6777,26' Avenue, 

bureau 20, 
Montréal 

1985 08 13 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2419-9101 
LES MAISONS JOYAL INC. 158, me St-Jean-

Bapiiste, 
Saint-Guillaume, 
Yamaska 

1986 09 04 

2332-1169 
MALERIE INC. 2075, me University, 

bureau 1501, 
Montréal 

1985 12 12 

2415-0898 
MANUFACTURE D'OREILLERS 
MONTRÉAL LTÉE 

2185, me Larivière, 
Montréal 

1986 04 14 

2321-2608 
MARCEL BAILLARGEON ET FILS 
CONSTRUCTION INC. 

2020, 47' Avenue, 
bureau 4, 
Montréal 

1985 05 21 

2331-6474 
MARKAN INTERNATIONAL INC. 625, avenue du Président 

Kennedy, bureau 400, 
Montréal 

1986 01 01 

2325-5607 
MARKETING PROGEMA INC. 7000, me Chambord, 

Montréal 
1985 08 20 

2330-7432 
MCRAE ÉLECTRIQUE INC. 32, me Mercier, 

Dollard-des-Ormeaux, 
Montréal 

1985 11 20 

2324-9881 
MECAFORT INC. 1782, boulevard 

Industriel, 
Magog, Stanstead 

1985 08 07 

2326-3833 
LES MÉCANIQUES SEVERIN LEVESQUE 
INC. 

2155 A, boulevard 
St-Elzéar ouest. 
Chomedey, Laval 

1985 08 30 

2411-2567 
MELLOMEZZO INC. 2046, me Chartier, 

Dorval, Montréal 
1986 01 31 

2415-0286 
LA MENUISERIE DE BEAUPRÉ LTÉE 85, me Ste-Marguerite, 

Beaupré, 
Montmorency 1 

1986 04 09 

2322-8802 
MÉTAUX ALCHA INC. 972, me Legardeur, 

Mascouche, L'Assomption 
1985 06 21 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

coastltaUoa 

2322-4199 
MEUBLES YVES DOYON INC. 105, roc des Graphites, 

Saint-Jean-de-Boischatel, 
Montmorency I 

1985 06 12 

2413-1740 
MGS CONSEILLERS EN 
ADMINISTRATION INC. 

2050, me Mansfield, 
bureau 1500, 
Montréal 

198602 28 

2326-8576 
MICHEL AUTRAN INC. 17, meCondover, 

Pointe-Claire, Montréal 
1985 09 II 

2412-2772 
MICHEL LECOMPTE/CREATION 
DANSE 

211, rue Victoria et. 2, 
Salaberry-de-Vallcyficld, 
Beauharnois 

1986 02 19 

2320-1783 
MICRO GESTION J.R. INC. 326, Carré Landry, 

Bemières, Levis 
1985 05 01 

2328-7329 
MTS SPORTS INC. 2590, rue Royale, 

Trois-Rivières, 
Saint-Maurice 

1985 10 II 

2330-2839 
OPTIMUM INFORMATIQUE INC. I44,med'lge, 

Bouchcrville, Chambly 
1985 II 12 

2415-1615 
OUELLET ET LEMIEUX INC. 1715, me Georges 

Vermette, 
Montréal 

1986 04 24 

2325-1143 
PASSEPORT FRANCE INC. 4473, rue St-Denis, 

Montréal 
1985 08 09 

2310-3641 
PEINTURE D'AUTO RICHELIEU 
INC. 

85, me St-Paul, 
Saint-Jean-sur-Richelieu, 
Saint-Jean 

1984 0921 

2412-1972 
LES PEINTURES RENOBEC INC. 9230,16'Avenue, 

Montréal 
1986 02 17 

2330-7580 
LES PÉTROLES DELSON LTÉE 599, rue Principale, 

Saint-Michel, Napierville 
1985 H 20 

2314-2722 
LES PHOTOCOPIES CF . INC. 2480, chemin Sle-Foy, 

Sainte-Foy, Québec 
1984 12 20 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, II septembre 1993,125e année, n" 37 3895 

Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2414-2184 
PIÈCES DE CAMIONS CLAUDE 
LABRIE & FILS INC. 

2691. boulevard Mercure, 
Saint-Nicéphore, Drummond 

198603 25 

2419-6107 
PIERRE DELANEY INC. Havre-aux-Maisons, 

îles-de-la-Madeleine 
198608 25 

2326-1795 
PLACEMENTS GILLES BÉRIAULT 
INC. 

7824, rue Si-Gérard, 
Montréal 

1985 08 28 

2334^5176 
PLACEMENTS LEMIEUX INC. 8625,avenue de 

L'Esplanade, 
Montréal 

198601 28 

2328-4219 
LES PLACEMENTS P. LONGPRÉ INC. 7151, rue Jean-Talon est, 

bureau 710, 
Anjou, Montréal 

1985 10 08 

2330-4918 
PLANCHER DORVAL INC. 455, avenue Thomcrcst, 

Dorval, Montréal 
1985 II 15 

2173-8372 
LES PLANTES ÉCOLOGIQUES DU 
QUÉBEC INC. 

415, chemin Plaisance, 
Saint-Henri, Levis 

1984 08 22 

2173-2920 
LES PLASTIQUES BLOWPAC INC. 4480, chemin Cote de 

Liesse, bureau 220, 
Montréal 

1984 08 03 

2326-1068 
POSTE D'ESSENCE MARCEL DU MONT 
INC. 

679, rue St-Gcorges 
St-Jean-sur-Richelieu, 
St-Jean 

1985 08 27 

2172-6971 
POURVOIRIE DU LAC BROOKS INC. 6, rue Maisonneuve, 

Port-Cartier, Saguenay 
1984 07 17 

2172-8969 
PRODART INC. 3172, me Stc-Cathcrinc 

est, 
Montréal 

1984 07 19 

2323-0386 
PRODUCTION G.N.G. INC. 9, rue Pelletier, 

La Plaine, L'Assomption 
1985 06 27 

2319-5019 
LES PRODUCTIONS FONDU AU NOIR 
FILM/VIDÉO INC. 

10, rue Ontario ouest, 
bureau 1011, 
Montréal 

1985 05 24 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2315-3802 
LES PRODUCTIONS INDÉPENDANTES 
NORD-SUD 

225, rue Villeneuve 
ouest, 
Montréal 

1985 03 28 

2330-2706 
LES PRODUCTIONS LUCIE MARTINEAU 
INC. 

4708, rue Berri, 
Montréal 

1985 11 08 

2420-4315 
LES PRODUITS ADHER INC. 60, rue Laprise, 

Saint-Étienne-de-Lauzon, 
Lévis 

1986 09 22 

2333-5896 
PROFER INC. 

2322-7176 
LES PROMOTIONS MIJOLY INC. 

5350, me Orchard, 
Saint-Hubert, Chambly 

567, me George V, 
Lachine, Montréal 

1986 01 10 

1985 06 18 

2316-6945 
PROMOTIONS YAN INC. 

2312-2070 
LA PTITE INDE INC. 

2318-9244 
QUÉBEC CYCLE ET SPORT INC. 

2321-4869 
RADIO D'AUTO R.C. INC. 

2311-2469 
RAYMOND OUELLET SERVICE INC. 

2412-8431 
READIMEUBLE INC. 

2312-8986 
RÉAL HAMEL CONSTRUCTION INC. 

2412-9983 
RÉNOVATION JEAN-PIERRE BLAIS 
INC. 

2525, avenue Havre des 
îles, bureau 711, 
Chomedey, Laval 

500, boulevard Wilfrid-
Hamel, 
Québec 

502, boulevard L'Ange-
Gardien, 
L'Assomption 

350, me de la Montagne, 
Notre-Dame-du-Portage, 
Rivière-du-Loup 

408, me Laforce, 
Chambly 

1585, me Pinard, 
Saint-Hubert, Chambly 

2750, chemin Ste-Foy, 
Saite-Foy, Québec 

8313, rueDumail, 
Anjou, Montréal 

1985 02 08 

1984 11 01 

1985 04 04 

1985 05 23 

1984 10 16 

1986 02 28 

1984 11 20 

1986 03 01 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2173-1120 
REPORTAGE V.I.P. INC. 

2321-6468 
RESSOURCES ORCAR INC. 

2323-1707 
RESTAURANT MOON TAN FONG INC. 

869, chemin Si-Armand, 
Saint-Armand-Ouest, 
Missisquoi 

2960, boulevard Laurier, 
bureau 500, 
Sainte-Foy, Québec 

2100, rue St-Jacques, 
bureau 5, 
Montréal 

1984 07 25 

1985 05 28 

1985 06 27 

2316-1847 
RESTAURANT PEARL CITY INC. 

2173-1815 
RESTAURANT R.O. INC. 

2414-8892 
RESTAURANT TONY DU SUD INC. 

4745, rue Grande Allée, 
Brassard, Laprairie 

34, rue Augusta, 
Sorel, Richelieu 

25, rue Fairmount ouest, 
Montréal 

1985 02 18 

1984 07 27 

1986 04 04 

2313-2335 
REVUE L'AUTO MODIFIÉE INC. 

2323-1392 
ROUKI (SHERBROOKE) INC. 

3543, 3' Avenue, 
Rawdon, Montcalm 

3050, boulevard Portland, 
Sherbrooke 

1984 11 29 

1985 06 25 

2323-4479 
LES SABLES DES COTEAUX INC. 

2329-2386 
SAGECO INC. 

300, Autoroute 640, 
Saint-Euslache, 
Deux-Montagnes 

3794, rue Nathalie, 
Fabreville, Laval 

1985 07 03 

1985 10 23 

2310-8228 
SAPI INC. 

2312-9422 
SERRES PLEIN SOLEIL INC. 

2414-3885 
SERVICE DE RÉCEPTION 
"UNIK" INC. 

1802, boulevard de 
l'Aéroport, 
Saite-Foy, Québec 

120, Rang 3 est, 
Pontbriand, Mégantic 

5104, boulevard Bourque, 
Rock-Forest, Sherbrooke 

1984 09 28 

1984 11 20 

1986 04 02 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Dite de 

constitution 

2330-4405 
LE SERVICE D'AIDE À LA RELÈVE 
MUSICALE (S.A.R.M.) INC. 

Longueuil, Chambly 1985 11 20 

2319-5548 
SERVICE D'HÉBERGEMENT : 
LA RENAISSANCE 

9019 A, rue Primot, 
Saint-Léonard, Montréal 

198603 26 

2313-2947 
SERVICE D'INFORMATIQUE DU 
CENTRE DE LA MAURIC1E INC. 

1635,5'Avenue, 
Shawinigan-Sud, Champlain 

1984 11 29 

2413-7879 
SERVICES DE RÉFRIGÉRATION 
RADISSON INC. 

1003, boulevard des Pins, 
Val d'Or, Abitibi 

1986 03 14 

2417-0250 
LA SOCIÉTÉ DE GESTION 
IMMOBILIÈRE QU-IM INC. 

2244, rue Lamothe, 
Saint-Hyacinthe 

198606 02 

2416-5177 
SOCIÉTÉ D'INVESTISSEMENT 
EXCALI INC. 

246, avenue de la 
Cathédrale, 
Rimouski 

198605 16 

2417-9129 
SOCIÉTÉ SAUMON SAINT-FRANÇOIS 
(SSS-F) 

Drummondville, Drummond 198607 02 

2414-3760 
SPORT ALTERNATIVE INC. 451, boulevard Charest, 

Québec 
1986 03 27 

2327-3642 
SURVEILLANCE C.I.R. INC. 1864, avenue du Monument, 

Beauport, Québec 
19850919 

2315-0162 
SWETLAND MICRO CONSULTANTS 
INC. 

37, rue Parkside, 
Montréal-Ouest 

1985 01 04 

2323-9288 
SYLVA FORTIER CONSTRUCTION 
INC. 

46, rue de l'Auberivière, 
Sainte-Rose, Laval 

1985 07 16 

2333-7488 
LES SYSTÈMES R.D.F. INC. 308, Pr. Blue Haven, 

Do S lard des Ormeaux, 
Montréal 

198601 17 

2328-3500 
S. ET F. PAYSAGISTES INC. 79, côte Morley, 

Kirkland, Montréal 
19851004 

*y.l • 

2174-1590 
TAXI POSTO INC. 47, chemin de l'Aire, 

Lac Beauport, Québec 
198408 28 

i l • 
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DéooMluUoa sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2326-3932 
TECHNOLOGIQUE C.T. INC. 

2324-3835 
LES TERRASSES GRANBY INC. 

2329-7609 
TISSUS PRIMO INC. 

2173-7259 
TOITURE S.L. INC. 

2330-5808 
TRANSPORT C.T.M. LALANCETTE 
INC. 

175, rue Gauthier, 
bureau 11, 
Aima, Lac-Saint-Jean Est 

296, me St-Viateur, 
Granby, Shefford 

325, avenue Monmouth, 
Mont-Royal, Montréal 

1286, boulevard Raymond, 
Beauport, Québec 

103, roc Gaudrcaull, 
Mistassini, 
Lac-Saint-Jean-ouest 

1985 09 04 

1985 07 23 

1985 10 31 

1984 08 1 4 

1985 11 19 

2420-6120 
TRANSPORT GASTON HÉBERT 
A FILS INC. 

2312-2880 
TRANSPORT GÉRARD LAFRANCHISE 
INC. 

2 4 1 7 - 7 1 6 4 

TRANSPORT JULES CLAVETTE INC. 

2326-1936 
TRANSPORT MARCEL CLAVETTE 
INC. 

2414-0220 
TRANSPORT RÉGIS BA1LLARGEON 
INC. 

200, 2' Rue, 
Daveluyville, Arthabaska 

1347, rue Brébeuf, 
Longueuil, Chambly 

2281, me Marinier, 
bureau 3, 
Longueuil, Chambly 

1970, me Villeneuve, 
bureau 4, 
Longueuil, Chambly 

282, me Langevin, 
Sainl-Odilun-de 
Cran bourne, 
Dorchester 

1986 09 29 

1984 1102 

1986 06 19 

1985 08 27 

1986 0 3 24 

2413-3795 
TRANSPORT S. GAUVIN INC. 

2330-3092 
TRANSPORTS M. AUBÉ INC. 

12, rue Leroux, 
Pointe-des-Cascades, 
Soulanges 

1733, rue des Pins, 
Val dOr, Abitibi 

1986 03 06 

1985 11 08 

2 4 1 1 - 5 0 6 5 

VECTEUR RECHERCHE INC. 3965, me St-Denis, 
Montréal 

1986 02 06 
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Dénomination sociale Adresse du siège social 
Date de 

constitution 

2333-1457 
V1ADRON INC. 285, me Principale, 

Saint-Modeste, 
Rivière-du-Loup 

1985 12 27 

2173-2599 
VIDÉO MAXI-CHOIX INC. 1495, Montée Masson, 

bureau 82, 
Duvemay Est, Laval 

1984 08 01 

5261 
La minisire déléguée aux Finances, 

LOUISE ROBIC 

Reprise d 'existence — Avis de 

La ministre déléguée aux Finances donne avis qu'elle a délivré un certificat de reprise d'existence : chacune des corporations suivantes : 

Dénomination sociale 
Date de délivrance 

du certificat 
Dispositions 
particulières 

2535-4259 
CORPORATION DE L A FÊTE NATIONALE DU 
PARC URBAIN 

1993 08 16 Aucune 

1477-7601 
GESTION ALSACE LTÉE 1993 08 09 Aucune 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

5260 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Vente par licitation 
Joliette 

Ordonnance de vendre 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Joliette 
Nos 705-05-000621-915 

7O5-18-OOO084-935 

D A M E CEDE LICE SA VOIE ET AUTRES, panie demanderesse, 
contre MARC-HENRI SAVOIE, LEOPOLD (ALIAS PAUL 
RENÉ) SAVOIE. ET DAME CÉCILE SAVOIE, partie 
défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregistre­
ment de Berthier, mis en cause. 

Conformément à un jugement rendu le 30 juin 1993 par Johanne 
Tellier, protonotaire spéciale du district de Joliette, ordonnant la 
vente par licitation par le shérif de l'immeuble ci-après décrit : 

« Une terre située à Saint-Barthélémy, composée comme suit : 

1. Une partie du lot originaire trois cent quarante-cinq (ptie 345) 
au cadastre officiel de la paroisse de Saint-Barthélémy mesurant 

environ un (1) arpent de largeur par dix (10) arpents de profon­
deur, mesures anglaises, plus ou moins et bornée comme suit : en 
front par le lot trois cent quarante-sept (347), en profondeur par les 
terres de la Concession du Deuxième Rang, d'un côté par le 
lot trois cent quarante-neuf (349) et de l'autre côté par une autre 
partie de ce lot (ptie 345) à Jean-Marie Savoie ou représentants. 

2. Une terre située dans la paroisse de Saint-Barthélémy, connue 
et désignée, aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de 
Saint-Barthélémy, comme étant les lots numéros trois cent 
quarante-six, trois cent quarante-sept, trois cent quarante-huit et 
trois cent quarante-neuf (Nos 346-347-348 et 349). 

À distraire une certaine lisière ou morceau de terre de forme 
triangulaire appartenant à la SHAWINIGAN WATER & POWER 
CO. connue et désignée, aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Saint-Barthélémy., comme étant une partie du lot nu­
méro trois cent quarante-neuf (ptie 349), ayant une superficie de 
0,226 arpents, mesures anglaises, plus ou moins, bornée d'un coté 
par le lot numéro 254, d'un autre côté par le trait carré d'entre les 
terres du premier et deuxième Grand Saint-Jacques et de l'autre 
par le restant dudit lot 349, le tout tel que plus amplement désigné 
suivant acte enregistré à Berthier le 13 octobre 1911 sous le 
numéro 37246.» 
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Le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment 
de l'adjudication, soit en argent, soit par chèque visé au nom du 
shérif de Joliette, est fixé à la somme de 21 496,50 $, représentant 
25 % de l'évaluation municipale, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales. 

L'immeuble sera vendu aux enchères au bureau de la division 
d'enregistrement de Berthier, 180, me Champlain, Berthierville, le 
VINGT-SEPTIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à DOUZE heures. 

Le shérif adjoint, 
GAÉTAN LAFONTAINE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Joliette, le 23 août 1993 88337 

Ventes par shérif 
Beauharnois 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Beauharnois 
Nos 76O-18-OO0O3I-931 

500-02-007522-936 

B ANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE COMMERCE, cor­
poration légalement constituée, ayant son bureau au 1155, boule­
vard René-Lévcsque Ouest, Montréal, partie demanderesse, con­
tre SERGE POIRIER, domicilié et résidant au 318, Olivier Est, 
Chfiteauguay, partie défenderesse. 

«Un emplacement situé en la ville de Châteauguay, connu et 
désigné au cadastre officiel de la paroisse de Saint-Joachim de 
Châteauguay comme suit: 

a. Du lot numéro deux cent vingt-huit de la subdivision du lot 
originaire numéro quarante-sept (47-228); 

b. Du lot numéro un de la subdivision du lot numéro cent soixante-
dix-sept de la subdivision du lot originaire numéro quarante-sept 
(47-177-1); 

Avec bâtisse y dessus érigée, circonstances et dépendances, le tout 
portant le numéro d'immeuble 318, Olivier, Châteauguay. 

Avec et sujet à toutes les servitudes, actives et passives, apparen­
tes ou occultes pouvant y être attachées. » 

La mise à prix a été fixée à 21 125,00 $, soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en venu de la Loi sur la fiscalité munici­
pale et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances, au moment de l'adjudication. 

Pour erre vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Châteauguay, 164, Saint-Joseph, Sainte-Martine, JOS IV0, le DOU­
ZIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à DIX heures. 

Le shérif, 
GILBERT FOREST 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Valleyfield, le 19 août 1993 88258 

Gaspé 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour fédérale du Canada 
Nos ITA-4550-90 

110-18-000011-907 

S A M A J E S T É D U C H E F D U CANADA E T L E M I N I S T È R E 

DU REVENU, partie demanderesse, contre GEORGES BELZILE, 
partie défenderesse. 

« Un emplacement situé i Grande-Rivière-Ouest, connu et désigné 
comme étant une partie de la subdivision onze du lot deux cent 
seize (216 plie 11) du Premier Rang au cadastre officiel de la 
municipalité de Grande-Rivière, mesurant quatre-vingt-dix pieds 
(90 pi) de largeur sur la route du rang 14 par cinq cent pieds 
(500 pi) de longueur, et borné vers le nord par roule du rang 14, 
vers l'est par un chemin, vers l'ouest par le lot appartenant à Ernest 
Bisson et vers le sud, par le lot appartenant à Claude Langlois. 

Sans bâtisses dessus érigées. » 

La mise à prix est fixée à I 811,25 S, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Gaspé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Gaspé à Percé, palais de justice de Percé, le MARDI VINGT-
SIXIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à DIX heures. 

Le shérif, 
JEAN BOURGET 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Percé, le 26 août 1993 88314 
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Joliette 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec — District de Joliette 
Nos 705-02-000046-938 

705-18-000083-937 

QuiNCAILLERIE MAURICE PROVOST INC., partie deman­
deresse, contre CAROLE TAYLOR, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Berthier, mis 
en cause. 

I" immeuble: 

«Un terrain situé en la municipalité de la paroisse de Saint-
Gabriel-de-Brandon, dans le Sixième Rang du canton de Brandon, 
connu et désigné comme étant une partie du lot numéro six cent 
cinq (ptie no 605) au cadastre officiel de la paroisse de Saint-
Gabriel-de-Brandon, division d'enregistrement de Berthier. 

Mesurant, ledit emplacement, cent vingt-cinq pieds (125 pi) de 
largeur sur la profondeur qu'il y a du chemin public à aller au lac 
Labrecque. 

Borné, ledit emplacement, comme suit: vers le nord-est par le 
terrain de M. Jules Racine sur partie du lot 606 dudit cadastre et au 
sud-ouest par le résidu dudit lot 605, appartenant à Leopold Bibeau 
et/ou représentants. 

Avec toutes les bâtisses y érigées, circonstances et dépendances, 
portant le numéro d'immeuble 1271, 6' Rang à Saint-Gabriel-de-
Brandon, QC, JOK 2N0. 

Avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou oc­
cultes, inhérentes audit immeuble. 

Pour se conformer à l'article 2168 du Code civil, l'emplacement ci-
dessus pourrait se décrire comme suit, savoir: 

Borné en front, au sud-est, par le chemin du 6' Rang ; en arrière, au 
nord-ouest, par le lac Labrecque; d'un côté, au sud-ouest, par autre 
partie dudit lot 605 dudit cadastre et de l'autre côté, au nord-est, 
par partie du lot 606 dudit cadastre. » 

2' immeuble: 

«Un terrain situé en la municipalité de la paroisse de Saint-
Gabriel-de-Brandon, dans le Sixième Rang du canton de Brandon, 
connu et désigné comme étant une partie du lot numéro six cent 
cinq (ptie no 605) au cadastre officiel de la paroisse de Saint-
Gabriel-de-Brandon, division d'enregistrement de Berthier. 

Mesurant, ledit emplacement, cent cinquante pieds (150 pi) de 
largeur sur la profondeur qu'il peut y avoir du chemin public du 
6' Rang à aller au lac Labrecque. 

Borné, ledit emplacement, comme suit: au nord-est par le terrain 
vendu à Leopold Mainville (aujourd'hui le présent vendeur), sui­
vant titre passé devant le notaire soussigné, le 5 août 1980 et 
enregistré à Berthier sous le numéro 169 594 sur partie dudit 

lot 605, et au sud-ouest par une autre partie dudit lot 605, apparte­
nant à Edouard Laramée et/ou représentants. 

Avec toutes les bâtisses y érigées, circonstances et dépendances, 
portant le numéro d'immeuble 1261, 6' Rang à Saint-Gabriel-de-
Brandon, QC, JOK 2N0. 

Avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou oc­
cultes, inhérentes audit immeuble. 

Pour se conformer à l'article 2168 du Code civil, l'emplacement ci-
dessus pourrait se décrire comme suit, savoir: 

Borné en front, au sud-est, par le chemin du 6' Rang ; en arrière, au 
nord-ouest, par le lac Labrecque; d'un cOté par autre partie dudit 
lot 605 dudit cadastre et de l'autre côté par autre partie dudit 
lot 605 dudit cadastre. 

Le tout meublé tel qu'il se trouve présentement sauf les effets 
personnels du vendeur. » 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment 
de l'adjudication, soit en argent, soit par chèque visé au nom du 
shérif de Joliette, est fixé à la somme de 3 964,25 $ pour le 
premier immeuble, et 10 276,75 $ pour le deuxième immeuble, 
représentant 25 % de l'évaluation municipale, multipliée par le 
facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales. 

Les immeubles seront vendus aux enchères au bureau de la 
division d'enregistrement de Berthier, 180, rue Champlain, 
Berthierville, le VINGT-SEPTIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à 
DOUZE heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
GAÉTAN LAFONTAINE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Joliette, le 24 août 1993 88333 

Kamouraska 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Kamouraska 
Nos 250-05-O0OOI2-930 

250-18-O0OO11-935 

C A I S S E POPULAIRE D E S T - A N T O N I N , corporation légale­

ment constituée, ayant un bureau au I, me Jean, C.P. 400, Saint-
Antonin, Qc, G0L 2J0, partie demanderesse, contre ANTOINE 
ARSENEAULT et SUZIE AUDY, tous deux domiciliés et rési­
dant au R.R.l, chemin Olivier, Saint-Louis de Kent, Nouveau-
Bmnswick, EOA 2Z0, partie défenderesse. 

Désignation de l'immeuble 

« Un emplacement situé en la municipalité de la paroisse de Saint-
Antonin, portant le numéro d'immeuble 890, chemin Rivière Verte, 
et connu et désigné comme partie du lot numéro dix-neuf-A 
(ptie 19-A), rang Sud-Ouest du chemin neuf, canton de Whiiworth, 
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du cadastre officiel de la paroisse de Saint-Antonin, division d'en­
registrement de Témiscouata, mesurant trente-trois mètres et 
cinquante-trois centièmes (33,53 m, soit 110 pi) dans ses lignes 
est et ouest et trente mètres et quarante-huit centièmes (30,48 m, 
soit 100 pi) dans ses lignes nord-sud, le point d'intersection des 
lignes nord et est dudit emplacement étant situé à une distance de 
quatre-vingt-cinq mètres et quatre centièmes (85,04 m) au sud de 
la ligne sud du lot 19A-I mesurée le long de la limite ouest du 
chemin public, tel que borné à l'est du chemin public, au nord à 
une partie du lot 19-A appartenant à M. Laurent Tremblay, à 
l'ouest à une partie du lot 19-A appartenant à M. Fern and Michaud 
ou représentants et au sud à une partie du lot numéro 19-A appar­
tenant à Mme Fernande Desrosiers (Mme Rolande Landry), la 
moitié est de la ligne sud dudit emplacement étant superposée à la 
rangée d'arbres qui s'y trouve et la moitié ouest de la ligne sud 
dudit emplacement étant le prolongement en ligne droite vers 
l'ouest de ladite rangée d'arbres, le tout avec bâtisses dessus cons­
truites, circonstances et dépendances. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 du C.P.C., 
le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment de 
l'adjudication, soit en argent, soit par chèque certifié fait au nom 
du shérif du district de Kamouraska, conformément à l'article 670e 
du Code de procédure civile, est fixé à la somme de 11 049,50 $, 
représentant 25 % de l'évaluation municipale, multiplié par le 
facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales 
en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant certaines 
dispositions législatives (1979, c. 71). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Témiscouata, 310, Saint-Pierre, Rivière-du-Loup, Qc, G5R 3V3, 
le JEUDI QUATORZIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
JEAN-CHARLES FRASER 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Rivière-du-Loup, le 23 août 1993 88259 

Longueuil 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 755-05-000283-927 

505-18-000065-938 

C A I S S E POPULAIRE DESJARDINS ST-REMI, ayant un bu­
reau au 810, me Notre-Dame, Saint-Rémi, district de Longueuil, 
partie demanderesse, contre JEAN-MARC PROVOST, résidant et 
domicilié au 227, me Sicard, Saint-Rémi, district de Longueuil, 
province de Québec, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR 
de la division d'enregistrement de Saint-Jcan-sur-Richelieu, mis 
en cause. 

«La subdivision quatre-vingt-cinq du lot originaire deux cent 
treize (213-85), aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse 
de Saint-Rémi; 

Sujet à une servitude en faveur d'Hydro-Québec et de Bell Canada 
aux termes de l'acte enregistré à Napierville, sous le numéro 61838 ; 

Avec maison dessus construite et portant le numéro 227, me 
Sicard à ville de Saint-Rémi, J0L 2N0. » 

La mise à prix est fixée à 28 575,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rOle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Saint-Jean-sur-Richelieu, 320, boulevard du Séminaire, no 004, 
Saint-Jean-sur-Richelieu, province de Québec, le V I N G T -
CINQUIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
ELIZABETH S. GOBEILLE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Longueuil, le 24 août 1993 88250 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 505-05-000070-935 

505-18-0O0O73-932 

C ANASSURANCE, COMPAGNIE D'ASSURANCE-VIE INC., 
550, me Sherbrooke Ouest, Montréal, district de Montréal, partie 
demanderesse, contre 157631 CANADA INC., 2141, me Léonard-
de-Vinci, Sainte-Julie, district de Longueuil, et ROBERT 
MARCEAU, 162, me Lakcview, Saint-Bruno, district de Longueuil, 
et PROFILES MÉTALLIQUES ST-LAURENT INC., 2141, me 
Léonard-de-Vinci, Sainte-Julie, district de Longueuil, et TOITU­
RES PROFILES MÉTALLIQUES NOBEL INC., 2141, me 
Léonard-de-Vinci, Sainte-Julie, district de Longueuil, province de 
Québec, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la divi­
sion d'enregistrement de Verchères, mis en cause. 

« Un emplacement ayant front sur la rue Léonard-de- Vinci à Sainte-
Julie, détenu en copropriété et connu et désigné comme étant 
composé : 

a) les parties exclusives, connues et désignées comme étant les 
subdivisions deux, trois, quatre, cinq, six, sept, huit, neuf, dix, 
onze, douze et treize du lot originaire six cent quatre-vingt-seize 
(696-2, 696-3, 696-4, 696-5, 696-6,696-7, 696-8,696-9, 696-10, 
696-11, 696-12 et 696-13), aux plan et livre de renvoi officiels de 
la paroisse de Sainte-Julie, division d'enregistrement de Verchères ; 

b) la quote-part des droits indivis dans les parties communes 
afférente à chacune des parties exclusives ci-dessus décrites. Les-
dites parties communes sont connues et désignées comme étant : la 
subdivision un du lot originaire six cent quatre-vingt-seize (696-1 ) 
auxdits plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-
Julie, division d'enregistrement de Verchères. 
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Avec bâtisse dessus érigée, portant le numéro 2141 de ladite rue 
Léonard-de-Vinci à Sainte-Julie. 

Sujet à une servitude en faveur de la ville de Sainte-Julie, créée 
aux termes de l'acte enregistré à Verchères, sous le numéro 220868. 

Sujet à une servitude en faveur de Montréal Pipeline, créée aux 
termes des actes enregistrés à Verchères, sous les numéros 46940 
et 46947. 

Sujet aux règlements de zonage enregistrés à Verchères, sous le 
numéro 135912» 

La mise à prix est fixée à 225 583,50 $, soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité munici­
pale, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment 
de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Verchères, 461, rue Saint-Joseph, no 92, Sainte-Julie, province de 
Québec, le VINGT-HUITIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à QUA­
TORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
ELIZABETH S. GOBEILLE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Longueuil, le 26 octobre 1993 88312 

Avec bâtisse y dessus érigée portant le numéro d'immeuble 1589 
et 1589A, me Papineau, en la ville de Longueuil. 

Sujet à une servitude de vue, empiétement et eaux d'égouts en 
vertu d'un acte enregistré au bureau d'enregistrement de Chambly 
sous le numéro 563739 ainsi qu'une servitude relativement aux 
services publics enregistrée audit bureau d'enregistrement sous le 
numéro 444678. 

Tel que la propriété maintenant subsiste avec tous ses droits, 
membres et appartenances; le tout, sans exception et réserve 
d'aucune nature de la part de l'emprunteur. » 

La mise à prix est fixée à 18 275,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Lui sur la fiscalité municipale, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Chambly, 2555, boulevard Roland-Therrien, salle RC-21, 
Longueuil, Québec, le VINGT-SIXIÈME jour d'OCTOBRE 1993 
à QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
ELIZABETH S. GOBEILLE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Longueuil, le 24 août 1993 88267 

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 500-05-000987-931 

505-18-000055-939 

CORPORATION TRUST CAPITAL, société de fiducie légale­
ment constituée, ayant son siège social au 600, boulevard Rcné-
Lévesque à Montréal, district de Montréal, partie demanderesse, 
contre MOHAMAD CHAMESSEDDIN DAGHESSTANI, rési­
dant et domicilié au 1589, rue Papineau, Longueuil, district de 
Longueuil, province de Québec, partie défenderesse, et LE RÉGIS­
TRATEUR de la division d'enregistrement de Chambly, mis en 
cause. 

« Un certain emplacement situé en la ville de Longueuil, province 
de Québec, décrit de la façon suivante : 

a) Subdivision cent deux du lot originaire cent quarante-cinq 
(145-102) des plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de 
Saint-Antoine de Longueuil, bureau d'enregistrement de Chambly. 

b) Resubdivision un de la subdivision cent trois du lot originaire 
cent quarante-cinq (145-103-1) dudit cadastre. 

c) Resubdivision un de la resubdivision dix de la subdivision 
quatre-vingt-trois du lot originaire cent quarante-cinq (145-83-
10-1) dudit cadastre. 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 500-05-017395-912 

505-18-000064-931 

G R O U P E L E O N A R D M C K E A G U E ( Q U É B E C INC.) , société 

dûment incorporée, ayant son bureau principal au 1555, Peel, 
7' étage, Montréal, district de Montréal, partie demanderesse, 
contre 2748-0052 QUÉBEC INC., société dûment incorporée, 
ayant son siège social au 995, boulevard Richelieu à Beloeil, 
district de Verchères, et 126860 CANADA LTÉE, une société 
dûment constituée, faisant affaire sous la raison sociale GESTION 
BRISK et ayant son siège social au 142, me Leckie, ville de Saint-
Hubert, district de Longueuil, et SAM BRISKIN, homme d'affai­
res, résidant et domicilié au 3424, de Bullion à Montréal, district 
de Montréal, province de Québec, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Chambly, 
mis en cause. 

« Un immeuble ayant front sur le boulevard Taschcreau en la ville 
de Saint-Hubert, connu el désigné comme étant composé comme 
suit: 

Les lots numéros quatre cent soixante-quinze, quatre cent soixante-
seize, quatre cent quatre-vingt neuf, quatre cent quatre-vingt-dix, 
quatre cent quatre-vingt-onze, quatre cent quatre-vingt douze de la 
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subdivision officielle du lot originaire numéro deux cent trente-
trois (233-475, 233-476, 233-489, 233-490, 233-491, 233-492), 
aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Saint-Antoine 
de Longueuil, division d'enregistrement de Chambly. 

Avec une bâtisse y érigée portant le numéro d'immeuble 3879 du 
boulevard Taschereau, en la ville de Saint-Hubert. 

Tel que le tout se trouve présentement, circonstances et dépendan­
ces, et sans restriction ni réserve d'aucune sorte et avec et sujet à 
toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou occultes 
rattachées audit immeuble et notamment sujet à un règlement de 
zonage restrictif en hauteur en faveur du ministère fédéral des 
Transports (aéroport de Saint-Hubert) enregistré sous le numéro 
486 918.» 

La mise à prix est fixée à 308 000,00 $, soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité munici­
pale, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment 
de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Chambly, 2555, boulevard Roland-Therrien, salle RC-21, 
Longueuil, Québec, le VINGT-SEPTIÈME jour d'OCTOBRE 1993 
à QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
YVAN ALLY 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Longueuil, le 25 août 1993 88313 

Montréal 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
Nos 500-05-015384-918 

5OO-I8-OO023O-939 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE COMMERCE ban­
que à charge dûment constituée en vertu de la Loi sur les banques, 
ayant son bureau au 1155, boulevard René-Lévesque Ouest, ville 
et district de Montréal, partie demanderesse, contre GIUSEPPE 
JOSEPH SCALI A, résidant et domicilié au 12703, Nicolas-Doucel, 
ville et district de Montréal, partie défenderesse, et CONSTRUC­
TION SCALCO INC., corporation légalement constituée, ayant 
son bureau au 7730, boulevard Perras, ville et district de Montréal, 
et LE RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 

L'immeuble, propriété de la mise en cause, Constmction Scalco 
Inc.: 

« Un emplacement ayant front sur le boulevard Nicolas-Doucel en 
la ville de Montréal, connu et désigné comme étant la subdivision 
numéro cinq de la subdivision du lot numéro mille neuf cent 

quarante-neuf de la subdivision officielle du lot originaire numéro 
cent vingi et un (121-1949-5), aux plan et livre de renvoi officiels 
de la paroisse de Rivière-des-Prairies. 

Avec l'édifice y érigé, portant le numéro d'immeuble 12703 dudit 
boulevard Nicolas-Doucel. 

L'immeuble servant de résidence familiale.» 

La mise à prix est fixée à 111 500,00 $, soit 50 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité munici­
pale et modifiant certaines dispositions législatives. 

L'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé 
à l'ordre du shérif du district de Montréal, au moment de l'adjudi­
cation, 55 750,00 $, soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble por­
tée au rôle d'évaluation municipale de la municipalité, multipliée 
par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et modi­
fiant certaines dispositions législatives. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de Montréal, 
10, me Saint-Anloine Est, local 8.119, le DIX-HUITIÈME jour 
d'OCTOBRE 1993 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL PELLERIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 2 7 août 1993 88330 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
Nos 500-05-001275-930 

500-18-000189-937 

C A I S S E P O P U L A I R E D E S J A R D I N S D E V I A U V I L L E D E 

MONTRÉAL, caisse d'épargne et de crédit ayant son siège social 
au 4800, rue Sainte-Catherine Est, ville et district de Montréal, 
partie demanderesse, contre FRANÇOIS LARIVIÈRE, résidant et 
domicilié au 8273, me Vincent-Piette, Montréal, district de Mont­
réal, et YOLANDE ST-LOUIS. résidant et domiciliée au 8273, 
me Vincent-Piette, Montréal, district de Montréal, parties défen­
deresses, et LE RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 

« Un emplacement ayant front sur la rue de Rouen en la ville de 
Montréal, étant composé : 

a) du lot numéro un de la resubdivision du lot numéro quarante-
cinq de la subdivision officielle du lot originaire numéro cent 
soixante et onze (171 -45-1 ), aux plan et livre de renvoi officiels du 
village incorporé d'Hochelaga; 

b) du lot numéro un de la resubdivision du lot numéro quarante-
six de la subdivision officielle du lot originaire numéro cent soixante 
el onze (171-46-1), auxdits plan et livre de renvoi officiels; 
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c) du lot numéro un de la resubdivision du lot numéro quarante-
sept de la subdivision officielle du lot originaire numéro cent-
soixante et onze (171-47-1), auxdits plan et livre de renvoi offi­
ciels. 

Avec toutes c o n s t r u c t i o n s dessus érigées, et notamment une mai­
son portant les numéros 2481, 2483, 2485. 2487, 2489 et 2491 de 
ladite me de Rouen en la ville de Montréal, circonstances et 
dépendances. 

Tel que le tout se trouve présentement, avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit immeu­
ble, sans exception ni réserve, et notamment sujet à un droit de 
passage avec tous autres y ayant droit sur le lot 171-48-2 dudit 
cadastre; avec droit de passage en commun avec d'autres dans la 
partie du lot 171-4 dudit cadastre, située en front dudit emplace­
ment; avec droit de vue et de pratiquer des ouvertures et fenêtres 
sur ladite partie du lot 171-44 et avec droit de passage et de vue 
dans la ruelle (lot 171-53) située du côté ouest desdites maisons et 
bâtisses et le droit d'avoir des fenêtres dans le pignon d'icelles et 
sujet aux droits de passage à pieds pour les propriétaires et les 
occupants des maisons et bâtisses érigées sur les lots numé­
ros 171-42-2, 171-46-2, 171-47-2 et 171-48-3 dudit cadastre. 

Ces servitudes ayant été modifiées par acte de convention reçu 
devant Me W. Labonté, notaire, le vingt-sept février mil neuf cent 
vingt-neuf (1929), dont copie a été enregistrée au bureau de la 
division d'enregistrement de Montréal sous le numéro 205604, et 
par acte de conventions spéciales signé devant J.E. Lebeau, no­
taire, le vingt septembre mil neuf cent vingt-neuf (1929), dont 
copie a été enregistrée audit bureau d'enregistrement sous le nu­
méro 224019.» 

«Une partie du lot quarante-quatre de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro cent soixante et onze (171-44), aux plan et 
livre de renvoi officiels du village incorporée d'Hochelaga, sans 
bâtisse dessus érigée, de figure parallélogrammatique. 

Bornée vers le nord-est par une autre partie du lot 171-44, vers le 
sud-est par une partie des lots 171-41 et 171-50, faisant partie de la 
me de Rouen, vers le sud-ouest par une autre partie du lot 171 -44, 
vers le nord-ouest par le lot 171-45-1. 

Mesurant six mètres et dix centièmes (6,10 m) vers le nord-est le 
le sud-ouest, neuf mètres et quatorze centièmes (9,14 m) vers le 
sud-est et le nord-ouest. 

Contenant en superficie cinquante-cinq mètres carrés et huit dixiè­
mes (55,8 m'). 

Cette partie de lot ci-devant décrite est montrée au plan R-78 
Hochelaga, préparé par monsieur Jean Lacombc, arpenteur-
géomètre, le vingt-six février mil neuf cent quatre-vingt-six (1986), 
dossier numéro 14242, minute numéro 1148, dont copie certifiée 
dudit plan demeure annexée aux présentes après avoir été recon­
nue véritable et signée ne varietur par les parties aux présentes et 
le notaire soussigné. 

Les unités utilisées dans cette désignation sont celles du système 
international (SI). 

Ainsi que le tout subsiste présentement, sujet aux servitudes acti­
ves et passives, apparentes ou occultes s'y rattachant, sans excep­
tion ni réserve.» 

La mise à prix est fixée à 44 775,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Montréal, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de Montréal, 
10, me Saint-Antoine Est, local 8.119, le QUINZIÈME jour 
d'OCTOBRE 1993 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL PELLERIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 27 août 1993 88327 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
Nos 500-05-001522-935 

500-18-000190-935 

C A I S S E P O P U L A I R E D E S J A R D I N S D E V I A U V I L L E D E 

MONTRÉAL, caisse d'épargne et de crédit ayant son siège social 
au 4800, me Sainie-Catherine Est, ville et district de Montréal, 
partie demanderesse, contre FRANÇOIS LARIVIÈRE, résidant et 
domicilié au 8273, me Vincent-Piette, Montréal, district de 
Montréal, et YOLANDE ST-LOUIS, résidant et domiciliée au 
8273, me Vincent-Piette, Montréal, district de Montréal, parties 
défenderesses, et LE RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 

«Un emplacement ayant front sur la me de Rouville à Montréal, 
connu et désigné comme étant le lot numéro cinquante-quatre de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro quarante-neuf 
(49-54), aux plan el livre de renvoi officiels du village d'Hochelaga, 
division d'enregistrement de Montréal. 

Avec toutes constructions dessus érigées et notamment une mai­
son portant les numéros 3256, 3258 et 3260 de ladite me de 
Rouville à Montréal, dont les murs latéraux sont mitoyens, cir­
constances et dépendances. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit immeu­
ble et notamment sujet à une servitude, aux termes d'un acte 
enregistré à Montréal sous le numéro 3661643. » 

La mise à prix est fixée à 21 250,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Montréal, au moment de l'adjudication. 
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Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de Montréal, 
10, rue Saint-Antoine Est, local 8.119, le QUINZIÈME jour 
d'OCTOBRE 1993 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL PELLERIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 27 août 1993 88341 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec — District de Montréal 
Nos 500-02-025857-926 

500-18-000256-934 

C A I S S E P O P U L A I R E D E S J A R D I N S D E N O T R E - D A M E D E 

LOURDES DE VERDUN, caisse d'épargne el de crédit légale­
ment constituée, ayant son siège social au 5035, avenue Verdun à 
Verdun, district de Montréal, province de Québec, partie deman­
deresse, contre M. BENOIT BROSSEAU, domicilié et résidant au 
1000, Crawford Bridge à Verdun, district de Montréal, province 
de Québec, partie défenderesse, el L E RÉGISTRATEUR de la 
division d'enregistrement de Montréal, mis en cause. 

«Un emplacement situé en la ville de LaSalle, connu et désigné 
comme étant : 

Un immeuble situé sur les côtés sud-est de la rue Bouvier en la 
ville de LaSalle el connu et désigné, aux plan et livre de renvoi 
officiels de la paroisse de Lachine, division d'enregistrement de 
Montréal, comme étant le lot numéro sept (7) de la reresubdivision 
du lot quatre (4) de la resubdivision du lot numéro quarante et un 
(41 ) de la subdivision officielle du lot originaire numéro neuf cent 
soixante-dix-neuf 979 (979-41-4-7); avec les dépendances y éri­
gées, notamment une maison portant les numéros 7800, 7800A et 
7802 de ladite me Bouvier en la ville de LaSalle. 

Tel que le tout se trouve présentement, avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit immeu­
ble.» 

La mise à prix est fixée à 56 300,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Montréal, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de Montréal, 
10, me Saint-Antoine Est, local 8.119, le DIX-NEUVIÈME jour 
d'OCTOBRE 1993 à TREIZE heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL PELLERIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Montréal, le 27 août 1993 88339 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
Nos 500-05-001899-937 

500-18-000191-933 

C A I S S E P O P U L A I R E D E S J A R D I N S D E V I A U V I L L E D E 

MONTREAL, caisse d'épargne el de crédit ayant son siège social 
au 4800, me Sainte-Catherine Est, ville et district de Montréal, 
partie demanderesse, contre FRANÇOIS LARIVIÈRE. résidant et 
domicilié au 8273, me Vincent-Piette, Montréal, district de 
Montréal, et YOLANDE ST-LOUIS, résidant et domiciliée au 
8273, me Vincent-Piette, Montréal, district de Montréal, et L E 
RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 

« Un emplacement ayant front sur la rue de Rouville en la ville de 
Montréal, connu et désigné comme étant composé : 

a) d'une partie du lot numéro cinquante-deux de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro quarante-neuf (49-piie 52 ) , aux 
plan et livre de renvoi officiels du village incorporé d'Hochelaga, 
de forme régulière, étant bornée en front, vers le nord-ouest, par le 
lot numéro 50-64, étant la me de Rouville ; en arrière, vers le sud-
est, par le lot numéro 49-37; d'un côté, vers le nord-est, par le lot 
numéro 49-53 ci-après décrit; et de l'autre côté, vers le sud-ouest, 
par le résidu dudit loi numéro 49-52 , tous dudit cadastre ; mesurant 
douze pieds et cinq dixièmes de pied (12,5 pi) en largeur par 
soixante-quinze pieds ( 7 5 pi) de profondeur, comprenant une su­
perficie de neuf cent trente-sept pieds carrés et cinq dixièmes de 
pied carré (937,5 pi1), mesures anglaises et plus ou moins; 

b) du lot numéro cinquanie-irois de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro quarante-neuf (49-53) , auxdits plan et livre de 
renvoi officiels. 

Avec toutes constructions dessus érigées, et notamment une mai­
son portant les numéros 3 2 4 8 , 3248A, 3250, 3250A et 3 2 5 2 de 
ladite me de Rouville en la ville de Montréal, circonstances et 
dépendances. 

Tel que le tout se trouve présentement, avec louies les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit immeu­
ble, sans exception ni réserve, et notamment sujet à une servitude 
de passage créée aux termes de l'acte enregistré au bureau de la 
division d'enregistrement de Montréal, sous le numéro 1476480. » 

La mise à prix est fixée à 3 4 5 2 5 , 0 0 $, soit 2 5 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Montréal, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de Montréal, 
10, me Saint-Antoine Est, local 8.119, le QUINZIÈME jour 
d'OCTOBRE 1993 à D O U Z E heures. 

Le shérif adjoint, 
M I C H E L PELLERIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Montréal, le 2 7 août 1993 88342 
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Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
Nos 500-05-001898-939 

500-18-000192-931 

C A I S S E P O P U L A I R E D E S J A R D I N S H O N O R É B E A U G R A N D , 

autrefois désignée sous la dénomination sociale de Caisse Popu­
laire Ste-Louise de Marillac, caisse d'épargne et de crédit ayant 
son siège social au 7969, me Hochelaga, ville et district de Mont­
réal, partie demanderesse, contre ANTONIO MIGNACCA, rési­
dant et domicilié au 8360, me Laferté, Saint-Léonard, district de 
Montréal, partie défenderesse, et L E RÉGISTRATEUR de Mont­
réal, mis en cause. 

L'immeuble appartenant à la défenderesse. 

« Un emplacement ayant front sur la me Notre-Dame en la ville de 
Pointeaux -Trembles, connu et désigné comme étant une partie du 
lot numéro deux cent onze de la subdivision du lot originaire 
numéro deux cent douze (212-ptie 211) du cadastre officiel de la 
paroisse de la Pointe-aux-Trembles, mesurant quarante-huit pieds 
de largeur en front, sur la me Notre-Dame, quarante-huit pieds et 
treize centièmes de pied (48,13 pi) de largeur en arrière, sur une 
profondeur de quatre-vingt-quinze pieds et quatre-vingt-treize cen­
tièmes de pied (95,93 pi) dans sa ligne sud-ouest, et quatre-vingt-
douze pieds et cinquante-sept centièmes de pied (92,57 pi) dans sa 
ligne nord-est, mesures anglaises, et bornée, cette partie, en front, 
au sud-est, par ladite me Noue-Dame; en arrière, au nord-ouest, 
par une partie dudit lot 212-213 et une partie du lot 212-214 du 
même cadastre; d'un côté, au nord-est, et de l'autre côté, au sud-
ouest, par d'autres parties du même lot 212-211. 

Avec toutes bâtisses dessus construites, notamment celles portant 
les numéros 14325, 14327 et 14329 de la me Notre-Dame Est à 
Pointe-aux-Trembles, dont les deux murs latéraux sont mitoyens. 

Ainsi que le tout se trouve actuellement, avec toutes servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement. » 

La mise à prix est fixée à 60 325,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en verni de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Montréal, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de Montréal, 
10, me Saint-Antoine Est, local 8.119, le QUINZIÈME jour 
d'OCTOBRE 1993 à TREIZE heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL PELLERIN 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
Nos 500-05-001087-939 

5O0-18-OO02O3-936 

C E N T R E DE DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE LTÉE. corpora­
tion légalement constituée, ayant un bureau au 298, me de Martigny 
Ouest à Saint-Jérôme, district de Terrebonne, partie demanderesse, 
contre INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES THERRIEN, corpo­
ration légalement constituée, ayant un bureau au 1679, boulevard 
Saint-Antoine â Saint-Antoine, district de Terrebonne, partie 
défenderesse, et THE MICHELLE TRUST et THE BHARAT 
TRUST et THE PR1RI TRUST ET AL. et SUYAGYA ARYA, 
homme d'affaires domicilié et résidant au 5056, avenue Victoria, 
ville et district de Montréal, lesquels font affaires sous les nom et 
raison sociale de «CENTRE DE LOISIRS DE PIERREFONDS 
ENR. » ayant un bureau au 5056, avenue Victoria, ville et district 
de Montréal, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregistre­
ment de Montréal, mis en cause. 

« Un emplacement situé sur le côté sud du boulevard Gouin en la 
ville de Pierrefonds, province de Québec, Canada, connu et dési­
gné, aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-
Geneviève, et étant composé comme suit: 

a) du loi deux cent quatre-vingt-huit de la subdivision officielle 
du lot originaire trente-deux (32-288); 

b) du lot quatre-vingt-un de la subdivision officielle du lot origi­
naire trente-trois (33-81). 

Avec une bâtisse y dessus érigée portant les numéros d'immeu­
ble 9560 à 9574 dudit boulevard Gouin Ouest. » 

La mise à prix est fixée à 300 000,00 $, soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité munici­
pale et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au moment de l'adjudica­
tion. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de Montréal, 
10, me Saint-Antoine Est, local 8.119, le QUATORZIÈME jour 
d'OCTOBRE 1993 à TREIZE heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL PELLERIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Montréal, le 25 août 1993 88329 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 27 août 1993 88340 
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Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec — District de Montréal 
Nos 500-02-017937-926 

500-18-000228-933 

JEAN M O Q U I N et M A R T Y HABER et BILL RUSAK et JACK 
GLAY et ANDREW T E N PAS, parties demanderesses, contre 
CONDOMINIUM LE CACHAREL INC. , 295, avenue Victoria, 
local 100, Westmount, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR 
de la division d'enregistrement de Montréal, mis en cause. 

« Un immeuble tenu en copropriété, situé en la ville de Westmount, 
portant le numéro 295 de l'avenue Victoria, appartement 103,.et 
composé comme suit: 

a) du lot numéro cent un de la subdivision officielle du lot origi­
naire numéro quatre mille huit cent soixante-dix-sept (4877-101), 
aux plan et livre de renvoi officiels de la municipalité de la 
paroisse de Montréal; 

b) du lot numéro A zéro un de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro quatre mille huit cent soixante-dix-sept 
(4877-AO 1 ), aux plan et livre de renvoi officiels de la municipalité 
de la paroisse de Montréal ; 

c) de tous les intérêts indivis se rapportant à l'immeuble ci-dessus 
décrit aux paragraphes a et b dans les lots numéros un et deux de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro quatre mille huit 
cent soixante-dix-sept (4877-1 et 2), aux plan et livre de renvoi 
officiels de la municipalité de la paroisse de Montréal, tel qu'établi 
aux termes d'une déclaration de copropriété exécutée devant André 
Hébert, notaire, le douze septembre mil neuf cent quatre-vingt-
huit (1988) et enregistrée dans la division d'enregistrement de 
Montréal sous le numéro 4070880, et sujet à l'acte de correction 
enregistré dans ladite division d'enregistrement sous le numé­
ro 4083098. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit immeu­
ble et notamment : 

Avec et sujet à une servitude de droit de vue en faveur de la 
propriété voisine au nord-est, telle que créée aux termes de l'acte 
enregistré à Montréal sous le numéro 517777 ; 

Avec et sujet à une servitude de droit de passage à pied et en 
voiture en faveur de ladite propriété voisine au nord-est sur une 
lisière de terrain mesurant neuf pieds (9 pi) de largeur s étendant le 
long de la partie arrière de l'immeuble, soit le long de la ligne sud-
est, pour permettre à la propriété voisine de communiquer à l'ave­
nue Victoria, mais avec le droit d'ériger une construction sur cette 
lisière de terrain à condition qu'une hauteur de dix pieds (10 pi) 
soit laissée pour la circulation des voitures, le tout tel qu'établi aux 
termes de l'acte enregistré dans la division d'enregistrement de 
Montréal sous le numéro 518579. » 

La mise à prix est fixée à 54 550,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Montréal, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de Montréal, 
10, me Saint-Antoine Est, local 8.119, le QUATORZIÈME jour 
d'OCTOBRE 1993 à QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL PELLERIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 26 août 1993 88328 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province dc Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
Nos 500-05-006246-886 

500-18-000234-931 

SPÉCIALITÉS DE CUISINE INC., demanderesse principale et 
LES PLACEMENTS JEAN BER INC., demanderesse en reprise 
d'instance, contre LA COMPAGNIE DE CAUTIONNEMENT 
ALTA, défenderesse principale/demanderesse en garantie, contre 
SERGIO M ALTON I et SERGIO MALTONI INC., défendeurs en 
garantie, et LE RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 

L'immeuble ci-après décrit, propriété du défendeur Sergio Maltoni : 

«Les subdivisions numéros mille quatre cent huit (1408) du lot 
originaire cent trente-sept ( 137), du cadastre officiel de la paroisse 
de Rivière-des-Prairies. » 

La mise à prix est fixée à 4 675,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Montréal, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de Montréal, 
10, me Saint-Antoine Est, local 8.119, le DIX-HUITIÈME jour 
d'OCTOBRE 1993 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL PELLERIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 27 août 1993 88331 

Québec 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-004283-920 
S. 200-18-000115-939 

CAISSE POPULAIRE D E S T E - F O Y . 2877, chemin Sainte-
Foy, Sainte-Foy (Québec), GIV 1W3, partie demanderesse, 
contre PLACEMENTS C O N D O INC. et MARC HAMEL, 3124, 
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des Quatre-Buurgeois, appartement 3, Sainte-Foy (Québec), partie 
défenderesse. 

« Un immeuble connu et désigné comme étant la subdivision vingt-
sept du lot originaire numéro cent quatre-vingt-trois (183-27) du 
cadastre officiel pour la paroisse de Sainte-Foy, division d'enre­
gistrement de Québec. 

Avec bâtisses dessus constmitcs, circonstances el dépendances, 
notamment la propriété sise au 28S1, me de Join vil le, Sainte-Foy 
(Québec). » 

La mise à prix est fixée à (renie et un mille cinq cent dollars, 
(31 500,00$), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou par chèque 
visé, au moment de l'adjudication. Cette vente est faite sous ré­
serve de la Loi sur l'acquisition de terres agricoles par des non-
résidants (L.R.Q..C. A-4.I). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, bou­
levard Jean-Lesage, local RC.32, Québec, Qc, le VINGT-
S E P T I È M E jour d'OCTOBRE 1993 à D I X heures TRENTE. 

La shérif adjointe, 
DANIELLE CORRIVEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 11 septembre 1993 88264 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 2 0 0 - 0 5 - 0 0 0 2 1 9 - 9 3 6 
S. 2 0 0 - 1 8 - 0 0 0 0 8 0 - 9 3 5 

G E N E R A L M O T O R S A C C E P T A N C E C O R P O R A T I O N D U 

CANADA, corporation légalement constituée, ayant un bureau au 
979, de Bourgogne, Sainte-Foy (Québec), GIW 2L4 , partie deman­
deresse, contre 151038 CANADA L T É E , corporation légalement 
constituée, ayant un bureau au 1095, avenue de la Canardière, 
Québec (Québec), partie défenderesse. 

« 1. Un immeuble connu et désigné comme étant : 

1.1 Les subdivisions un et deux de la subdivision sept du lot 
originaire cinq cent soixante-cinq (565-7-1 et 5 6 5 - 7 - 2 ) du cadastre 
officiel pour la paroisse Saint-Roch-Nord, division d'enregistre­
ment de Québec ; 

1.2 La subdivision soixante-cinq du lot originaire cinq cent 
quarante-huit ( 5 4 8 - 6 5 ) du susdit cadastre ; 

1.3 Partie du lot originaire cinq cent quarante-huit ( 5 4 8 ptie) du 
susdit cadastre; bornée au nord-est par le lot 5 6 5 - 1 , au sud-est par 
le lot 5 4 8 - 6 5 , au sud-ouest par le lot 5 4 8 - 5 8 et au nord-ouest par le 
lot 5 4 8 - 6 4 ; mesurant onze pieds ( 1 1 pi) au nord-est et au sud-
ouest, cinq pieds et soixante-quinze centièmes (5 ,75 pi) au sud-est 
et cinq pieds et sept dixièmes ( 5 , 7 pi) au nord-ouest; contenant en 
superficie soixante-deux pieds carrés (62 pi1), mesures anglaises; 

1.4 Partie de la subdivision un du lot originaire cinq cent 
quarante-huit (548-1 ptie) du susdit cadastre; bornée au nord-est 
par le lot 548-1-1, à l'est par le chemin de la Canardière, au sud-
ouest par le lot 548-1 (avenue Conway) et au nord-ouest par partie 
du lot 548-2 ci-après décrite; mesurant dix-neuf pieds et 
cinquante-huit centièmes (19,58 pi) au nord-est, cent dix pieds et 
un dixième ( 110,1 pi) à l'est, quatre-vingt-deux pieds et un dixième 
(82,1 pi) au sud-ouest et quatre-vingt-neuf pieds (89 pi) au nord-
ouest; contenant en superficie quatre mille cinq cent quatre-vingt-
dix-huit pieds carrés (4 598 pi1), mesures anglaises; 

1.5 La subdivision un de la subdivision un du lot originaire cinq 
cent quarante-huit (548-1-1) du susdit cadastre; 

1.6 Partie de la subdivision deux du lot originaire cinq cent 
quarante-huit (548-2 ptie) du susdit cadastre; bornée au nord-est 
par le lot 548-2-1, au sud-est par partie du lot 548-1 ci-dessus 
décrite, au sud-ouest par le lot 548-51 (avenue Conway) et au 
nord-ouest par le lot 548-54-2; mesurant cinquante trois pieds 
(53 pi) de largeur, quatre-vingt-neuf pieds (89 pi) au sud-est et 
quatre-vingt-sept pieds et soixante-quinze centièmes (87,75 pi) au 
sud-ouest; contenant en superficie quatre mille six cent quatre-
vingt-treize pieds carrés (4 693 pi'), mesures anglaises; 

1.7 La subdivision un de la subdivision deux du lot originaire cinq 
cent quarante-huit (548-2-1 ) du susdit cadastre ; 

1.8 La subdivision quarante-neuf du lot originaire cinq cent 
quarante-huit (548-49) du susdit cadastre, 

1.9 Les subdivisions un et deux de la subdivision cinquante-
quatre du lot originaire cinq cent quarante-huit (548-54-1 et 
548-54-2) du susdit cadastre; 

1.10 Partie de la subdivision cinquante-cinq du lot originaire cinq 
cent quarante-huit (548-55 ptie) du susdit cadastre; bornée au 
nord-est par le lot 565-7-2, au sud-est par le lot 548-49, au sud-
ouest par le lot 548-51 (avenue Conway) et au nord-ouest par le 
lot 548-55-B ; mesurant six pieds (6 pi) de largeur, cent huit pieds 
et quarante-deux centièmes (108,42 pi) au sud-est et cent huit 
pieds et vingt-cinq centièmes (108,25 pi) au nord-ouest; conte­
nant en superficie six cent cinquante pieds carrés (650 pi'), me­
sures anglaises; 

1.11 La subdivision un de la subdivision A de la subdivision 
cinquante-cinq du lot originaire cinq cent quarante-huit (548-55-
A-1 ) du susdit cadastre ; 

1.12 La subdivision deux de la subdivision A de la subdivision 
cinquante-cinq du lot originaire cinq cent quarante-huit (548-55-
A-2) du susdit cadastre; 

Avec les bâtisses dessus érigées, portant le numéro municipal 
1095, chemin de la Canardière, en la cité de Québec, circonstances 
et dépendances. >» 

La mise à prix est fixée à trois cent soixante-quinze mille dollars 
(375 000,00 $), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou par chèque 
visé, au moment de l'adjudication. Cette vente est faite sous ré­
serve de la Loi sur l'acquisition de terres agricoles par des non-
résidants (L.R.Q., c. A-4.1 ). 
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Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, bou­
levard Jean-Usage, local RC.32, Québec, le VINGT-SIXIÈME 
jour d'OCTOBRE 1993 à DIX heures. 

«2. Un immeuble connu et désigné comme étant: 

2.1 Le lot originaire cinq cent soixante-quatre (564) du cadastre 
officiel de la paroisse de Saint-Roch-Nord, division d'enregistre­
ment de Québec; 

2.2 Partie du lot originaire cinq cent soixante-trois (S63 ptie) du 
susdit cadastre ; bornée au nord-est par partie dudit lot 563, au sud-
est et au sud-ouest par partie dudit lot 563, à l'ouest par le chemin 
de la Canardière, au nord-est, au nord-ouest et au sud-ouest par le 
lot 564 et à l'ouest par le chemin de la Canardière; mesurant 
successivement cent quinze pieds et deux dixièmes (115,2 pi) au 
nord-est, quatre-vingt-trois pieds et cinq dixièmes (83,5 pi) au 
sud-est, cinquante-sept pieds et six dixièmes (57,6 pi) au sud-
ouest, trente-six pieds et cinq dixièmes (36,5 pi) à l'ouest, soixante-
six pieds et un dixième (66,1 pi) au nord-est, soixante-huit pieds et 
deux dixièmes au nord-ouest, cent onze pieds et neuf dixièmes 
(111,9 pi) au sud-ouest et deux pieds et neuf dixièmes (1,9 pi) à 
l'ouest; contenant en superficie deux mille cent soixante-six pieds 
carrés (2 166 pi'), mesures anglaises. 

Sans bâtisse, circonstances et dépendances. » 

La mise à prix est fixée â onze mille deux cent soixante-cinq 
dollars (I l 265,00$), soit 2 5 % de l'évaluation de l'immeuble 
portée au rflle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le 
facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. Cette vente est faite 
sous réserve de la Loi sur l'acquisition de terres agricoles par des 
non-résidants (L.R.Q., c. A-4.1). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, bou­
levard Jean-Lesage, local RC.32, Québec, le VINGT-SIXIÈME 
jour d'OCTOBRE 1993 à DIX heures TRENTE. 

La shérif adjointe, 
DANIELLE CORRIVEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 11 septembre 1993 88263 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-002952-922 
S. 200-18-000107-936 

T R U S T GÉNÉRAL DU CANADA, corporation légalement cons­
tituée, ayant un bureau au 2635, boulevard Hochelaga, local 144, 
Sainte-Foy, district de Québec, GIV 4W1, partie demanderesse, 
contre MICHÈLE JONCAS, domiciliée et résidant au 58, chemin 
Du Brûlé à Lac-Beauport, et MARK TREMBLAY, domicilié et 
résidant au 58, chemin Du Brûlé à Lac-Beauport, défendeurs 
conjoints et solidaires. 

« Un immeuble de forme irrégulière connu et désigné comme étant 
une partie du lut originaire numéro soixante-douze (72 ptie) des 
plan et livre de renvoi du cadastre officiel de la paroisse de Saint-
Dunstan-du-Lac-Beauport, division d'enregistrement de Québec. 

Cette partie pouvant être décrite comme suit, savoir: Bornée vers 
l'est par une autre partie du lot 72, chemin privé; vers le sud-est 
par le lot 72-1 ; vers le nord-ouest par le chemin public, sans 
désignation cadastrale ; vers l'ouest par le lot 72-5 (étant); mesu­
rant successivement cinq mètres et dix-huit centièmes (5,18 m) et 
neuf mètres et quatorze centièmes (9,14 m) selon des cordes sous-
tenant une courbe irrégulière et trente-six mètres et cinquante-huit 
centièmes (36,58 m) vers l'est, quarante et un mètres et quinze 
centièmes (41,15 m) vers le sud-est, trente-sept mètres et dix-neuf 
centièmes (37,19 m) selon une corde sous-tendant une ligne irré­
gulière vers l'est et quarante et un mèlres et quarante-quatre cen­
tièmes (41,44 m) vers le nord-ouest, pour une superficie approxi­
mative de mil six cent soixante-quinze mètres carrés (1 675,0 m1). 

Le tout, avec bâtisse dessus constmite sise en la municipalité de 
Saint-Dunstan-du-Lac-Beauport et portant le numéro d'im­
meuble 58, chemin Du Brûlé. Circonstances et dépendances. 

Cet immeuble étant sujet aux servitudes d'utilité publique et à une 
servitude de passage en sa faveur aux termes de l'acte de vente par 
Pierre Alain et Armand Matte reçu devant Paul Duval, notaire, le 
23 septembre 1947 et dont copie fut enregistrée au bureau de la 
division d'enregistrement de Québec, le 25 septembre suivant, 
sous le numéro 318158.» 

La mise à prix est fixée à vingt et un mille six cent quatre-vingt-
dix-neuf dollars (21 699,00$), soil 25 % de l'évaluation de l'im­
meuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée 
par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales, que l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication. Cette 
vente est faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition de terres 
agricoles par des non-résidants (L.R.Q., c. A-4.1). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, bou­
levard Jean-Lesage, local RC.32, Québec, le VINGT-SEPTIÈME 
jour d'OCTOBRE 1993 à ONZE heures. 

La shérif adjointe, 
DANIELLE CORRIVEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 11 septembre 1993 88260 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
Civile 675-92 
C.S.Q. 200-05-002304-934 
S. 200-18-000102-937 

VlLLE DE QUÉBEC, corps politique et incorporé par acte de la 
Législature, ayant son siège social au 2, me des Jardins, dans la 
ville de Québec, district de Québec, partie demanderesse, contre 
2739-6027 QUÉBEC INC., partie défenderesse. 
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«Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 4 2 8 5 du 
cadastre de la paroisse de Charlesbourg, division d'enregistrement 
de Québec. 

À distraire la partie dudit lot de figure mixtiligne, bornée vers le 
nord-est par une partie du lot 182 (boulevard Saint-Joseph), vers le 
sud-est par une partie du lot 182- l - l (avenue Chauveau) et vers 
l'ouest par la partie restante du lot 4 2 8 5 , mesurant 7 5 0 0 m suivant 
une courbe de 3 2 4 , 3 3 m de rayon vers le nord-est, 7 , 5 8 m vers le 
sud-est, 11 ,22 m suivant une courbe de 6 , 6 2 m de rayon vers 
l'ouest et contenant en superficie 12 ,70 métrés carrés. 

Le tout, avec bâtisses dessus constmites, circonstances et dépen­
dances et portant les numéros d'immeuble 1365-1369 , boulevard 
Saint-Joseph, Québec. » 

La mise à prix est fixée à cent douze mille sept cent quatre-vingt-
cinq dollars ( 1 1 2 7 8 5 , 0 0 $ ) , soit 25 % de l'évaluation de l'im­
meuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée 
par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales, que l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication. Cette 
vente est faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition de terres 
agricoles par des non-résidants (L.R.Q., c. A-4.1). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 3 0 0 , bou­
levard Jean-Lesage, local RC.32 , Québec, Qc, le VINGT-SIXIÈME 
jour d'OCTOBRE 1993 à ONZE heures. 

La shérif adjointe, 
DANIELLE CORRIVEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 11 septembre 1993 8 8 2 6 2 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
Civile 993 de 1992 
C.S.Q. 200-05-002305-931 
S. 200-18-000114-932 

VlLLE DE QUÉBEC, corps politique et incorporé par acte de la 
Législature, ayant son siège social au 2, me des Jardins, dans la 
ville de Québec, district de Québec, partie demanderesse, contre 
LE HA NGUYEN, résidant au 1060, avenue des Braves, Québec 
(Québec), GIS 3C8, partie défenderesse. 

« Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision I 
du lot originaire 2595 du cadastre de la cité de Québec, quartier 
Saint-Louis, division d'enregistrement de Québec. 

Le tout, avec bâtisse dessus constmite, circonstances et dépen­
dances et portant les numéros d'immeuble 72-72 '/,, me Sainte-
Ursule, Québec. » 

La mise à prix est fixée à quatre-vingt-treize mille neuf cent 
quatre-vingt-sept dollars et cinquante cents, (93 987,50 S), soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de 
la municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales, que l'adjudicataire devra verser 

au shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de 
l'adjudication. Cette vente est faite sous réserve de la Loi sur 
l'acquisition de terres agricoles par des non-résidants (L.R.Q., 
c. A-4.1). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, bou­
levard Jean-Lesage, local RC.32, Québec, Qc, le VINGT-
SEPTIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à DIX heures. 

La shérif adjointe, 
DANIELLE CORRIVEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 11 septembre 1993 88261 

Ter rebonne 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure 
No 700-05-000535-934 

BANQUE NATIONALE DU CANADA, corporation légalement 
constituée, ayant son siège social au 500, place d'Armes, Mont­
réal, district de Montréal, partie demanderesse, contre RICHARD 
CHEVREFILS et DANIELLE JOLICOEUR, tous deux domiciliés 
et résidant au 225, rue Houde, Saint-Eustache, district de Terre-
bonne, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la division 
d'enregistrement de Deux-Montagnes, mis en cause. 

« Un emplacement situé à Saint-Eustache, connu et désigné comme 
étant le lot numéro cent soixante-deux de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro trente-sept (37-162) des plan et livre de 
renvoi officiels de la paroisse de Saint-Eustache. 

Avec bâtisse dessus érigée, portant le numéro 225, me Houde, 
ville de Saint-Eustache. 

Tel que le tout se trouve présentement et notamment sujet à une 
servitude en faveur d'Hydm-Québec et de Bell Canada enregistrée 
à Deux-Montagnes, sous le numéro 166487. » 

La mise à prix est fixée à 24 467,25 S, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Deux-Montagnes, situé au 140, place du Chênes, Saint-Eustache, 
Québec, le QUATORZIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à DIX heu­
res. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 25 août 1993 88303 
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Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec, chambre civile — District de Terrebonne 
No 700-02-003227-924 

BANQUE NATIONALE DU CANADA, corporation légalement 
constituée, ayant un bureau au 500, place d'Armes, dans les ville et 
district de Montréal, partie demanderesse, contre CLAUDE 
MONGEAU, domicilié et résidant au 29, rue Robert, domaine des 
Cyprès, Sainte-Anne-des-Plaines, district de Terrebonne, partie 
défenderesse, et LE REGISTRATEUR de la division d'enregistre­
ment de Terrebonne, partie mise en cause. 

« Un emplacement situé à Sainte-Anne-des-Plaines, connu et dési­
gné comme étant la subdivision quatre - vingt-sept du lot originaire 
numéro quatre cent trente-trois (433-87) du cadastre officiel de la 
paroisse de Sainte-Anne-des-Plaines, division d'enregistrement de 
Terrebonne. 

Avec bâtisses dessus érigées et notamment une maison portant le 
numéro d'immeuble 29, me Robert, circonstances et dépendances. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit im­
meuble.» 

La mise à prix est fixée à 9 476,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Terrebonne, situé au 85, me de Martigny Ouest, bureau 4.3, Saint-
Jérôme, le VINGTIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 25 août 1993 88253 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Terrebonne 
No 700-05-001722-929 

D A M E R A Y M O N D E BONNIER, domiciliée et résidant au 120, 
rue Fer land, appartement 10C, î le- drs- Soeurs, district de Mont­
réal, partie demanderesse, contre GÉRARD PRÉVOST, domicilié 
et résidant au 5603, chemin Val-des-Lacs, Sainte-Agathe-des-
Monts, district de Terrebonne, et MICHEL VERDIER ET ASSO­
CIÉS INC., à titre de syndic, ès qualités à la faillite de monsieur 
Gérard Prévost, ayant un bureau principal au 434, Labeile, bu­
reau 200. Saint-Jérôme, district de Terrebonne, partie défenderesse, 
et LE REGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Terre-
bonne, partie mise en cause. 

«Une partie du lot six (ptie 6), du rang Neuf, du canton de 
Doncaster, au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Agathc-
des-Monts, division d'enregistrement de Terrebonne. 

De figure irrégulière, mesurant cent soixante-quatre mètres et 
quarante-quatre centièmes ( 164,44 m) vers le sud-est; quatre-vingt-
trois mètres et trente-neuf centièmes (83,39 m) vers le nord ; vingt-
sept mètres et douze centièmes (27,12 m) et trente mètres et cinq 
centièmes (30,05 m) mesurés le long d'un arc de cercle engendré 
par un rayon de dix-huit mètres et vingt-neuf centièmes (18,29 m) 
et borné par une me projetée; soixante-dix-neuf mètres et quatre-
vingt-onze centièmes (79,91 m) vers le nord-ouest et cinquante-
neuf mètres et un centième (59,01 m) vers le sud-ouest. 

Contenant une superficie totale de huit mille quatre cent seize 
mètres carrés et quatre dixièmes (8 416,4 m'). 

Bornée vers le sud-est par le lot quatorze, subdivision du lot six 
(lot 6-14); vers le nord par une partie du lot six (ptie 6), apparte­
nant à Gérard Prévost; vers le nord-ouest par une autre partie du 
lot six (ptie 6), étant la propriété de Berthe Prévost Duval ou 
représentants; et vers le sud-ouest par la ligne de division des 
rangs Cinq et Six des mêmes cadastre et canton. 

Sans bâtisse. 

Tel que le lout appert à un plan préparé par Jacques Poulin, 
arpenteur-géomètre, le douze mai mil neuf cent quatre-vingt-sept, 
révisé le vingt-six septembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf, plan 
numéro W 27060. >» 

La mise à prix est fixée à 1 760,00 $, soil 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Terrebonne, situé au 85, de Martigny Ouest, bureau 4.3, Saint-
Jérôme, Qc, le VINGTIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à DIX 
heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 25 août 1993 88251 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Terrebonne 
No 700-05-001136-922 

C A I S S E POPULAIRE S T E - A D È L E . société coopérative régie 
par la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit (L.R.Q., c. C-4.1 ), 
ayant son siège social au 1014, Valiquctte, Sainte-Adèle, district 
de Terrebonne, partie demanderesse, contre SYLVAIN LA INESSE 
el LINDA RENAUD, tous deux domiciliés et résidant au 1965, 
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Roussillon, Sainte-Marguerite-Slat ion, district de Terrebonne, partie 
défenderesse, et LE REGISTRATEUR de la division d'enregistre­
ment de Terrebonne, partie mise en cause. 

«Un certain emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle, 
connu et désigné comme étant une partie du lot originaire numéro 
neuf C (plie 9C), dans le Onzième Rang du canton d'Abercrombie, 
au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle d'Abercrombie, 
division d'enregistrement de Terrebonne. 

De figure irrégulière, bornée vers le nord-est par la rue Ouimel 
(ptie 9C); vers le sud-est, le sud-ouest et le nord-ouest par d'autres 
parties du lot numéro 9C. 

Mesurant trente mètres et quarante-huit centimètres (30,48 m) 
dans ses lignes nord-est et sud-ouest; trente-trois mètres et quatre-
vingt-neuf centimètres (33,89 m) dans sa ligne sud-est; et trente-
trois mètres et soixante-sept centimètres (33,67 m) dans sa ligne 
nord-ouest. Contenant une superficie totale de mille vingt-neuf 
mètres carrés et cinquante centièmes de mètre carré ( I 029,50 m'), 
le tout mesures métriques et plus ou moins. 

Le coin extrême est de l'emplacement est situé à une distance de 
trente trois mètres et cinquante-trois centimètres (33,53 m) au 
nord-ouest de la ligne separative des rangs X et XI, cette mesure 
étant prise le long de l'emprise sud-ouest de la me Ouimel 
(ptie 9C). 

Avec une bâtisse dessus constmite, ponant le numéro 1030 de la 
me Ouimel, Sainte-Adèle, province de Québec. 

Le tout tel que plus amplement montré sur le plan minute nu­
méro 1823, dresse par Louis-Paul Beaudry, arpenteur-géomètre, 
en date du sept (7) avril mil neuf cent quatre-vingt-six (1986), et 
accompagnant un certificat de localisation préparé par le même 
arpenteur-géomètre, en même date. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes ses circonstan­
ces et dépendances et tous autres droits inhérents. » 

La mise à prix est fixée à 28 425,00 S, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Terrebonne, situé au 85, rue de Martigny Ouest, bureau 4.3, Saint-
Jérome, le VINGT-DEUXIEME jour d'OCTOBRE 1993 à DOUZE 
heures. 

Le shir if adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 25 août 1993 88306 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec, chambre civile — District de Terrebonne 
No 700-02-002299-924 

MUNICIPALITÉ DU CANTON DE GORE, corporation léga­
lement constituée, ayant son bureau au 9, Cambria, Lakefield, 
district de Terrebonne, partie demanderesse, contre RAYMOND 
GAGNON, anciennement domicilié et résidant au 4269, de 
Bellechasse, en les ville et district de Montréal, et maintenant 
d'adresse inconnue, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR 
de la division d'enregistrement d'Argenteuil, partie mise en cause. 

« Un emplacement situé dans le comté d'Argenteuil, faisant partie 
du lot originaire numéro un, lettre A, dans le Troisième Rang 
(l-A, rang 111), aux plan et livre de renvoi officiels du canton de 
Gore, division d'enregistrement d'Argenteuil. 

Borné au nord-est, par une me projetée de quarante pieds (40 pi) 
de largeur, étant partie dudii lot un « A », rang 111,(1 - A-6, rang III, 
projeté), et de tous autres eûtes, par des parties non subdivisées 
dudit lot un «A», rang III, canton de Gore. 

Mesurant cinquante pieds (50 pi) de largeur, dans ses lignes sud-
ouest et nord-est, sur une profondeur de cent pieds (100 pi) dans 
ses lignes nord-ouest et sud-est, contenant une superficie de cinq 
mille pieds carrés (5 000 pi'), mesures anglaises et plus ou moins. 

La ligne sud-est dudit emplacement est parallèle à la ligne de 
division entre les lots numéros un «A » et un « B », rang III, canton 
de Gore, et située à une distance de quatre cent dix-sept pieds 
(417 pi) au nord-ouest de celle-ci. 

La ligne nord-est dudit emplacement est perpendiculaire à la ligne 
de division entre les lots un «A» et un «B», rang III, dudit canton 
de Gore, et est siluée à une distance de deux mille cent trente et un 
pieds (2131 pi) de la ligne de division des rangs II et III, et dudit 
canton, celle distance étant mesurée le long de la ligne de division 
entre le lot numéro un « A » et un « B », dudit canton, en allant vers 
le sud-ouest. 

Cet emplacement porte le numéro cent quatre-vingt-deux (no 182), 
sur le plan de subdivision projeté, préparé par Leopold Moreiti, 
arpenteur-géomètre, en dale du 4 août 1966, portant le numéro 
C-6478. 

Tel que le tout se trouve présentement, avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes, attachées audit immeu­
ble. 

Sans bâtisse. 

Avec droit de passage avec tous autres y ayant droit, dans les mes 
projetées communiquant audit emplacement, au lac, à la piscine et 
aux plages. » 

La mise à prix est fixée à 210,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 
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Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division 
d'Argenteuil, situé au 505, rue Béthanie, Lachute, le VINGT ET 
UNIEME jour d'OCTOBRE 1993 à DIX heures. 

Le shirif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 25 août 1993 88307 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec, chambre civile — District de Terrebonne 
No 700-02-002148-923 

MUNICIPALITÉ DU CANTON DE GORE, corporation léga­
lement constituée, ayant son bureau au 9, chemin Cambria, 
Lakefield, district de Terrebonne, partie demanderesse, contre 
PAUL LACHANCE, anciennement domicilié et résidant au 8165, 
avenue Querbes, en les ville et district de Montréal, et maintenant 
d'adresse inconnue, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR 
de In division d'enregistrement d'Argenteuil, partie mise en cause. 

« Un certain morceau de terre connu et désigné aux plan et livre de 
renvoi officiels du canton de Gore comme étant composé des lots 
numéros soixante et un et soixante-deux des subdivisions officiel­
les du lot originaire numéro dix-huit dans le Deuxième Rang 
(18-61 et 18-62, rang II). 

Sans bâtisse dessus érigée. 

Tel que le tout se trouve avec tous les droits inhérents audit 
immeuble.» 

La mise à prix est fixée à 720,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division 
d'Argenteuil, situé au 505, me Béthanie, Lachute, le VINGT ET 
UNIEME jour d'OCTOBRE 1993 à ONZE heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 25 août 1993 88309 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec, chambre civile — District de Terrebonne 
No 700-02-002205-921 

MUNICIPALITÉ DU CANTON DE GORE, corporation léga­
lement constituée, ayant son bureau au 9. Cambria, Lakefield, 
district de Terrebonne, partie demanderesse, contre FRANÇOIS 
SAVARD, anciennement domicilié et résidant au 2381, boulevard 

Père-Lelièvre, dans les ville et district de Québec, et maintenant 
d'adresse inconnue, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR 
de la division d'enregistrement d'Argenteuil, partie mise en cause. 

«Un immeuble situé du côté nord-ouest de la me des Faisans, 
municipalité du canton de Gore, étant une partie du lot numéro un B, 
dans le Deuxième Rang (ptie IB, rang II), des plan et livre de 
renvoi officiels du canton de Gore, division d'enregistrement 
d'Argenteuil. 

Borné vers le sud-est par une autre partie dudit lot IB me des 
Faisans, vers le sud-ouest par une autre partie dudii lot 1 B, vers le 
nord-ouest par une autre partie dudit lot 1B rue des Perdrix et par 
une autre partie dudit lot 1 B, vers le nord-est par une autre partie 
dudit lot IB ; mesurant deux cents pieds (200 pi) dans sa ligne sud-
est, deux cents (200 pi) pieds dans sa ligne sud-ouest, cent ( 100 pi) 
pieds dans sa ligne nord-ouest, cent (100 pi) pieds dans une ligne 
nord-est, cent (100 pi) pieds dans son autre ligne nord-ouest, et 
cent ( 100 pi) pieds dans son autre ligne nord-est, et qui contient en 
superficie trente mille pieds carrés (30 000 pi :). 

Le coin est de cet emplacement est situé à trois cents (300 pi) 
pieds, vers le sud-ouest, du lot IB-I me du lac Grace, cette 
distance étant mesurée le long de la limite nord-ouest de la me des 
Faisans, et à cent trente-sept (137 pi) pieds vers le nord-ouest de la 
ligne de division entre les lots IB et 2A dudit cadastre. 

Mesures anglaises el plus ou moins. 

Sans bâtisse dessus érigée, circonstances et dépendances. 

Le susdit immeuble jouit des servitudes de passage décrites à l'acte 
de vente 214678.» 

La mise à prix est fixée à 240,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent nu par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division 
d'Argenteuil, situé au 505, me Béthanie, Lachute, le VINGT ET 
UNIEME jour d'OCTOBRE 1993 à SIX heures QUARANTE-
CINQ. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL R O U L E A U , tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 25 août 1993 88308 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec, chambre civile 
No 700-02-000863-937 

G É R A L D PAQUETTE ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN 
INC., corporation légalement constituée ayant son siège social au 
17820, Charles Ouest, Saint-Janvier, district de Terrebonne, partie 
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demanderesse, contre 2950-5567 QUÉBEC INC., corporation lé­
galement constituée, ayant son siège social au 2085, rue Chambly, 
Lafontaine, district de Terrebonne, partie défenderesse, et 
GERVAIS PRIMARD et GILLES LAVERDIÈRE et LE RÉGIS­
TRATEUR de la division d'enregistrement de Terrebonne, mis en 
cause. 

«Un emplacement connu et désigné comme étant le lot numéro 
dix-neuf de la resubdivision du lot numéro vingt-cinq de la sub­
division officielle du lot originaire numéro trois cent soixante 
(360-25-19) au cadastre officiel du village de Saint-Jérôme, divi­
sion d'enregistrement de Terrebonne. 

Avec une bâtisse en voie de construction, portant les adresses 
d'immeuble 420,422 et 424 de la me Sainte-Lucie à Saint-Jérôme. 

Avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou oc­
cultes, attachées audit immeuble. » 

La mise à prix est fixée à 37 925,00 S, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Terrebonne, situé au 85, de Martigny Ouest, bureau 4.3, Saint-
Jérôme, Québec, le TREIZIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à ONZE 
heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 25 août 1993 88248 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec, chambre civile 
No 700-02-000869-934 

G É R A L D PAQUETTE ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN 
INC., corporation légalement constituée, ayant son siège social au 
17820, me Charles Ouest, Saint-Janvier, district de Terrebonne, 
partie demanderesse, contre GILLES LAVERDIÈRE, domicilié et 
demeurant au 1054, rue des Gouverneurs, Prévost, district de 
Terrebonne, partie défenderesse, et GERVAIS PRIMARD et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Terrebonne. 

« Un emplacement connu et désigné comme étant le lot numéro 
soixante-cinq de la subdivision officielle du lot originaire numéro 
quatre-vingt-sept (87-65) au cadastre officiel de la paroisse de 
Saint-Sauveur, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Avec une bâtisse en voie de construction, portant les adresses 
d'immeuble 468, 470 et 472, versant du Ruisseau à Prévost. 

Avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou oc­
cultes, attachées audit immeuble. » 

La mise à prix est fixée à 8 075,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en venu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Terrebonne, situé au 85, de Martigny Ouest, bureau 4.3, Saint-
Jérôme, Québec, le TREIZIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à QUA­
TORZE heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 25 août 1993 88246 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec, chambre civile 
No 700-02-000864-935 

G É R A L D PAQUETTE ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN 
INC., corporation légalement constituée, ayant son siège social au 
17820, me Charles Ouest, Saint-Janvier, district de Terrebonne, 
partie demanderesse, contre LE GROUPE RAMGI INC., corpora­
tion légalement constituée, ayant son siège social au 2085, me 
Chambly, Lafontaine, district de Terrebonne, partie défenderesse, 
et GERVAIS PRIMARD et GILLES LAVERDIÈRE et LE RÉGIS­
TRATEUR de la division d'enregistrement de Terrebonne, mis en 
cause. 

« Un emplacement connu et désigné comme étant le lot numéro 
soixante-trois de la subdivision officielle du lot originaire numéro 
quatre-vingt-sept (87-63) au cadastre officiel de la paroisse de 
Saint-Sauveur, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Avec une bâtisse en voie de construction, portant les adresses 
d'immeuble 460,462 et 464, versant du Ruisseau à Prévost. 

Avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou oc­
cultes, attachées audit immeuble. » 

La mise à prix est fixée à 7 625,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Terrebonne, situé au 85, de Martigny Ouest, bureau 4.3, Saint-
Jérôme. Québec, le TREIZIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à TREIZE 
heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 25 août 1993 88247 
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Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec, chambre civile 
No 700-02-000862-939 

G É R A L D PAQUETTE ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN 
INC., corporation légalement constituée, ayant son siège social au 
17820, rue Charles Ouest, Saint-Janvier, district de Terrebonne, 
partie demanderesse, contre GERVAIS PRIMARD, domicilié et 
demeurant au 2085, me Chambly, Lafontaine, district de Terre-
bonne, partie défenderesse, et GILLES LAVERDIÈRE et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Terrebonne, 
mis en cause. 

« Un emplacement connu et désigné comme étant le lot numéro 
soixante-quatre de la subdivision officielle du lot originaire nu­
méro quatre-vingt-sept (87-64) au cadastre officiel de la paroisse 
de Saint-Sauveur, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Avec une bâtisse en voie de construction, portant les adresses 
d'immeuble 488,490 et 492, versant du Ruisseau à Prévost. 

Avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou oc­
cultes, attachées audit immeuble. » 

La mise à prix est fixée à 8 100,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au râle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Terrebonne, situé au 85, de Martigny Ouest, bureau 4.3, Saint-
Jérôme, Québec, le TREIZIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à DIX 
heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 25 août 1993 88249 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec, chambre civile — District de Terrebonne 
No 700-02-004089-927 

G É R A L D PAQUETTE ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN 
INC., partie demanderesse, contre 2950-5567 QUÉBEC INC., 
2085, Chambly, Lafontaine, et GERVAIS PRIMARD, 2085, 
Chambly, Lafontaine, et GILLES LAVERDIÈRE, 1054, des Gou­
verneurs, Prévost, partie défenderesse, et LE REGISTRATEUR 
de la division d'enregistrement de Terrebonne, partie mise en 
cause. 

« Un emplacement connu et désigné comme étant le lot numéro 
dix-huit de la resubdivision du lot numéro vingt-cinq de la subdi­
vision officielle du lot originaire numéro trois cent soixante 

(360-25-18) au cadastre officiel du village de Saint-Jérôme, divi­
sion d'enregistrement de Terrebonne. 

Avec une bâtisse en voie de construction, portant les adresses 
d'immeuble 426,428 et 430 de la me Sainte-Lucie à Saint-Jérôme. 

Avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou oc­
cultes, attachées audit immeuble. » 

La mise à prix est fixée à 31 900,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
el modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Terrebonne, situé au 85, me de Martigny Ouest, bureau 4.3, Saint-
Jérôme, le TREIZIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à NEUF heures 
TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 25 août 1993 88252 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec, chambre civile — District de Terrebonne 
No 700-02-004155-926 

M.R.C. DES PA YS-D'EN-HAUT, corporation légalement cons­
tituée, ayant son bureau principal au 916, boulevard Sainte-Adèle, 
Sainte-Adèle, district de Terrebonne, partie demanderesse, contre 
ROBERT FAUBERT, domicilié et demeurant au 46, me Sheff, 
Valleyfield, district de Beauharnois, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Terrebonne, 
partie mise en cause. 

« Un emplacement vacant situé dans la municipalité de la paroisse 
de Saint-Sauveur, connu et désigné comme une partie du lot 475, 
cadastre officiel de la paroisse de Saint-Sauveur, division d'enre­
gistrement de Terrebonne. 

Borné vers le nord, le nord-est, le sud, le sud-ouest el l'ouest par 
d'autres parties du loi 475 ; vers le sud-est par la côte Saint-Gabriel 
(montré à l'originaire) et vers l'ouesi par une partie du lot 475 
(ancien lac Dubois). 

Mesurant cinquante-neuf mètres et soixante et un centièmes 
(59,61 m) dans une ligne nord; cent cinquante-huit mètres et 
soixante-trois centièmes (158,63 m) dans une ligne nord-est ; trente-
neuf mètres et vingt-trois centièmes (39,23 m) dans une ligne 
brisée sud-est; trois mètres et six centièmes (3,06 m) dans une 
première ligne sud-ouest ; seize mètres el six centièmes ( 16,06 m) 
dans une ligne ouest; quatre-vingt-un mètres et cinquante trois 
centièmes (81,53 m) dans une deuxième ligne sud-ouest; vingt 
mètres et soixante-dix centièmes (20,70 m) dans une première 
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ligne sud ; trente-sept mètres et soixante-treize centièmes (37 ,76 m) 
dans une deuxième ligne sud ; quatre-vingt-trois mètres et soixante-
treize centièmes (83 ,73 m) dans une deuxième ligne ouest. 

Contenant une superficie de 9 2 9 0 , 3 mètres carrés. 

Le coin est dudit emplacement est situé à trente-neuf mètres et 
vingt-quatre centièmes ( 3 9 , 2 4 m) au sud-ouest de l'intersection de 
la ligne de division entre les lots 47S et 4 7 7 et du chemin Côte 
Saint-Gabriel montré à l'originaire, distance prise le long dudit 
chemin public. 

Le coin nord-est dudit emplacement est situé à quarante et un 
mètres (41 m) de la ligne de division entre les lots 4 7 5 et 477 . 

Le tout, tel qu'il appert au plan et à la description technique 
préparés le 18 novembre 1 9 9 1 , par monsieur Paul-André 
Régimbald, a.-g., sous le numéro R 2 3 3 de ses minutes.» 

La mise à prix est fixée à 3 6 7 5 , 0 0 S, soit 2 5 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Terrebonne, situé au 85 , me de Martigny Ouest, bureau 4 .3 , Saint-
Jérôme, le VINGT-DEUXIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à ONZE 
heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 25 août 1993 88304 

La mise à prix est fixée à 3 564,00 S, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Terrebonne situé au 85, me de Martigny Ouest, bureau 4.3, Saint-
Jérôme, le VINGT-DEUXIÈME jour d'OCTOBRE 1993 à DIX 
heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL R O U L E A U , tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 25 août 1993 88305 

Ventes pour taxes, avis de publication 

Ville de Mont-Royal 

Avis public est donné par la soussignée, greffière de ville de 
Mont-Royal, que, conformément à l'article 514 de la Loi sur les 
cités et villes (L.R.Q., c. C-19), l'avis public requis concernant la 
vente de biens immobiliers à être vendus aux enchères publiques 
le vendredi 14 septembre 1993 pour défaut de paiement de taxes a 
été publié dans le Post de Ville Mont-Royal/Town of Mount Royal 
Post et Le Devoir, le 2 9 juillet 1993 et le 2 6 août 1993 . 

Ville de Mont-Royal, le 2 7 août 1993 

La greffière, 
8 8 3 1 6 C. J O S É E KATZ, O .M.A. 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec, chambre civile — District de Terrebonne 
No 700-02-002033-927 

MUNICIPALITÉ DE S T E - S O P H I E , corporation municipale, 
ayant son bureau au 2212, me Hôtel-de-Ville, Sainte-Sophie, dis­
trict de Terrebonne, partie demanderesse, contre MARCEL 
BLANCHETTE, domicilié et résidant au 18 A, me Saint-Pierre, 
Saint-Constant, district de Longueuil, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Terrebonne, 
partie mise en cause. 

<• Un emplacement situé en la municipalité de Sainte-Sophie, divi­
sion d'enregistrement de Terrebonne, désigné au cadastre officiel 
de la paroisse de Sainte-Sophie, sous le numéro quarante et un de 
la subdivision officielle du lot originaire numéro trois cent soixante-
huit (368-41). 

Avec un chalet y érigé, portant le numéro 299 de la me Benoit, 
circonstances et dépendances. » 

Ville de New Richmond 

Avis public est, par la présente, donné par la soussignée, greffière, 
que la liste des immeubles à être vendus pour défaut de paiement 
des taxes ainsi que l'avis qui l'accompagne ont élé publiés au 
journal Chaleurs, les 22 et 29 août 1993. 

New Richmond, le 2 septembre 1993 

La greffière, 
88345 LINE CORMIER 
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